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1. Aperçu 

Message du président 
Je suis heureux de soumettre le Rapport sur le rendement qui 
résume les réalisations du Secrétariat du Conseil du Trésor du 
Canada pour 2004-2005 relativement à l’atteinte de ses objectifs qui 
sont énoncés dans le Rapport sur les plans et les priorités de 
2004-2005. Ces deux documents revêtent une importance toute 
particulière puisqu’ils servent en quelque sorte d’assise aux efforts 
qui sont déployés par le gouvernement pour établir des liens clairs 
entre les engagements qui ont été pris envers le Parlement et les 
progrès qui ont été réalisés pour les remplir. Ils renforcent également 
la responsabilsation des ministres et de leurs administrateurs 
généraux. 

Le gouvernement du Canada est la plus grande organisation au pays : elle gère l’effectif le plus 
nombreux et achète plus de biens et de services que nulle autre entreprise canadienne. C’est 
grâce à une saine gestion que plus de 140 milliards de dollars en programmes et en services 
contribuent à la prospérité du Canada et appuient notre infrastructure sociale et culturelle, la 
salubrité de notre environnement et le mieux-être de nos collectivités et des citoyens qui y 
vivent. Elle aide aussi les fonctionnaires à veiller à l’intérêt public. 

Comme toutes les autres administrations dans le monde, le gouvernement du Canada doit 
s’adapter rapidement à un contexte en pleine effervescence. Compte tenu des progrès dans le 
domaine des technologies de l’information et des communications, on s’attend du gouvernement 
qu’il fasse preuve de célérité et qu’il soit capable de s’adapter promptement dans toutes ses 
activités, qu’il s’agisse d’élaboration de politiques, de prestation de services, d’affectation de 
ressources, de gestion des activités internes ou de production de rapports sur les résultats à 
l’intention des contribuables canadiens et des parlementaires. Au Canada et partout dans le 
monde, les gouvernements s’efforcent de moderniser leur secteur public pour emboîter le pas aux 
changements fondamentaux. 

Afin de relever ces défis et mieux servir les Canadiens, les gouvernements doivent travailler plus 
vite et de manière plus intelligente, tout en rendant compte des résultats qu’ils obtiennent. Les 
Canadiens ont besoin d'un gouvernement responsable qui rend compte sans détour et 
ouvertement de son rendement au Parlement et à la population tout entière. Les Canadiens ont de 
plus besoin d'un gouvernement capable de satisfaire à leurs attentes, d’un gouvernement au 
service de ses citoyens et qui est géré comme s’il était un tout cohérent. Enfin, les Canadiens ont 
besoin d'un gouvernement novateur, qui compte sur une fonction publique très compétente, 
capable de se servir de l’information, d’optimiser les deniers publics et de gérer les risques. 
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Je suis fier des progrès que nous avons faits. En voici des exemples : 

 Nous avons rétabli le Bureau du contrôleur général pour qu’il supervise et renforce la 
vérification interne et la gestion financière. 

 Nous avons généralisé l’application du Cadre de responsabilisation de gestion à l’échelle 
pangouvernementale. 

 Nous avons réussi à réaffecter de manière permanente 1 milliard de dollars dans les dépenses 
de programmes, pour affecter les ressources des priorités secondaires aux priorités 
principales. 

 Nous progressons en vue de mettre en œuvre la Loi sur la modernisation de la fonction 
publique et nous ne ménageons pas les efforts pour transformer les modes d’exécution des 
activités internes et de prestation des services aux Canadiens. 

 Nous terminons de grands examens opérationnels dans l’ensemble du gouvernement à 
l’appui de l'amélioration de la gestion des dépenses. 

 Nous avons amélioré la transparence du gouvernement en mettant en place une nouvelle 
façon de produire les documents budgétaires en novembre 2004 et nous avons imposé la 
divulgation trimestrielle des données sur leurs dépenses au titre des voyages et de l’accueil, 
et des marchés de l’État dont la valeur est supérieure à 10 000 $ sur les sites Web des 
ministères. 

Nous poursuivons nos efforts afin d’intégrer les renseignements sur les programmes pour fournir 
aux parlementaires une information de meilleure qualité qui leur permet d’évaluer le rendement 
du gouvernement. Nous continuerons d’améliorer la gestion financière, la vérification interne, la 
supervision et la reddition de comptes. De plus, même si nous avons mis en œuvre un processus 
et un cadre pour renouveler toutes les politiques du Conseil du Trésor, nous les examinerons et 
nous aiderons les gestionnaires qui sont chargés de les appliquer. 

Comme le montre le rapport, le Secrétariat est bien placé pour faire face aux défis qui 
l’attendent. Nous avons réalisé des progrès dans les initiatives visant à améliorer le rendement en 
matière de gestion, la gestion des dépenses, la gestion et les contrôles financiers, et la gestion 
intégrée. Le Secrétariat a fini de restructurer ses activités internes, son mandat et son programme 
de gestion. Toutes ces mesures aideront le Secrétariat et le portefeuille du Conseil du Trésor dans 
leurs efforts pour seconder le gouvernement afin de moderniser la gestion du secteur public dans 
les mois et les années à venir. 
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En guise de conclusion, je tiens à souligner l’appui, le dévouement et le travail acharné des 
hommes et des femmes du portefeuille du Conseil du Trésor et du Secrétariat, sans lesquels tout 
ceci n’aurait pas été possible. 

Le président du Conseil du Trésor et 
ministre responsable de la Commission canadienne du blé, 

 

 

 

Reg Alcock 
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Déclaration de la direction 
Je soumets, en vue de son dépôt au Parlement, le Rapport sur le rendement de 2004-2005 du 
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. 

Ce document a été préparé conformément aux principes de présentation de rapport énoncés dans 
le Guide de préparation des rapports ministériels sur le rendement de 2004-2005 : 

 Il est conforme aux exigences particulières en matière de rapports décrites dans le guide. 

 Il est fondé sur la structure de secteur d’activité approuvée du ministère. 

 Il présente des renseignements uniformes, complets, équilibrés et précis. 

 Il offre un modèle de responsabilisation pour les résultats visés ou atteints en fonction des 
ressources allouées et des autorisations accordées. 

 Il fait état des fonds qui ont été alloués et approuvés dans le Budget des dépenses et les 
Comptes publics du Canada. 

Le secrétaire du Conseil du Trésor, 

 
 

Wayne G. Wouters 
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Renseignements sommaires 

1. Le mandat du ministère 
Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada possède un double mandat. Il est à la fois l’entité 
consultative et administrative du Conseil du Trésor du Canada et il assume certaines 
responsabilités législatives du gouvernement, à titre d’organisme central. Pour s’acquitter de ces 
responsabilités, il définit les politiques et les attentes en matière de gestion et surveille leur mise 
en œuvre; il évalue l’efficience et la qualité des dépenses de programmes et la prestation de 
services dans l’ensemble du gouvernement et formule des avis à cet égard; et il administre les 
ressources humaines, à titre d’employeur de la fonction publique fédérale. 

Le Conseil du Trésor 
Le Conseil du Trésor est un comité du Cabinet du Conseil privé de la Reine du Canada. Il a été 
créé en 1867 et s’est vu conférer des pouvoirs législatifs en 1869. Les pouvoirs et les 
responsabilités du CT sont définis dans divers textes législatifs, règlements, décrets en conseil, 
politiques, lignes directrices et pratiques. Si le principal texte de loi définissant les pouvoirs 
législatifs du CT est la Loi sur la gestion des finances publiques, plus de 20 autres lois lui 
confèrent également des pouvoirs législatifs. 

En sa qualité de gestionnaire général de l’administration publique, le Conseil du Trésor 
administre les responsabilités du gouvernement en matière de ressources financières, de 
personnel et d’administration. Il établit les politiques et les pratiques de gestion, examine et 
approuve les plans de dépenses proposés par les ministères et organismes et revoit l’élaboration 
et l’exécution des programmes de même que la prestation des services approuvés. Entre autres, il 
donne aux ministères et aux organismes l’autorisation de dépenser des fonds conformément aux 
politiques et aux priorités du gouvernement, surveille le rendement des ministères, des 
organismes et des sociétés d’État et définit les normes pour toute une gamme de rapports au 
Parlement. Par ailleurs, il détermine la rémunération, approuve les conditions d’emploi et 
administre les divers régimes de retraite et de prestations qui sont offerts aux employés de la 
fonction publique. 

Le portefeuille du Conseil du Trésor 
Le Conseil du Trésor assume ses responsabilités grâce à un portefeuille d’organismes qui 
comprend : 

 Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, qui regroupe le Bureau du contrôleur général 
du Canada, appuie les ministres qui forment le Conseil du Trésor en formulant des conseils 
sur les activités du gouvernement et en surveillant la gestion publique; 
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 L’Agence de gestion des ressources humaines de la fonction publique du Canada appuie le 
Conseil du Trésor en formulant des avis sur la gestion des ressources humaines dans 
l’ensemble de la fonction publique fédérale et en surveillant aussi ce secteur ; 

 L’École de la fonction publique du Canada appuie la mise en œuvre du mandat du Conseil du 
Trésor en veillant à ce que les fonctionnaires aient accès aux moyens d’apprentissage dont ils 
ont besoin pour servir efficacement les Canadiens. 

Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada 
Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada a pour mission de s’assurer que la gestion 
rigoureuse des ressources publiques donne des résultats appréciables pour la population. Il s’agit 
notamment : 

 de définir des attentes et des normes relatives au rendement en matière de gestion dans le 
secteur public; 

 d’élaborer et de diriger des stratégies à l’appui de la gestion horizontale des activités dans 
l’ensemble du gouvernement; 

 d’évaluer le rendement des ministères, des organismes et des sociétés d’État au regard des 
attentes et d’attester de la probité et de l’optimisation des ressources dans le cas des 
investissements publics; 

 d’évaluer des activités, des programmes et des services du gouvernement au niveau 
ministériel et de l’ensemble du gouvernement et le conseiller sur la façon et les moyens à 
utiliser pour répartir et réaffecter les ressources afin d’atteindre les priorités et les objectifs du 
gouvernement; 

 d’apporter un soutien au rôle du Conseil du Trésor à titre d’employeur en menant des 
activités liées aux relations de travail, aux régimes de retraite et aux prestations, notamment à 
la rémunération des fonctionnaires et des militaires; 

 d’appuyer la mise en œuvre du programme de réformes à l’échelle du gouvernement afin 
d’améliorer continuellement la qualité des services et d’accroître la satisfaction des 
Canadiens envers la prestation de services publics; 

 de présenter, tous les ans, au Parlement un rapport sur les dépenses publiques totales, par le 
truchement du Budget des dépenses, des rapports ministériels sur les plans et les priorités 
(RPP) et des rapports sur le rendement, ainsi que des états financiers consolidés et vérifiés, 
par l’intermédiaire des Comptes publics du Canada, et d’autres informations financières; 

 d’appuyer le président du Conseil du Trésor, le Conseil du Trésor et le système du Cabinet 
comme organisme central du gouvernement. 

2. Cadre de planification stratégique et structure de rapport de 2004-2005 
Le diagramme qui suit donne un aperçu du cadre de planification stratégique du Secrétariat qui 
met en relief ses résultats stratégiques et ses principaux objectifs. 
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Le Secrétariat a fait appel à ce cadre de planification pour définir quatre priorités dans le Rapport 
sur les plans et les priorités de 2004-2005 et les initiatives clés qui s’y rattachent. Ce rapport 
présentait les quatre priorités suivantes, sous le résultat stratégique visant à une gestion 
rigoureuse des fonds publics afin d’assurer des résultats aux Canadiens : 

 le rendement en matière de gestion; 

 la gestion des dépenses; 

 la gestion et le contrôle financiers; 

 la gestion des services ministériels. 

Dans le but d’établir facilement des comparaisons avec le RPP de 2004-2005, le présent rapport 
a été articulé autour de ces quatre priorités et des initiatives clés s’y rattachant, qui seront 
examinées en détail dans les prochaines sections. 
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Le présent rapport est certes axé sur ces quatre priorités et les initiatives clés décrites dans le 
RPP de 2004-2005, mais l’information financière présentée dans les tableaux a été recueillie 
selon les secteurs d’activité approuvés dans le Budget principal des dépenses de 2004-2005. Pour 
faciliter les comparaisons entre la structure des secteurs d’activité et les priorités, nous avons 
inclus un tableau de concordance (tableau 1). 
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3. Aperçu des ressources et sommaire du rendement 
Total des ressources financières  

Type Dépenses prévues Autorisations Dépenses réelles 

Dépenses de fonctionnement 148 539 000 $ 144 702 800 $ 141 686 600 $ 

Fonds gérés par l’administration 
centrale 2 370 396 000 $ 2 344 211 200 $ 1 433 386 300 $ 

Total 2 518 935 000 $ 2 488 914 000 $ 1 575 072 900 $ 
L’écart entre le total des autorisations et les dépenses réelles est attribuable surtout aux fonds gérés par l’administration centrale inutilisés au titre du Crédit 5 – Éventualités du 
gouvernement (640 575 900 $), du Crédit 10 – Initiatives à l’échelle de l’administration fédérale (10 750 300 $) et du Crédit 20 – Assurance de la fonction publique 
(259 498 600 $). Ces fonds gérés par l’administration centrale sont décrits au Tableau 4 de la Section III. 

Total des ressources humaines  

Prévues Autorisations Écart 

955 996 41 

Bilan de la mise en œuvre des priorités ministérielles  

Résultat stratégique : Gestion rigoureuse des fonds publics afin d’obtenir des résultats pour les Canadiens 

Priorités Initiatives clés Sommaire des résultats attendus1 Bilan2 
Dépenses 
prévues3 

(en milliers de dollars) 

Dépenses réelles 
(en milliers de dollars) 

Établissement, d’ici à 2005-2006, d’indicateurs 
communs et efficaces en matière de rendement  

Conforme aux 
attentes 

Renforcement du rendement 
en matière de gestion grâce 
au Cadre de 
responsabilisation de gestion 
du gouvernement (en cours)  

Évaluation annuelle du rendement des ministères et 
organismes fédéraux 

Conforme aux 
attentes 

Élaboration d’une série cohérente de politiques de 
gestion En cours  

Rendement en 
matière de gestion  

Actualisation des politiques 
de gestion du Conseil du 
Trésor (en cours) 

Le nouvel ensemble de politiques est intégré et 
rationalisé, il tient compte des défis et il est 
harmonisé avec le Cadre de responsabilisation de 
gestion (CRG) 

En cours 

Fonctionnement : 
51 729 $ 

Fonds gérés par 
l’administration 

centrale : 
1 609 520 $ 

Fonctionnement : 
48 045,3 $ 

Fonds gérés par 
l’administration 

centrale : 
1 433 386,3 $ 
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Résultat stratégique : Gestion rigoureuse des fonds publics afin d’obtenir des résultats pour les Canadiens 

Priorités Initiatives clés Sommaire des résultats attendus1 Bilan2 
Dépenses 
prévues3 

(en milliers de dollars) 

Dépenses réelles 
(en milliers de dollars) 

Les politiques du Conseil du Trésor relatives aux 
marchés, aux acquisitions et aux biens immobiliers 
seront actualisées avant le 31 mars 2005 

Conforme en 
partie aux 
attentes 

  

Les autres politiques du Conseil du Trésor seront 
actualisées au plus tard le 31 mars 2007 En cours 

  

1. Un bilan complet des résultats pour chacune des initiatives est disponible dans le Rapport sur les plans et priorités de 2004-2005 du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, 
qui se trouve à http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20042005/TBS-SCT/TBS-SCTr45_f.asp. 

2. Bilan : 
- « conforme aux attentes » ― indique que toutes les attentes recensées dans le RPP de 2004–2005 ont été entièrement satisfaites; 
- « conforme en partie aux attentes » ― indique que certaines attentes ou la plupart des attentes ont été satisfaites; 
- « en cours » – indique que des échéances ont été fixées au-delà du 31 mars 2005 et que la mise en œuvre de l’initiative est donc en cours; 
- « non conforme aux attentes » ― indique que les résultats n’ont pas été obtenus dans le respect des échéances fixées ou qu’il reste des travaux importants à faire. 

3. Les données sur les dépenses prévues présentées dans le Rapport sur les plans et priorités de 2004-2005 tiennent compte du plan initial de réaménagement. En juin 2004, le 
Secrétariat a amorcé un réaménagement en profondeur de son organisation, qui prévoyait notamment une réaffectation des ressources. Étant donné que ce réaménagement n’a 
pris fin qu’au début de 2005-2006, les données sur les dépenses réelles présentées ci-dessus sont fondées sur la structure originale du Secrétariat. 

Résultat stratégique : Gestion rigoureuse des fonds publics afin d’obtenir des résultats pour les Canadiens 

Priorités Initiatives clés Sommaire des résultats attendus1 Bilan2 
Dépenses 
prévues3 

(en milliers de dollars) 

Dépenses réelles 
(en milliers de dollars) 

Établir des objectifs et entreprendre l’élaboration 
d’un cadre d'apprentissage de base à l’intention des 
gestionnaires et des collectivités fonctionnelles de la 
fonction publique 

Conforme en 
partie aux 
attentes Renforcement de la capacité 

de gestion de la fonction 
publique (nouvelle) Instaurer des mécanismes en vue de l’élaboration de 

normes d’accréditation professionnelle pour 
plusieurs collectivités fonctionnelles au sein de la 
fonction publique 

Conforme en 
partie aux 
attentes 

  

 

Divulgation proactive des 
dépenses du gouvernement 
(en cours) 

Les ministères et les organismes ont commencé à 
afficher l’information relative à tous les marchés de 
biens et de services d’une valeur de plus de 10 000 $  

Conforme aux 
attentes   

http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20042005/TBS-SCT/TBS-SCTr45_f.asp
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Résultat stratégique : Gestion rigoureuse des fonds publics afin d’obtenir des résultats pour les Canadiens 

Priorités Initiatives clés Sommaire des résultats attendus1 Bilan2 
Dépenses 
prévues3 

(en milliers de dollars) 

Dépenses réelles 
(en milliers de dollars) 

 Déterminer d’autres catégories d’informations qui 
pourraient être publiées couramment  En cours    

Examen sur la conformité et l’imposition de 
sanctions en vertu de la Loi sur la gestion des 
finances publiques 

Conforme en 
partie aux 
attentes 

Examen visant à mieux définir les responsabilités et 
les obligations de reddition de comptes respectives 
des ministres et des hauts fonctionnaires 

Conforme en 
partie aux 
attentes 

Renforcement des régimes 
de responsabilisation et de 
gouvernance (nouvelle) 

Examen visant à améliorer le régime de gouvernance 
et la transparence des sociétés d’État En cours 

  

Élaboration d’une stratégie à long terme pour 
pérenniser l’infrastructure commune (Voie de 
communication protégée)  

Conforme aux 
attentes 

Achèvement des examens à l’échelle de 
l’administration fédérale des services ministériels et 
administratifs, de l’utilisation et de la gestion des 
technologies de l’information et de l’infrastructure 
de prestation de services  

Conforme aux 
attentes 

Une vision et une stratégie cohérentes de prestation 
des services ont été présentées aux ministres 

Conforme en 
partie aux 
attentes 

Examen des priorités fédérales relatives à la 
coopération interadministratives en matière de 
prestation de services et des possibilités de 
partenariats  

Conforme en 
partie aux 
attentes  

Élaboration et mise en œuvre de stratégies visant à 
accélérer le passage au libre-service dans certains 
ministères clés 

Conforme aux 
attentes 

 

Transformation des modes 
de prestation des services 
publics en vue d’accroître 
leur efficacité et leur 
efficience (nouvelle) 

Élaboration d’une nouvelle politique sur les services 
et d’un cadre stratégique, notamment approbation et 
diffusion de mesures du rendement  

Non conforme 
aux attentes; 
poursuite des 

efforts 
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Résultat stratégique : Gestion rigoureuse des fonds publics afin d’obtenir des résultats pour les Canadiens 

Priorités Initiatives clés Sommaire des résultats attendus1 Bilan2 
Dépenses 
prévues3 

(en milliers de dollars) 

Dépenses réelles 
(en milliers de dollars) 

Détermination des obstacles législatifs ou 
stratégiques à l’intégration des modes de prestation 
des services et des solutions en présence pour 
corriger ces problèmes  

Conforme en 
partie aux 
attentes 

  

Accroissement de la participation ministérielle à 
l'Initiative d'amélioration des services et hausse de 
10 % de la satisfaction des utilisateurs des services 
fédéraux avant la fin 2005 

Conforme aux 
attentes 

  

Examen des dépenses du 
gouvernement (en cours) 

Favoriser l’examen continuel des dépenses publiques 
en révisant les programmes horizontaux et 
stratégiques, les activités du gouvernement, des 
ministères et des organismes 

Conforme en 
partie aux 
attentes 

Réaffectation des dépenses 
aux priorités les plus 
importantes (en cours) 

Confirmation de la réduction permanente de 
1 milliard de dollars dans les niveaux de référence 
ministériels 

Conforme aux 
attentes 

Le Système d’information sur la gestion des 
dépenses (SIGD) a permis l’intégration de 
l’information pangouvernementale et a servi à 
l’élaboration de la Mise à jour annuelle des niveaux 
de référence et du Budget principal des dépenses 
pour 2005-2006 

Conforme en 
partie aux 
attentes 

Le SIGD a intégré l’Architecture des activités de 
programme pour les ministères et les organismes à 
temps pour la préparation du cycle budgétaire de 
2005-2006 

Conforme aux 
attentes 

Amélioration de la gestion 
de l’information sur les 
dépenses et sur le rendement 
(en cours) 

Poursuivre la mise au point du SIGD afin d’être en 
mesure, en 2006-2007, de traiter les flux de données 
actives et d’assurer la concordance entre les 
dépenses réelles et les budgets prévus 

En cours  

Gestion des 
dépenses  

Refonte des budgets des 
dépenses et des rapports au 
Parlement (en cours) 

Renforcer la capacité du Secrétariat de promouvoir 
la reddition de comptes, la transparence et la saine 
gouvernance 

En cours 

Fonctionnement : 
50 109 $ 

Fonds gérés par 
l’administration 

centrale : 
750 844,2 $ 

Fonctionnement : 
38 008,7 $ 

Fonds gérés par 
l’administration 

centrale : 
0 $ 
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Résultat stratégique : Gestion rigoureuse des fonds publics afin d’obtenir des résultats pour les Canadiens 

Priorités Initiatives clés Sommaire des résultats attendus1 Bilan2 
Dépenses 
prévues3 

(en milliers de dollars) 

Dépenses réelles 
(en milliers de dollars) 

Élaboration d’une stratégie de rationalisation 
améliorée des rapports 

Conforme en 
partie aux 
attentes 

Une meilleure concordance entre les efforts 
ministériels et les priorités gouvernementales et une 
approche plus stratégique, intégrée et 
interministérielle en ce qui a trait aux plans, aux 
dépenses et aux résultats 

Conforme en 
partie aux 
attentes 

  

Une information de meilleure qualité pour faciliter 
l’approbation et la surveillance des dépenses par le 
Parlement 

Conforme en 
partie aux 
attentes 

  

Renforcement de la 
responsabilité en matière de 
gestion financière (en cours 
et nouvelle)  

Saine gestion des ressources, accompagnée par la 
mise en place de mesures de surveillance, 
notamment l’examen et l’approbation de toutes les 
nouvelles initiatives de dépenses, le recours à des 
contrôleurs et agents financiers ministériels 
professionnels et efficaces, ainsi qu’à des contrôles, 
normes, politiques et rapports financiers appropriés 
qui sont appuyés par des mécanismes efficaces de 
supervision et d’application 

Conforme en 
partie aux 

attentes; en 
cours  

Gestion et contrôles 
financiers 

Renforcement de la fonction 
de vérification interne (en 
cours et nouvelle) 

Des vérifications internes efficaces dans l'ensemble 
de l'administration fédérale qui font appel à des 
méthodes et des outils de vérification professionnels 
et efficaces afin de produire une information enrichie 
servant à étayer le processus décisionnel 
 

Conforme aux 
attentes; en 

cours 

Fonctionnement : 
8 496 $ 

Fonds gérés par 
l’administration 

centrale : 
31,8 $ 

Fonctionnement : 
18 958,4 $ 

Fonds gérés par 
l’administration 

centrale : 
0 $ 
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Résultat stratégique : Gestion rigoureuse des fonds publics afin d’obtenir des résultats pour les Canadiens 

Priorités Initiatives clés Sommaire des résultats attendus1 Bilan2 
Dépenses 
prévues3 

(en milliers de dollars) 

Dépenses réelles 
(en milliers de dollars) 

Accroissement de la capacité 
de gestion et de vérification 
financières dans la fonction 
publique (en cours et 
nouvelle) 

Des professionnels de la gestion financière et de la 
vérification interne pleinement qualifiés et efficaces 
qui assurent un service de qualité à leurs 
administrateurs généraux et qui bénéficient de 
normes de certification, d’un programme 
d’apprentissage de base très étoffé, de programmes 
spécialisés de recrutement et de maintien en poste, 
de mécanismes de promotion de la mobilité, de 
l’autonomie professionnelle et de la gestion de 
carrières 

Conforme aux 
attentes; en 

cours 

 

Renforcement des systèmes 
de gestion financière (en 
cours et nouvelle) 

Gestion et contrôle financiers efficaces; processus 
décisionnels améliorés et capacité grandement 
accrue de réaffecter des ressources en vue 
d’améliorer la reddition de comptes, la transparence 
et la surveillance, et donc de réduire le fardeau 
administratif et les coûts 

Conforme aux 
attentes; en 

cours 

  

Mise en œuvre d’une nouvelle structure 
organisationnelle afin de répondre aux besoins du 
président qui a été approuvée par le Conseil du 
Trésor  

Conforme en 
partie aux 
attentes 

Mise en œuvre d’un nouveau régime de gouvernance 
afin de mieux définir les responsabilités dont il faut 
rendre compte 

Conforme aux 
attentes 

Restructuration du 
Secrétariat du Conseil du 
Trésor du Canada (nouvelle) 

Des mesures ont été élaborées pour assurer une 
réaffectation en permanence des dépenses et mettre 
en œuvre le projet du gouvernement de renforcer la 
gestion dans le secteur public 

En cours  

Gestion des services 
ministériels 

Réaménagement des 
processus opérationnels 
internes (nouvelle) 

Jusqu’en 2007, le Secrétariat examinera, 
réaménagera et mettra en oeuvre des processus 
opérationnels internes essentiels qui sont destinés à 
renforcer sa capacité de surveillance et à améliorer 
les relations avec les autres organismes centraux, le 
Conseil du Trésor et le Parlement 

En cours  

Fonctionnement : 
38 205 $ 

Fonds gérés par 
l’administration 

centrale : 
10 000 $ 

Fonctionnement : 
36 674,1 $ 

Fonds gérés par 
l’administration 

centrale : 
0 $ 
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4. Contexte opérationnel 
Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada fonctionne dans un environnement très complexe. 
Il supervise non seulement les activités de l’ensemble du gouvernement fédéral, mais il joue en 
outre un rôle clé pour orienter et administrer les réformes au sein de l’administration publique. 

C’est une tâche gigantesque. Le secteur public fédéral constitue la plus grande organisation du 
Canada. Doté d’un budget de dépenses de plus de 200 milliards de dollars, le gouvernement 
fédéral est sept fois plus grand que n’importe quelle entreprise du pays. Avec 450 000 employés, 
200 organismes, 400 millions d’opérations par année et 1 750 points de service, il s’agit sans 
l’ombre d’un doute de l’institution la plus complexe du pays. Pour élaborer des politiques et 
concevoir et mettre en oeuvre des programmes et des services, il fait appel à une multitude 
d’ententes conclues avec d’autres pouvoirs publics et d’autres organismes non gouvernementaux, 
comme les organisations bénévoles, les entreprises privées, les groupes de réflexion, les 
universités, les laboratoires de recherche et les organisations scientifiques et les fiducies 
foncières, pour optimiser la dépense publique et obtenir des résultats pour les Canadiens. Pour 
réussir, il doit administrer ses ressources de manière judicieuse et disposer d’un capital humain 
efficace et efficient. 

Le secteur public doit se moderniser. La mondialisation, la révolution de l’information et la plus 
grande ouverture exigée du secteur public, qui est soumis à une surveillance accrue, ont fait 
augmenter les pressions en vue de renforcer la gestion, la reddition de comptes et la transparence 
au sein du secteur public. Les pressions s’accentuent aussi afin de moderniser la gestion des 
ressources humaines pour faire face au vieillissement de la fonction publique et à la 
diversification de la population canadienne. Les citoyens exigent de plus en plus de tous les 
pouvoirs publics qu’ils offrent des services plus pertinents et intégrés et qu’ils prouvent que les 
fonds consacrés aux programmes et aux services sont optimisés. 

L’exercice 2004-2005 a également été marqué par des transitions et de vastes réformes. Le 
12 décembre 2003, le gouvernement a annoncé des réformes majeures dans l’organisation des 
ministères en réaménageant près de 25 p. 100 du secteur public fédéral et en lançant un examen 
approfondi des dépenses publiques. Les réformes structurelles ont comporté notamment des 
modifications au mandat du Secrétariat, qui a été recentré sur son principal secteur d’activité, à 
savoir l’exercice d’une surveillance sur la gestion des ressources publiques afin d’obtenir des 
résultats pour les Canadiens. 

De plus, la vérificatrice générale du Canada a publié son rapport de novembre 2003 qui portait 
sur le Programme de commandites et les activités de publicité en février 2004. Le gouvernement 
lui a immédiatement donné suite en mettant sur pied la Commission d’enquête Gomery et en 
s’engageant à revoir les régimes de gouvernance des sociétés d’État, la Loi sur la gestion des 
finances publiques (LGFP) et les responsabilités et les obligations de rendre des comptes des 
ministres et des hauts fonctionnaires. 
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Résultat, l’environnement opérationnel s’est complexifié. Le Secrétariat a joué un grand rôle 
dans la supervision des changements structurels qui ont été mis en oeuvre dans l’ensemble du 
gouvernement fédéral; il a apporté son concours aux processus d’examen des dépenses 
publiques; et il a dirigé les examens de la gouvernance tout en administrant les grandes réformes 
réalisées au sein de son mandat et de sa structure organisationnelle. Toutes ces réformes ont 
exercé d’énormes pressions sur l’organisation, mais des progrès importants ont été faits en vue 
de poser les jalons de la mise en œuvre du programme de modernisation de la gestion publique 
du gouvernement. 

5. Aperçu du rendement du Secrétariat 
Pour relever ces défis et mettre en oeuvre le programme de modernisation de la gestion du 
secteur public du gouvernement, le Secrétariat a axé ses efforts, au cours de l’exercice  
2004-2005, sur les mesures suivantes : 

 accroître la reddition de comptes et établir des liens plus étroits entre le rendement en matière 
de gestion et les résultats; 

 renforcer la gestion des dépenses afin d’améliorer la capacité du gouvernement de démontrer 
que les ressources sont optimisées et de réaffecter les ressources vers des priorités plus 
grandes; 

 assurer une meilleure gestion et de meilleurs contrôles financiers, et accroître la capacité 
d’assurer aux Canadiens que l’argent des contribuables est consacré à ce qui était prévu par 
le Parlement; 

 améliorer la gestion et l’administration internes du Secrétariat lui-même. 

Des progrès importants ont été réalisés dans tous les secteurs. Par exemple, des efforts ont été 
déployés pour asseoir des bases solides en vue d’améliorer l’évaluation de la gestion dans le 
secteur public et du rendement en matière de gestion grâce à l’élaboration et à la mise en oeuvre 
du Cadre de responsabilisation de gestion (CRG). Pour accroître la transparence et la reddition 
de comptes, il a été décidé que la divulgation proactive d’informations sur le gouvernement 
concernerait désormais les marchés publics de plus de 10 000 dollars. Pour accompagner les 
efforts destinés à optimiser la gestion des programmes et à améliorer la gestion des dépenses, le 
gouvernement a examiné en profondeur des activités et des programmes horizontaux dans des 
secteurs comme la lutte contre les changements climatiques, l’aide aux peuples autochtones, 
l’approvisionnement et les marchés publics de même que les services ministériels et 
administratifs. De plus, des progrès ont été faits en vue de renforcer les contrôles financiers grâce 
au rétablissement du Bureau du contrôleur général du Canada et des efforts ont été déployés pour 
améliorer grandement la gestion financière et la vérification interne au sein de la fonction 
publique. 
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Le Secrétariat a aussi enregistré des progrès notables dans un certain nombre d’autres secteurs 
qui n’ont pas été ciblés spécifiquement dans le RPP de 2004-2005. Ainsi, dans le cadre de ses 
efforts visant à pérenniser les régimes de retraite publics, le Secrétariat a terminé les travaux 
stratégiques concernant les taux de cotisation des employés des Forces armées canadiennes, de la 
Gendarmerie Royale du Canada et des membres des régimes de retraite du secteur public. Il a 
aussi terminé les travaux visant à modifier la formule qui sert à coordonner les prestations de 
retraite versées dans le cadre des régimes de retraite du Canada et du Québec. Le Secrétariat a 
aussi réussi à négocier des accords de renouvellement avec l’Alliance de la Fonction publique du 
Canada qui visent environ 100 000 fonctionnaires et établissent les conditions d’emploi jusqu’en 
2007. Il a aussi obtenu des progrès dans la mise sur pied d’un cadre stratégique de rémunération. 

En même temps, de grands volets du programme d’amélioration de la gestion publique du 
gouvernement ont retenu toute notre attention. Le Secrétariat et les ministères ont progressé à pas 
de géant dans l’instauration d’une base de données et d’un système d’information communs qui 
sont mieux adaptés aux programmes et aux services fédéraux grâce à l’élaboration d’une 
Architecture des activités de programme. Il faut néanmoins poursuivre les efforts pour veiller à 
ce que le gouvernement communique de l’information qui va aider les parlementaires et les 
Canadiens à mieux évaluer le rendement du gouvernement. Il faut également renouveler les 
efforts pour renforcer la gestion financière, la vérification interne, la surveillance et la reddition 
de comptes et pour terminer l’actualisation de l’ensemble de politiques du Conseil du Trésor. 

Le reste de cette section donne un aperçu des progrès réalisés dans chacun des quatre secteurs 
prioritaires, en résumant les engagements pris par le Secrétariat, ses réalisations et les leçons 
tirées. La Section II présente un bilan plus détaillé des progrès accomplis par rapport à chacune 
des initiatives, en fonction des priorités. 

Priorité 1 : Rendement en matière de gestion 
Contexte et engagement 

Le Secrétariat, avec l’appui de ses partenaires de portefeuille, est chargé de définir les attentes, 
les normes, les politiques et les mécanismes de gestion pour l’ensemble de l’administration 
fédérale. Il s’est notamment engagé à faire ce qui suit : 

 les normes en matière de gestion sont définies, mesurables et justifiées; 

 l’orientation politique est précise, concise, comprise, accessible et harmonisée avec les 
normes en matière de gestion; 

 la délégation des pouvoirs en matière de gestion peut être liée au rendement. 
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Pour atteindre ces objectifs, le Secrétariat a amorcé plusieurs initiatives clés au cours de 
l’exercice 2004-2005. Il s’est notamment engagé à ce qui suit : 

 le renforcement du rendement en matière de gestion en élaborant, en collaboration avec les 
ministères et les organismes, des indicateurs communs pour mesurer l’efficacité de la 
gestion, dans le contexte du Cadre de responsabilisation de gestion, et faire appel à ces 
indicateurs pour examiner et évaluer, tous les ans, le rendement des ministères et des 
organismes; 

 l’actualisation des politiques de gestion du Conseil du Trésor en rationalisant et en clarifiant 
sa série d’instruments de politique qui appuient les responsabilités relatives à la surveillance 
du Conseil du Trésor et en déléguant, le cas échéant, les obligations de rendre des comptes et 
les responsabilités aux ministères et aux organismes; 

 le renforcement de la capacité de gestion de la fonction publique en créant un cadre 
d’apprentissage de base à l’intention des gestionnaires du secteur public et en établissant des 
normes de certification professionnelle pour les principales fonctions comme 
l’approvisionnement, les biens immobiliers et la gestion du matériel, et les agents financiers 
et les vérificateurs des ministères; 

  la divulgation proactive des dépenses du gouvernement en vue d’accroître la transparence 
et la reddition de comptes en publiant des informations sur les activités du gouvernement qui 
concernent les marchés, l’accueil et les voyages; 

 le renforcement des régimes d’application et la détermination des responsabilités en 
examinant la Loi sur la gestion des finances publiques, les obligations de rendre des comptes 
et les responsabilités à la fois des ministres et des hauts fonctionnaires, ainsi que des sociétés 
d’État; 

 la transformation des modes de prestation des services publics en élaborant une stratégie à 
long terme visant à pérenniser une structure commune (Voie de communication protégée), en 
cherchant des moyens pour améliorer les services offerts aux Canadiens et en optimisant 
l’efficience des services internes de l’administration publique. 

Principales réalisations 

Le Secrétariat a enregistré des progrès importants dans chacun de ces secteurs. Les normes 
relatives à la gestion ont été améliorées grâce à l’élaboration d’indicateurs pour le Cadre de 
responsabilisation de gestion (CRG) et à la mise en oeuvre du processus bilatéral connexe. Ce 
processus a également permis de recueillir des informations utiles sur le rendement en matière de 
gestion, les pratiques et la capacité de gestion de l’ensemble de la fonction publique. Ces 
informations seront essentielles pour cibler les efforts visant à moderniser la gestion dans le 
secteur public. En outre, les bases du renouvellement des politiques du Conseil du Trésor 
régissant l’approvisionnement, la gestion des projets, la planification des investissements, la 
gestion des biens immobiliers et la vérification interne ont été posées. Le gouvernement a donné 
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suite à ses engagements en communiquant davantage de renseignements volontairement et en 
affichant sur l’Internet des informations concernant les marchés de plus de 10 000 dollars. Un 
cadre d’apprentissage de base destiné aux gestionnaires de la fonction publique a été élaboré et 
une norme de compétences pour la collectivité des acquisitions, de la gestion du matériel et des 
biens immobiliers du gouvernement fédéral a été publiée. Par ailleurs, le gouvernement a terminé 
son examen des sociétés d’État qui a été présenté à la Chambre des communes en février 2005. 

Leçons tirées 

Le gouvernement est une organisation vaste et complexe. Il doit rendre des comptes aux 
Canadiens par le truchement du Parlement. Et il a aussi le devoir de répondre aux besoins d’un 
grand nombre d’intervenants. Il faut beaucoup de temps et d’efforts pour préciser les 
responsabilités dont il faut rendre compte et les politiques de gestion, actualiser les politiques et 
mettre au point des données fiables et utiles sur le rendement pour l’ensemble de l’administration 
publique. Nous avons certes progressé dans la mise en œuvre de certaines initiatives, mais 
d’autres progressent cependant plus lentement que prévu. 

Voici les principales leçons que nous avons tirées au cours de la dernière année. Il faut, entre 
autres : 

  planifier adéquatement la mise en œuvre des initiatives, notamment allouer davantage de 
temps à la réalisation des plans de travail pour tenir compte de la nécessité de mener de 
vastes concertations au sein du Secrétariat, dans l’ensemble de l’administration fédérale et 
auprès des diverses parties; 

 établir des liens plus étroits entre l’élaboration de politiques et les activités de manière à ce 
que les instruments de politique, les données et les informations requises puissent être mis en 
œuvre avec efficacité et bénéficient d’un soutien pratique; 

 collaborer avec les partenaires de portefeuille pour veiller à ce que l’acquisition des 
apprentissages de base soit prioritaire et offrir, comme il se doit, des possibilités de 
certification et de perfectionnement professionnel pour les gestionnaires dans des secteurs 
clés; 

 planifier avec soin, adopter une stratégie échelonnée et faire particulièrement attention à la 
gestion des changements et des risques lorsque l’on amorce des initiatives de réaménagement 
de grande envergure. 

Priorité 2 : Gestion des dépenses 
Contexte et engagement 

Un système solide de gestion des dépenses contribue à équilibrer les budgets, à harmoniser les 
ressources avec les priorités du gouvernement et à accroître l’efficience des opérations de 
programmes. Le Secrétariat joue un rôle majeur dans la gestion des dépenses publiques au sein 
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du gouvernement. Il formule par exemple des avis à l’intention des fonctionnaires sur les 
décisions concernant la gestion des dépenses, les risques et les possibilités et sur l’administration 
du cycle annuel de gestion des dépenses, qui comprend le dépôt du Budget des dépenses au 
Parlement. 

Pour s’acquitter de ses responsabilités dans ce secteur, le Secrétariat a pris un engagement à 
l’égard des résultats suivants : 

 les ministres peuvent réaffecter les ressources à des priorités plus importantes; 

 les dépenses de programmes gouvernementaux sont examinées afin qu’elles donnent les 
résultats voulus et assurent une utilisation optimale des ressources; 

 l’affectation et la réaffectation des ressources sont fondées sur de l’information financière et 
non financière de qualité en matière de rendement et tiennent compte des besoins des 
programmes en vigueur et des nouvelles priorités du gouvernement; 

 les plans de dépenses des ministères (RPP) sont déposés en temps opportun au Parlement et 
le Budget des dépenses tient compte des décisions prises par le Conseil du Trésor en vue 
d’affecter les ressources et des priorités du gouvernement; 

 les rapports sont clairs et transparents en vue d’aider le Parlement à remplir son rôle. 

Pour atteindre ces objectifs, le Secrétariat a lancé diverses initiatives clés au cours de l’exercice 
2004-2005. Il s’est notamment engagé à faire ce qui suit : 

 Un examen des dépenses du gouvernement qui comporte divers examens horizontaux, 
ministériels et opérationnels afin de veiller à ce que les programmes soient durables, 
efficaces et efficients et que les résultats obtenus soient conformes aux priorités établies par 
le gouvernement. 

 Une réaffectation des dépenses aux priorités les plus importantes, grâce à des partenariats 
conclus avec les ministères et les organismes pour leur donner des avis et des conseils sur la 
gestion des dépenses dans le but de confirmer la réduction permanente de 1 milliard de 
dollars des niveaux de référence ministériels (comme cela avait été promis dans le Budget de 
2003). 

 Une amélioration de la gestion de l'information sur les dépenses et sur le rendement grâce à 
une plus grande harmonisation entre les résultats et les ressources pour ce qui est des besoins 
en matière de gestion et de reddition de comptes au sein des ministères. 

 Une refonte des budgets des dépenses et une amélioration de la transparence des rapports au 
Parlement en mettant l’accent sur la présentation des résultats tant ministériels que 
pangouvernementaux et en favorisant la transparence et la communication, en temps 
opportun, de l’information. 
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Principales réalisations 

Le Secrétariat a fait des progrès notables en vue d’améliorer la gestion des dépenses au cours de 
l’exercice 2004-2005. Il a ainsi mené à terme des examens des principales politiques horizontales 
et des opérations dans des secteurs comme la lutte contre les changements climatiques, l’aide aux 
peuples autochtones, l’approvisionnement et la passation des marchés publics et les services 
ministériels et administratifs. Il a aussi réussi à réaffecter, de manière permanente, 1 milliard de 
dollars, respectant ainsi l’engagement qui a été pris dans le Budget de 2003. La nouvelle 
politique sur la Structure de gestion des ressources et des résultats (SGRR) et le Système 
d’information sur la gestion des dépenses (SIGD) ont été mis en œuvre afin de réaménager en 
profondeur la stratégie générale du gouvernement à l’égard de la collecte, de la gestion et de la 
communication de l’information financière et non financière en matière de rendement. Des 
Architectures des activités de programme (AAP), qui obligent chacun des ministères à créer un 
cadre qui tient compte de ses programmes et de l’affectation des ressources, ont été élaborées 
pour 118 organisations et servent de base à la présentation de l’information au Parlement. Par 
ailleurs, Le rendement du Canada 2004 a été grandement amélioré. Il met désormais l’accent 
surtout sur les résultats obtenus par le gouvernement du Canada. De plus, un groupe de travail 
sur l’amélioration des rapports au Parlement a été mis sur pied. Il a été chargé d’aborder les 
problèmes systémiques qui sont associés aux mécanismes de rapport en place et de recenser les 
améliorations qui sont susceptibles d’être apportées. Il s’agit d’un processus itératif qui nécessite 
des consultations approfondies auprès des parlementaires, des ministères, des organismes et des 
principaux intervenants. 

Leçons tirées 

S’il désire améliorer la gestion des dépenses, le gouvernement doit continuer d’accroître la 
qualité des informations financières et non financières qui portent sur l’utilisation optimale des 
ressources et sur les résultats obtenus par les programmes et les services, surtout du point de vue 
de l’ensemble de l’administration publique. Pour atteindre ces objectifs, il faut apporter une 
attention continue à la qualité de l’information sur le rendement, à la fiabilité des données et à 
l’analyse des programmes horizontaux. Il est également important de s’assurer qu’on donne suite 
aux leçons tirées et que des projets en ce sens sont mis en place. Dans le cadre de ces efforts, il 
faut accomplir davantage pour favoriser la mise en œuvre de la politique sur la SGRR et 
améliorer les services à la clientèle pour assurer l’accessibilité et la convivialité du SIGD. 

Priorité 3 : Gestion et contrôles financiers 
Contexte et engagement 

Une des principales responsabilités du Secrétariat, qui a été confiée au Bureau du contrôleur 
général du Canada, est de surveiller les dépenses publiques au sein des ministères et des 
organismes; de définir des normes et des politiques financières, comptables et de vérification et 
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de les examiner; et de faire preuve de leadership pour mettre en place et appliquer les contrôles 
financiers pertinents et promouvoir une saine gestion des ressources à tous les échelons de la 
fonction publique fédérale. 

Pour s’acquitter de ces responsabilités, le Secrétariat et le Bureau du contrôleur général du 
Canada se sont engagés à assurer ce qui suit : 

 Il y a des politiques adéquates et efficaces relatives à la gestion financière, à la comptabilité 
et à la vérification, ainsi que des directives, des systèmes, des contrôles et des normes. 

 Une surveillance efficace est exercée, au sein du gouvernement, sur les activités de 
vérification interne et de gestion financière; il y a notamment des mécanismes pertinents de 
surveillance et d’application; 

 Il y a des professionnels de la vérification interne et de la gestion financière qui sont efficaces 
et parfaitement compétents et des normes de certification pour offrir des services à valeur 
ajoutée dans les organisations. 

Pour atteindre ces objectifs, le Bureau du contrôleur général a dirigé la réalisation de diverses 
initiatives clés au cours de l’exercice 2004-2005. Il s’est notammentn engagé à ce qui suit : 

 le renforcement de la gestion financière en mettant au point les principaux éléments pour la 
création de postes d’agents financiers supérieurs (contrôleurs ministériels), notamment un 
profil de leurs rôles et responsabilités et les dispositions clés visant les approbations; 

 le renforcement de la fonction de vérification interne en rédigeant l’ébauche d’une nouvelle 
politique de vérification interne visant à solidifier la fonction de vérification interne, dans 
l’ensemble du gouvernement, en vue d’assurer la mise en place de programmes de 
vérification complets; 

 l’accroissement de la capacité de gestion et de vérification financières dans la fonction 
publique en élaborant des normes de certification professionnelle à la fois pour les agents 
financiers supérieurs (contrôleurs ministériels) et les dirigeants principaux de la vérification 
et des plans complémentaires initiaux visant à favoriser et à administrer le perfectionnement 
professionnel des membres des collectivités de la gestion financière et de la vérification 
interne; 

 le renforcement des systèmes de gestion financière en évaluant la manière dont les systèmes 
des ministères et des organismes centraux pourraient être améliorés de beaucoup. 

Principales réalisations 

Le Budget de 2004 prévoyait de « rétablir le Bureau du contrôleur général du Canada, avec le 
mandat de surveiller rigoureusement toutes les dépenses publiques […] à assurer le leadership de 
la collectivité de la gestion financière de la fonction publique, de même que veiller à 
l’établissement et au respect des normes ». Par conséquent, le Bureau du contrôleur a été rétabli; 
le nouveau contrôleur a été nommé, et de nombreuses grandes initiatives ont été menées, 

http://www.tbs-sct.gc.ca/media/nr-cp/2004/0506_f.asp
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notamment la mise en place d’un plan stratégique quinquennal qui est destiné à mettre en œuvre 
les réaménagements fondamentaux annoncés dans le Budget de 2004 et ailleurs. Il est à noter que 
la mise en œuvre de toutes ces grandes initiatives a progressé. 

Renforcement de la vérification interne 
Dans le Budget de 2004, le gouvernement a fait connaître son intention de « dresser un plan 
complet visant à renforcer la fonction de contrôleur ». Il s’agissait notamment de renforcer la 
fonction de vérification interne dans l’ensemble de l’administration fédérale en s’appuyant sur de 
solides analyses du risque de chacune des activités ministérielles. À cette fin, le contrôleur 
général a consulté les principaux intervenants, les gestionnaires et les praticiens au sein du 
secteur public et à l’extérieur; il a examiné le bilan des activités de vérification du 
gouvernement; et il a préparé une ébauche d’une politique qui servira à approfondir les 
discussions, avant d’être soumise à l’approbation des personnes compétentes en 2005-2006. Une 
fois adoptée, la stratégie de mise en œuvre sera échelonnée sur cinq ans et concernera les grandes 
organisations dans un premier temps. 

Renforcement de la gestion financière 
Dans le Budget de 2004, le gouvernement annonçait qu’il avait l’intention de « nommer des 
contrôleurs agréés qui devront autoriser toutes les nouvelles mesures de dépenses dans chacun 
des ministères ». À cette fin, le contrôleur général a consulté les divers intervenants, les 
gestionnaires et les praticiens au sein du secteur public et à l’extérieur; il a élaboré un modèle de 
gestion financière qui s’inspire du modèle pour l’agent financier principal, notamment les profils 
des agents financiers principaux (contrôleurs ministériels) et un projet de mécanisme destiné à 
revoir et à approuver les nouvelles autorisations de dépenser. 

Certification des professionnels 
Un des principaux volets du plan d’action du contrôleur général vise à apporter aux 
administrateurs généraux tout le soutien possible dans les secteurs de la vérification interne et de 
la gestion financière en les aidant à recruter et à conserver à leur service des professionnels 
chevronnés et certifiés dans chacun de ces domaines. En 2004-2005, un examen des rôles, des 
responsabilités et des normes de certification des dirigeants de la vérification a été effectué et 
une enquête à l’échelle de l’administration fédérale sur les ressources et les activités relatives à la 
fonction de vérification a été menée à bien. Les normes de certification professionnelle 
proposées pour les agents financiers principaux et les cadres supérieurs qui sont responsables de 
la vérification ont été établies dans le cadre de discussions continuelles qui vont aboutir à 
l’approbation de politiques en 2005-2006. 

Systèmes financiers 
Dans le Budget de 2004, le gouvernement a annoncé qu’il avait l’intention « d’instaurer dans 
l’ensemble du gouvernement des systèmes modernes pour la transmission en temps opportun de 
l’information relative aux ressources humaines et financières, afin d’assurer le suivi de toutes les 

http://www.fin.gc.ca/budget04/pamph/pamgte.htm
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dépenses et de fournir les outils nécessaires à leur examen et à la prise de décisions ». À cette fin, 
un rapport complet a été établi sur les processus administratifs communs en matière de gestion 
financière. Ce rapport sert à élaborer une analyse de rentabilisation et à encourager les ministères 
et les organismes à discuter de la possibilité d’adopter une stratégie de mise en commun des 
services pour renforcer les systèmes de gestion financière. 

Leçons tirées 

Pour être vraiment efficace, la fonction de contrôleur nécessite des mécanismes de reddition de 
comptes clairs et un leadership professionnel au sein du Secrétariat et dans les ministères et 
organismes, ainsi qu’une saine gouvernance, des politiques et des processus judicieux et de 
l’information exacte qui est donnée en temps voulu ― tous ces éléments reposent sur des 
systèmes de communication et des technologies efficaces. Les réformes qui seront menées au 
cours des prochaines années seront vastes et exigeront des efforts soutenus pendant les 
cinq prochaines années. Il faudra une attention et des efforts continus pour la mise en œuvre 
d’initiatives de réaménagement de ce genre. 

Priorité 4 : Gestion des services ministériels 
Contexte et engagement 

Toutes les grandes organisations doivent pouvoir compter sur des mécanismes de gouvernance et 
de gestion efficaces pour s’acquitter de leur mandat. Une bonne gouvernance se caractérise par 
des fonctions internes fortes de planification, de surveillance et de présentation de rapports; une 
bonne harmonisation entre les ressources, les mandats et les priorités; des systèmes 
d’information solides; une habilité à recenser les risques, à les évaluer et à les maîtriser; une 
communication efficace à l’interne; et des processus de gestion interne cohérents et rigoureux. 

Au lendemain du réaménagement du gouvernement et du recentrage du mandat du Secrétariat en 
2003, ce dernier a dû recadrer et adapter ses systèmes et ses processus de gestion interne en 
fonction de son nouveau mandat. 

Dans le cadre des initiatives clés qui ont été menées, il s’est notamment engagé à ce qui suit : 

 la restructuration du Secrétariat pour harmoniser sa structure avec son nouveau mandat; 

 le réaménagement des processus opérationnels internes pour favoriser la mise en œuvre du 
programme de modernisation de la gestion du gouvernement. 

Principales réalisations 

Il est bien sûr évident que l’année a été difficile pour le Secrétariat, mais, compte tenu de 
l’ampleur et de la profondeur de la restructuration, il a tout de même réalisé de grands progrès. 
Une équipe de transition a été mise sur pied afin de gérer la mise en oeuvre de la nouvelle 
structure organisationnelle du Secrétariat, qui a été achevée avec succès. De plus, une nouvelle 
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structure de gouvernance et de comités a été mise en place à la fois au sein du Secrétariat et avec 
les partenaires externes dans le but d’améliorer la mise en commun de l’information et les 
processus décisionnels. Des efforts sont également déployés pour renforcer les mesures de 
planification, de surveillance et de présentation de rapports à l’interne et pour s’assurer que le 
Secrétariat est en phase avec les attentes définies dans le CRG. Ces réformes vont permettre au 
Secrétariat d’optimiser ses processus décisionnels et de mieux gérer son ambitieux programme 
d’action. 

Leçons tirées 

Le Secrétariat dispose désormais des systèmes, des processus et des effectifs requis pour appuyer 
ses activités et mettre en œuvre le programme d’amélioration de la gestion du gouvernement. 
L’instauration de ce programme nécessitera des efforts soutenus pour veiller à ce que les 
processus opérationnels internes favorisent à la fois les activités ministérielles de base et la mise 
en œuvre de la réforme. 

6. Harmonisation avec les résultats du gouvernement du Canada 
Le résultat stratégique du Secrétariat visant à la gestion rigoureuse des ressources publiques afin 
d’obtenir des résultats pour les Canadiens est harmonisé avec les résultats du gouvernement du 
Canada. 

Ensemble, les priorités établies par le Secrétariat ont pour but de renforcer et de moderniser la 
gestion dans le secteur public. Elles visent de plus à combler certaines des attentes clés des 
Canadiens en créant un gouvernement qui : 

 garantit la pertinence et la cohérence des programmes et des services; 

 améliore la prestation des services tout en optimisant l’utilisation des ressources et en 
administrant de manière judicieuse les fonds publics; 

 renforce la reddition de comptes au Parlement afin d’obtenir des résultats pour les Canadiens. 

Le Secrétariat accorde directement son appui à la réalisation de tous les résultats du 
gouvernement du Canada, qui sont présentés dans le Rendement du Canada 2005, en s’efforçant 
d’améliorer l’efficience et l’efficacité de l’ensemble de la fonction publique et en donnant des 
orientations aux ministères et aux organismes concernant la mise en oeuvre et la surveillance de 
leurs programmes et services. 

Ainsi, le Cadre de responsabilisation de gestion établit un régime complet et cohérent de 
reddition de comptes qui définit les attentes de la direction à l’égard des administrateurs 
généraux, alors que la Politique sur la Structure de gestion des ressources et des résultats et 
l’Architecture des activités de programme donnent des renseignements sur les programmes et 
leurs liens avec les résultats stratégiques des ministères. Ensemble, ces initiatives ont commencé 
à mettre à la disposition des fonctionnaires, des parlementaires et des Canadiens des informations 
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sur la gestion du secteur public et les résultats qui sont obtenus et il est indéniable qu’elles vont 
continuer de le faire. 

Le Secrétariat et ses partenaires de portefeuille favorisent également l’obtention des résultats du 
gouvernement, qui sont indiqués dans le Rendement du Canada 2005 et qui concernent « une 
économie axée sur l’innovation et le savoir », « une société inclusive qui favorise la diversité » et 
« une culture et un patrimoine canadiens dynamiques », en veillant à ce que les politiques et les 
pratiques fédérales relatives en matière de ressources humaines soient justes; qu’elles contribuent 
à attirer les meilleurs talents; et qu’elles soient en prise sur la société canadienne. 

Enfin, le Secrétariat joue un rôle de chef de file dans l’examen des politiques horizontales pour 
les harmoniser avec les priorités du gouvernement du Canada. 
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2. Analyse du rendement par priorité 

Introduction 
Cette partie présente des renseignements détaillés sur les progrès enregistrés par le Secrétariat eu 
égard à chacune de ses priorités, de ses plans et des résultats attendus, qui sont décrits dans le 
Rapport sur les plans et priorités de 2004-2005. 

Pour atteindre le résultat stratégique à long terme qui vise à pratiquer une gestion rigoureuse des 
ressources publiques afin d’obtenir des résultats pour les Canadiens, le Secrétariat s’est donné les 
quatre priorités suivantes : 

1. le rendement en matière de gestion; 

2. la gestion des dépenses; 

3. la gestion et les contrôles financiers; 

4. la gestion des services ministériels. 

L’information est présentée en fonction des priorités et accompagnée de renseignements sur les 
initiatives clés qui sont menées pour donner suite à chacune de ces priorités ainsi que les résultats 
attendus, les plans et les réalisations pour chacune des initiatives. 

Priorité 1 : Le rendement en matière de gestion 
Le Secrétariat s’est engagé à améliorer la qualité de la gestion dans le secteur public et le 
rendement en matière de gestion dans l’ensemble de l’administration publique. Pour ce faire, le 
Secrétariat a axé ses efforts incessants sur six initiatives clés au cours de l’exercice 2004-2005. 

Ces initiatives visaient ce qui suit : 

 le renforcement du Cadre de responsabilisation de gestion; 

 l’actualisation des politiques de gestion du Conseil du Trésor; 

 le renforcement de la capacité de gestion de la fonction publique; 

 l’élargissement de la divulgation proactive des dépenses du gouvernement; 

 la réalisation d’examens sur les régimes de reddition de comptes et de gouvernance; 

 la transformation des modes de prestation des services publics pour en améliorer l’efficience 
et l’efficacité. 
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Le renforcement du Cadre de responsabilisation de gestion 
Le Secrétariat collabore avec les ministères et les organismes en vue d’établir des indicateurs 
communs de rendement efficace en matière de gestion. Grâce à ces indicateurs, le Secrétariat a 
évalué les ministères et les organismes fédéraux dans le but de surveiller l’amélioration des 
pratiques de gestion, de recenser et de promouvoir les pratiques exemplaires, et de veiller à ce 
que les administrateurs généraux et les gestionnaires du secteur public satisfassent aux attentes 
en matière de gestion. 

Contexte 
Au cours de l’exercice, le gouvernement a réitéré son engagement à l’égard du Cadre de 
responsabilisation de gestion (CRG). Dans le Budget de 2005, il a affirmé ce qui suit : « le CRG 
établit un régime de responsabilisation complet et cohérent au sein du gouvernement et permet 
aux ministères et organismes de renforcer leur capacité de gestion ». Les ministères et 
organismes l’utilisent pour remettre en question leurs pratiques et leur capacité de gestion et pour 
élaborer des plans d’action en vue de les améliorer. Le CRG est parvenu à maturité à titre de 
cadre d’analyse du Secrétariat et il lui sert de base pour exercer une surveillance efficace et 
complète des activités de gestion. 

Faits saillants 
 Le Secrétariat formule, de manière permanente, des conseils, des orientations et des 
recommandations à l’intention des ministères et des organismes sur le CRG. 

 Deux séries de réunions bilatérales ont eu lieu avec le secrétaire du Conseil du Trésor et 27 
administrateurs généraux des ministères et des organismes. 

 Des évaluations fondées sur les 27 indicateurs définissant une saine gestion ont été effectuées 
en vue de poser les bases des évaluations annuelles du rendement en matière de gestion qui 
seront réalisées ultérieurement. 

 Les ministères et organismes font appel au CRG pour remettre en question leurs pratiques et 
leur capacité de gestion et pour élaborer des plans intégrés afin de les améliorer. 
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Le renforcement du Cadre de responsabilisation de gestion  

Bilan des résultats Plan Réalisations 

Le Secrétariat travaillera de 
concert avec les ministères 
et les organismes pour 
définir, d'ici à 2005–2006, 
des indicateurs communs de 
rendement efficace en 
matière de gestion qui 
serviront de points de 
référence pour l'évaluation 
du rendement à l'avenir. Ces 
indicateurs communs 
serviront à renforcer la 
responsabilisation et les 
rapports sur le rendement en 
matière de gestion dans le 
secteur public fédéral. 
Le Secrétariat utilisera ces 
indicateurs communs 
d'évaluation du rendement 
en matière de gestion pour 
faire l’évaluation annuelle du 
rendement des ministères et 
des organismes fédéraux et 
notamment surveiller les 
améliorations apportées aux 
pratiques de gestion, 
recenser et promouvoir les 
pratiques de gestion 
exemplaires et faire en sorte 
que tous les administrateurs 
généraux et les 
gestionnaires de la fonction 
publique atteignent leurs 
objectifs en matière de 
gestion. 

Le Secrétariat incitera les 
administrateurs généraux à 
examiner les principaux enjeux de 
gestion horizontaux, ainsi que 
ceux qui sont propres à leur 
organisation, et à dresser leur plan 
d'amélioration de la gestion dès le 
début de 2005–2006. 
Le Secrétariat fera une évaluation 
annuelle du rendement en matière 
de gestion tant au niveau 
ministériel que dans l'ensemble de 
l'administration fédérale. Les 
résultats de ces évaluations 
serviront à : 

 recenser et à partager 
l'information sur les pratiques 
de gestion exemplaires ainsi 
qu’à surveiller l'amélioration; 

 vérifier le respect par les hauts 
fonctionnaires et les ministres 
de l'obligation qu'ils ont de 
divulguer automatiquement et 
publiquement les dépenses 
gouvernementales engagées 
au titre de l'accueil, des 
voyages et des marchés 
publics du gouvernement du 
Canada dont le montant est 
supérieur à 10 000 $; 

 fournir des données qui 
serviront à l'évaluation du 
rendement des 
administrateurs généraux qui 
est faite annuellement par le 
greffier du Conseil privé; 

 publier en 2005–2006 un 
rapport pangouvernemental 
sur la situation de la gestion 
au sein de la fonction 
publique. 

Le Secrétariat va en outre 
collaborer avec les ministères et 
organismes en vue de fournir des 
orientations et des conseils sur les 
manières d’améliorer de manière 
permanente leur rendement en 
matière de gestion. 

Le Secrétariat a formulé, de 
manière permanente, des 
orientations, des conseils et des 
recommandations à l’intention des 
ministères et des organismes sur le 
Cadre de responsabilisation de 
gestion (CRG). 
Des réunions bilatérales entre le 
secrétaire du Conseil du Trésor et 
33 administrateurs généraux des 
ministères ont pris fin en mai 2005. 
Des évaluations, fondées sur 
32 indicateurs de saine gestion, ont 
été effectuées pour établir une base 
de référence qui servira lors des 
évaluations annuelles subséquentes 
du rendement en matière de 
gestion. Un examen du mécanisme 
du CRG et des indicateurs relatifs à 
la gestion a permis d’apporter des 
améliorations en vue du prochain 
cycle d’évaluations de la gestion. 
Des données ont été recueillies lors 
de la deuxième série de réunions 
bilatérales entre le secrétaire et les 
administrateurs généraux. Le 
mécanisme du CRG a été élargi 
pour inclure tous les ministères 
d’importance et plus de 25 petits 
organismes. Plusieurs priorités en 
matière de gestion ont été 
recensées en vue d’être mises en 
œuvre par chacun des ministères. 
Les priorités ont été ensuite 
intégrées aux ententes de 
rendement entre les administrateurs 
généraux et le greffier du Conseil 
privé. La deuxième série de 
réunions bilatérales, qui a été 
légèrement retardée par des 
changements chez les cadres 
supérieurs, a pris fin en mai 2005. 
Des profils, aux termes du CRG, ont 
été établis pour les deux premiers 
cycles bilatéraux. Cette information 
servira de point de départ pour 
présenter des rapports publics sur 
l’état de la gestion. 
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L’actualisation des politiques de gestion du Conseil du Trésor 
L’initiative de renouvellement des politiques va transformer les politiques du Conseil du Trésor, 
plutôt que de simplement reformuler les instruments actuels. Des progrès importants ont été 
enregistrés en 2004-2005 en vue d’asseoir cette initiative sur des bases solides. 

Contexte 
Le renouvellement des politiques de gestion du Conseil du Trésor contribue fortement à 
l’amélioration des responsabilités de surveillance du Conseil du Trésor. Des efforts importants 
ont été déployés en 2004-2005 pour actualiser la Politique du Conseil du Trésor sur le cadre de 
gestion des biens immobiliers, la Politique sur la gestion du matériel, la Politique sur l’examen 
des acquisitions, la Politique sur la gestion des projets et la Politique sur la vérification interne. 
Ces efforts ont permis de repérer des questions qui doivent être réglées et ont contribué à baliser 
le processus de renouvellement de l’ensemble des politiques ― et surtout à mettre en relief la 
nécessité de mener des consultations en bonne et due forme et d’y consacrer le temps nécessaire. 
En 2004-2005, on a confirmé la nécessité pour les politiques de favoriser le rendement en 
matière de gestion avec plus d’efficacité. Par conséquent, les initiatives de renouvellement des 
politiques et du CRG ont été regroupées et placées sous la responsabilité d’une seule direction du 
Secrétariat, dans le but de resserrer les liens. Le renouvellement de l’ensemble des politiques 
contribuera aux efforts déployés par le gouvernement en vue de moderniser la gestion dans le 
secteur public. Des progrès importants ont certes été enregistrés à cet égard, mais la progression 
a été plus lente que ce qui était prévu. En 2005-2006, le Secrétariat va redoubler d’efforts et 
poursuivre l’actualisation de ses politiques. 

Le renouvellement de l’ensemble des politiques sera fondé sur des cadres et des politiques à 
l’intention des administrateurs généraux et sera accompagné de directives, de normes et de lignes 
directrices détaillées destinées aux gestionnaires de programme et aux praticiens fonctionnels. 

Faits saillants 
 La Direction du renouvellement des politiques a été mise sur pied; le paysage politique a été 
révisé; et le lexique de ce projet a été établi. 

 Des liens sont établis entre l’ensemble des politiques et le CRG pour assurer l’uniformité des 
attentes en matière de gestion des deux initiatives. 

 Un inventaire de tous les instruments de politique a été dressé et un plan de travail détaillé est 
en train d’être élaboré en vue d’encadrer le renouvellement des politiques. 

 La révision et l’actualisation de la Politique du Conseil du Trésor sur le cadre de gestion des 
biens immobiliers, de la Politique sur la gestion du matériel, de la Politique sur l’examen des 
acquisitions, de la Politique sur la gestion des projets et de la Politique sur la vérification 
interne sont à des étapes avancées. 
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 Le Secrétariat et l’Agence de gestion des ressources humaines de la fonction publique du 
Canada (AGRHFPC) collaborent, sous l’égide d’un seul comité directeur, en vue de 
renouveler et d’harmoniser les politiques. 

 Tous les travaux sont en cours. Les progrès enregistrés à cet égard seront communiqués en 
2006 et en 2007. La date d’échéance prévue pour l’actualisation des politiques est 
décembre 2006. 
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L’actualisation des politiques de gestion du Conseil du Trésor  

Bilan des résultats Plan Réalisations 

Le Secrétariat poursuivra ses 
efforts en vue d’élaborer une 
série intégrée d’instruments 
de politique de gestion dont 
se servira le Conseil du 
Trésor pour s'acquitter de ses 
responsabilités en matière de 
surveillance accrue et pour 
renforcer la reddition de 
comptes au sein des 
ministères et des organismes. 
Le nouvel ensemble de 
politiques : 
 sera axé sur des grandes 

directives destinées aux 
sous-ministres; 

 sera intégré et rationalisé 
afin de renforcer les 
assises d’une reddition de 
comptes efficace et 
accroître la capacité du 
gouvernement de 
fonctionner comme une 
seule entité; 

 reflétera les priorités et 
les défis existants et 
nouveaux en matière de 
gestion; 

 sera harmonisé avec le 
Cadre de 
responsabilisation de 
gestion afin de 
promouvoir des attentes 
claires, la reddition de 
comptes et le respect des 
politiques. 

Les politiques du Conseil du 
Trésor relatives aux marchés, 
aux acquisitions et aux biens 
immobiliers seront actualisées 
d'ici au 31 mars 2005. 
Les autres politiques de 
gestion du Conseil du Trésor 
seront actualisées d'ici au 
31 mars 2007. 

Le Secrétariat continuera de 
collaborer avec l'Agence de gestion 
des ressources humaines de la 
fonction publique du Canada 
(AGRHFPC) afin d'assurer 
l'harmonisation de ses politiques de 
gestion des ressources humaines 
avec celles du Conseil du Trésor. 
Le Secrétariat consultera les 
ministères, les organismes et les 
responsables des collectivités 
fonctionnelles de l’élaboration des 
politiques afin de recueillir leurs avis 
sur leur capacité de les mettre en 
oeuvre, sur le respect des politiques 
et sur le choix d’instruments de 
politique efficaces. 
Dans le cadre de la réforme de ses 
politiques de gestion, le Secrétariat 
va en outre tenir compte des 
constatations et des 
recommandations du Sous-comité 
chargé de l'examen des dépenses, 
particulièrement en ce qui a trait à 
son examen de la Loi sur la gestion 
des finances publiques, de la 
gestion des biens immobiliers, des 
acquisitions et des marchés, des 
services ministériels et 
administratifs, des services 
professionnels et de l'utilisation et de 
la gestion des technologies de 
l'information. 

La Direction du renouvellement des 
politiques a été mise sur pied et dotée 
en personnel pour veiller à ce que les 
objectifs du projet soient atteints. 
Les objectifs du projet ont été définis 
et confirmés. 
Le paysage politique a été révisé et 
un lexique du projet a été établi. 
Des liens entre la série de politiques 
et le CRG ont été établis. 
Les politiques relatives à la gestion 
des biens immobiliers, à la gestion du 
matériel, à l’approvisionnement, à la 
gestion des projets, à la planification 
des investissements et à la 
vérification interne sont presque 
prêtes. 
Un inventaire de tous les instruments 
de politique a été dressé. Un plan 
détaillé est en préparation. Il garantira 
que la série de politiques est 
actualisée selon le calendrier prévu. 
Tous les centres de décision du 
Secrétariat participent directement à 
cette initiative. 
Le Secrétariat et l’AGRHFPC 
collaborent, sous l’égide d’un seul 
comité directeur, à l’actualisation et à 
l’harmonisation des politiques.  
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Le renforcement de la capacité de gestion de la fonction publique 
Un cadre de formation pour les gestionnaires du secteur public a été créé et des normes ont été 
définies pour ce qui est du perfectionnement professionnel et de la certification, tout comme un 
mécanisme visant à élaborer un cursus. 

Contexte 
Il a fallu plus d’un an et demi pour élaborer la Norme de compétences pour la collectivité des 
acquisitions, de la gestion du matériel et des biens immobiliers. Ce délai est surtout attribuable à 
l’importance et à la diversité des spécialistes qui forment ce groupe professionnel. Les ministères 
et les organismes devront consacrer le temps et l’argent nécessaires pour apporter leur concours 
aux spécialistes qui vont suivre les formations requises en vue de se perfectionner et d’obtenir 
leur certification professionnelle. Ce sera pour eux un défi de tous les instants. 

Faits saillants 
 Le Cadre sur la politique d’apprentissage a été établi en collaboration avec l’Agence de 
gestion des ressources humaines de la fonction publique du Canada (AGRHFPC) et l’École 
de la fonction publique du Canada (EFPC). 

 Des progrès ont été enregistrés dans l’élaboration d’un cadre d’apprentissage de base et 
d’une stratégie sur la formation obligatoire, qui seront prêts en 2005-2006. 

 La Norme de compétences pour la collectivité des acquisitions, de la gestion du matériel et 
des biens immobiliers du gouvernement fédéral a été définie de concert avec l’Office des 
normes générales du Canada, les ministères et les organismes fédéraux. 

 Un programme d’apprentissage donnant droit à une certification été établi pour les 
spécialistes de l’approvisionnement et de la gestion du matériel. 

 



Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada 

34  

Le renforcement de la capacité de gestion de la fonction publique 

Bilan des résultats Plan Réalisations 

En 2004-2005, le Secrétariat 
fixera des objectifs et 
entreprendra l'élaboration d'un 
cadre d'apprentissage de base 
à l'intention des gestionnaires 
et des collectivités 
fonctionnelles de la fonction 
publique, au niveau d'entrée et 
à tous les niveaux successifs 
de responsabilité. 
Le Secrétariat mettra aussi en 
place des mécanismes en vue 
de définir des normes de 
certification professionnelle 
pour plusieurs collectivités 
fonctionnelles au sein de la 
fonction publique, notamment 
les spécialistes de 
l’approvisionnement, de la 
gestion du matériel et de la 
gestion des biens immobiliers. 

D'ici la fin de 2004-2005, le 
Secrétariat élaborera, en partenariat 
avec l'École de la fonction publique 
du Canada, l'Agence de gestion des 
ressources humaines de la fonction 
publique du Canada et les 
collectivités fonctionnelles, un cadre 
d'apprentissage de base afin de 
répondre aux besoins communs des 
gestionnaires de la fonction publique 
en matière d'apprentissage au 
moyen de programmes bien conçus, 
cohérents et complets. 
Au cours de la même période, le 
Secrétariat amorcera des 
consultations à l'échelle de 
l'administration fédérale sur 
l'élaboration de normes de 
certification professionnelle; il mettra 
en place un processus d'élaboration 
de normes et établira des normes de 
certification pour des collectivités 
fonctionnelles déterminées. Ces 
travaux devraient se poursuivre au 
cours des prochaines années. 
De concert avec l'École de la 
fonction publique et des ministères, 
le Secrétariat dirigera l'élaboration de 
plans d'apprentissage de base qui 
complèteront les profils de 
compétences des spécialistes 
fonctionnels, ainsi que de cours qui 
pourront être donnés en ligne ou en 
salle de classe. Certains de ces 
outils seront disponibles au cours du 
présent exercice et les autres 
devraient être disponibles en 
2005-2006.  

La stratégie sur la formation obligatoire 
a été peaufinée, en collaboration avec 
les divers intervenants et ministères 
concernés et les partenaires de 
portefeuille. Les programmes et les 
cursus, qui sont nécessaires pour 
répondre aux besoins en matière 
d’apprentissage des gestionnaires, ont 
été élaborés et commenceront à être 
mis en oeuvre en 2005–2006. 
Voici quelques-unes de nos 
réalisations dans le domaine de 
l’élaboration de normes de certification 
professionnelle et de cursus : 
la publication par l'Office des normes 
générales du Canada de la Norme de 
compétences pour la collectivité des 
acquisitions, de la gestion du matériel 
et des biens immobiliers du 
gouvernement fédéral (mars 2005); 
un cursus à l’intention des spécialistes 
de l’approvisionnement et de la gestion 
du matériel, accompagné d’un 
programme d’apprentissage donnant 
droit à une certification qui prévoit les 
cours obligatoires et des modules de 
formation en ligne élaborés par 
l’EFPC, les ministères et les 
organismes fédéraux; 
le Secteur des relations de travail et 
des opérations de rémunération a mis 
à jour le contenu de son cours intitulé 
Relations de travail à l’intention des 
spécialistes des ressources humaines 
et il a mis en oeuvre la version révisée 
du cours le 1er avril 2005; 
des lignes directrices ont été établies 
concernant les modifications apportées 
à la Loi sur les relations de travail dans 
la fonction publique et à la Loi sur la 
gestion des finances publiques. Elles 
ont été mises en ligne sur l’Internet le 
1er avril 2005. 
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L’élargissement de la divulgation proactive des dépenses du gouvernement 
La divulgation proactive vise à rendre l’information sur le gouvernement plus accessible aux 
Canadiens et à favoriser une plus grande transparence et la reddition de comptes dans l’ensemble 
de l’administration fédérale. Le Secrétariat met en oeuvre diverses initiatives en faveur de la 
divulgation proactive de l’information ou les appuie. 

Contexte 
Depuis décembre 2003, trois initiatives de divulgation proactive ont été lancées. Les ministères 
et organismes affichent, tous les trois mois, sur leur site Web des renseignements sur les 
éléments suivants : 

 les frais de voyage et d’accueil des ministres, des ministres d’État, des cabinets ministériels, 
des secrétaires parlementaires, des sous-ministres, des sous-ministres délégués et des sous-
ministres adjoints; 

 les marchés conclus avec le gouvernement du Canada dont la valeur est supérieure à 
10 000 $; 

 la reclassification des postes comblés au sein de la fonction publique du Canada. 

Faits saillants 
 Le Secrétariat a œuvré activement au sein de groupes de travail et a encouragé les 
organismes à communiquer volontairement l’information requise, ce qui a permis la 
publication de quatre rapports trimestriels sur les frais de voyage et d’accueil en 2004-2005. 

 Des informations sur plus de 60 000 marchés pour des biens et des services évalués à plus de 
10 000 dollars peuvent être désormais consultées par le public sur des sites Web. En tout, des 
informations sur des marchés publics évalués à plus de 13 milliards de dollars ont été 
publiées pour 2005-2006. 

 Le Secrétariat a en outre apporté son concours à l’AGRHFPC qui a réussi à lancer son 
initiative de reclassification des postes. 

L’élargissement de la la divulgation proactive des dépenses du gouvernement 

Bilan des résultats Plan Réalisations 

À l'automne 2004, les 
ministères et les 
organismes commenceront 
à afficher de l'information 
relative à tous les marchés 
de biens et de services 
d'une valeur de plus de 
10 000 $, sauf quelques 
très rares exceptions, dont 
les marchés visant la 
sécurité nationale. 

Le Secrétariat étudie la 
possibilité d’afficher 
régulièrement d’autres 
catégories d'informations 
sur les sites Web des 
ministères et des 
organismes. 

Publication trimestrielle sur les sites Web 
des organisations d’informations sur les 
frais de voyage et d’accueil. 
Des informations trimestrielles sur les 
marchés publics évalués à plus de 10 000 $ 
et la reclassification de postes ont été 
affichées à deux reprises sur des sites Web.
Des informations sur plus de 
60 000 marchés évalués à plus de 10 000 $ 
ont été publiées par les ministères et les 
organismes fédéraux. 
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La réalisation d’examens sur les régimes de reddition de comptes et de 
gouvernance 
Pour donner suite au rapport de novembre 2003 de la vérificatrice générale, le gouvernement a 
annoncé qu’il effectuerait trois examens des régimes de reddition de comptes et de gouvernance 
au sein de l’administration publique fédérale : 

 Un examen de la Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP), visant à évaluer les règles 
qui concernaient la conformité et l’imposition de sanctions. 

 Un examen de la gouvernance au sein des sociétés d’État. 

 Un examen des obligations de rendre des comptes et des responsabilités des ministres et des 
hauts fonctionnaires. 

L’examen des sociétés d’État a été achevé en février 2005 et les recommandations formulées 
sont en voie d’être mises en œuvre. Les deux autres examens ne sont pas encore terminés, mais 
ils ont déjà permis de recueillir des informations précieuses et d’éclairer ces questions. Et les 
résultats obtenus à ce jour dans le cadre de ces examens ont déjà fait l’objet d’analyses et de 
consultations. Ces examens sont toujours en cours de réalisation et le gouvernement donnera 
suite à leurs conclusions dans le cadre de ses vastes efforts de modernisation du secteur public. 

Contexte 
Les examens sur les obligations de rendre des comptes et les responsabilités et sur la LGFP ont 
été retardés, en partie, pour permettre au gouvernement de se préparer en vue des audiences de la 
Commission d’enquête sur le programme de commandites et les activités publicitaires et 
d’examiner les recommandations formulées par le Comité permanent de la Chambre des 
communes des comptes publics visant à renforcer la reddition de comptes des ministres et des 
sous-ministres. De plus, les élections générales qui ont eu lieu en 2004 et les travaux toujours en 
cours de la Commission d’enquête ont braqué les projecteurs sur la reddition de comptes et la 
gouvernance, qui ont été analysées en profondeur1. Par ailleurs, la portée originale de l’examen 

                                                 

1. En 2004-2005, le Secrétariat a affecté une somme de 805 200 $ pour donner suite aux travaux de la Commission 
d’enquête sur les programmes de commandite et les activités publicitaires. Environ 510 500 $ ont été ainsi 
consacrés à la préparation de la documentation et des séances d’information à l’intention de l’avocat de la 
Commission ainsi que de l’avocat-conseil de la Couronne de même qu’à la préparation de la documentation 
destinée aux témoins du Secrétariat (employés actuels et anciens employés) et à la prestation de conseils 
connexes. Le Secrétariat a aussi mis en place un processus de collecte de documents, qui couvrent une longue 
période, afin de déterminer leur pertinence. Ces fonds représentent le soutien direct qui a été apporté à la 
Commission mais ne comprennent pas le soutien indirect. Par exemple, les représentants du Secrétariat, qui 
faisaient partie du groupe des témoins, et leurs employés ont dû déterminer les preuves, préparer leurs 
témoignages ainsi que ceux des anciens porte-parole du Secrétariat et des ministres et donner suite aux 
engagements pris par la Commission d’enquête en coordonnant les activités gouvernementales. Il a fallu aussi 
produire du matériel de communication et des documents parlementaires (pour la période des questions), 
répondre aux demandes d’AIPRP et donner des conseils sur l’indemnisation et les requêtes d’assistance 
juridique. On a dû de plus traiter avec une diligence raisonnable les présentations au Conseil du Trésor pour la 
Commission elle-même et les ministères en cause. Au Secrétariat, un certain nombre de secteurs ont affecté 
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de la LGFP était très vaste et visait l’ensemble du secteur public, pas uniquement la fonction 
publique. Résultat, nous avons enregistré des progrès, mais ils ont été plus lents que ce qui était 
prévu. 

Faits saillants 
 Répondre aux attentes des Canadiennes et des Canadiens ― Examen du cadre de 
gouvernance des sociétés d’État du Canada ― Ce rapport a été déposé à la Chambre des 
communes le 17 février 2005. La mise en œuvre des recommandations qu’il contient 
progresse bien et elle sera achevée en 2006. 

 Les examens de la LGFP et de la reddition de comptes s’inscriront dans les efforts déployés 
par le gouvernement pour moderniser la gestion dans le secteur public. 

                                                                                                                                                             

l’équivalent d’un cadre supérieur à plein temps et de plusieurs agents à la réalisation de divers projets pour 
combler les besoins de la Commission. Au nombre de ces secteurs, il y a eu la gestion des dépenses, les 
opérations gouvernementales, la politique de gestion et les relations de travail, le Bureau du contrôleur général, 
les affaires internes et le Secteur de la sécurité et de la justice. 
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La réalisation d’examens sur les régimes de reddition de comptes et de gouvernance  

Bilan des résultats * Plan Réalisations 

L’examen sur les mécanismes 
de conformité et de sanctions 
prévus dans la LGFP a pour 
objet de déterminer : 
 si les mécanismes de 

conformité pouvaient 
prévenir et décourager la 
mauvaise gestion; 

 s’il faut actualiser les 
sanctions pénales 
prévues en cas 
d'infraction à la Loi; 

 les moyens à mettre en 
oeuvre pour rendre les 
fonctionnaires fédéraux 
comptables d’infractions; 

 des solutions qui 
faciliteraient le 
recouvrement des fonds 
dans les cas où il y a eu 
des pertes de fonds 
publics suite à une 
mauvaise gestion.  

De vastes recherches et des 
concertations ont été menées. 
Des solutions visant à renforcer les 
actions de surveillance et la reddition 
de comptes sont en cours 
d’élaboration dans le cadre du 
programme de modernisation de la 
gestion du gouvernement. 

Les examens visent à mieux 
définir les obligations de 
rendre des comptes et les 
responsabilités des ministres 
et des hauts fonctionnaires en 
déterminant : 
 qui doit rendre des 

comptes sur quoi et à qui; 
 si les obligations de 

rendre des comptes et les 
responsabilités sont bien 
comprises; 

 si des changements sont 
nécessaires pour 
renforcer les obligations 
de rendre des comptes. 

Les trois examens seront achevés 
à l'automne 2004. 
Le Secrétariat, de concert avec ses 
principaux partenaires dont les 
organismes centraux, le Cabinet, 
les parlementaires et les sociétés 
d'État, veillera à la mise en oeuvre 
des recommandations en offrant 
aux ministères et organismes des 
services d'analyse et de conseils et 
en exerçant une surveillance 
appropriée. 
Le Secrétariat prendra le plus tôt 
possible les mesures nécessaires 
pour modifier les lois (dont la 
LGFP), les règlements et les 
politiques pangouvernementales. 
En outre, les changements non 
législatifs, dont les examens 
pourront révéler la nécessité, 
seront mis en oeuvre au besoin.  

De vastes recherches et des 
concertations ont été menées. 
Des solutions visant à renforcer les 
actions de surveillance et la reddition 
de comptes sont en cours 
d’élaboration dans le cadre du 
programme de modernisation de la 
gestion du gouvernement. 
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Bilan des résultats * Plan Réalisations 

L’examen qui vise à améliorer 
la gouvernance et la 
transparence au sein des 
sociétés d'État : 
 évaluera les régimes de 

gouvernance et de 
responsabilisation des 
sociétés d'État; 

 évaluera et confirmera les 
responsabilités des 
conseils d'administration, 
des ministres, du 
Secrétariat du Conseil du 
Trésor du Canada, du 
Bureau du Conseil privé 
et du Parlement à l'égard 
des sociétés d'État; 

 déterminera les moyens 
d’accroître la 
transparence et la 
surveillance de la 
gouvernance et du cadre 
de responsabilisation des 
sociétés d'État. 

 Le Secrétariat collabore étroitement 
avec le Bureau du Conseil privé afin 
de faire connaître aux principaux 
intervenants les constatations de 
l’examen et de les inviter à discuter 
de ces questions et des 
recommandations. 
Suites aux consultations qui ont eu 
lieu entre le BCP et le Secrétariat, 
auxquelles ont participé la plupart 
des sociétés d’État, le président a 
déposé le rapport de l’examen à la 
Chambre des communes le 
17 février 2005. Ce rapport 
présentait 31 mesures destinées à 
accroître la gouvernance, les 
mesures de surveillance et la 
transparence. 
La mise en œuvre des 31 mesures a 
commencé sur-le-champ. Les 
sociétés d’État ont volontairement 
instauré bon nombre des mesures 
préconisées. Le projet de loi C-43 
d'exécution du budget prévoit des 
modifications à la LGFP et aux lois 
habilitantes des sociétés d’État, qui 
désignent le vérificateur général du 
Canada à titre de vérificateur externe 
(ou de covérificateur) des sociétés 
d’État visées et font obligation de 
publier les rapports d’examen 
spécial. 

* Le bilan complet des résultats de la mise en œuvre de la priorité concernant l’examen de la reddition de comptes et de la 
gouvernance peut être consulté dans le Rapport sur les plans et priorités de 2004-2005 du Secrétariat, qui se trouve à 
l’adresse suivante : http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20042005/TBS-SCT/TBS-SCTr45_f.asp 

 

http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20042005/TBS-SCT/TBS-SCTr45_f.asp
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La transformation des modes de prestation des services publics 
pour en améliorer l’efficience et l’efficacité 
En transformant la prestation des services publics, le gouvernement du Canada vise à améliorer 
la satisfaction des citoyens à l’égard des services publics et à accroître l’efficience et 
l’optimisation des ressources investies dans les services. Pour offrir des services adaptés, 
homogènes et peu coûteux au regard des résultats, il faut les axer sur la clientèle, repenser 
l’intégration des services et adopter une approche pangouvernementale afin de rationaliser la 
prestation des services et les technologies habilitantes. 

Des mesures importantes ont été prises au cours de la dernière année. En septembre 2004, le 
recours à l'infrastructure commune du gouvernement du Canada ― la Voie de communication 
protégée ― était généralisé parmi les ministères : tous les ministères l’utilisent désormais et 
26 applications de programmes ministériels reposent sur un service d’inscription des clients sur 
la voie de communication protégée. Des examens complets de l’infrastructure de prestation de 
services, des technologies de l’information et des services ministériels et administratifs ont aussi 
été achevés afin de repérer des possibilités de mettre en commun des services. Les résultats de 
ces examens servent à élaborer des stratégies et des plans de mise en oeuvre visant à améliorer la 
prestation de services à l’interne et à l’externe. Ces examens peuvent être consultés par le public, 
car ils ont été mis en ligne. 

Contexte 
Pour moderniser la prestation des services, il faut relever les grands défis suivants : veiller à ce 
que les ministères et les organismes aient les moyens de réaménager leurs services; établir des 
mécanismes pour favoriser une gestion efficace de la clientèle dans tous les modes de prestation; 
et s’employer à consolider ou à mettre en commun les infrastructures de prestation de services. 

Faits saillants 
 En 2004-2005, un budget fictif à long terme a été mis de côté pour financer la Voie de 
communication protégée. 

 La préparation du Rapport sur l’examen des services ministériels administratifs s’est achevée 
en janvier 2005 et le Rapport sur les stratégies d'amélioration et de gestion des services de TI 
était prêt en mars 2005. 

 Un projet triennal a été lancé en vue de définir l’architecture intégrée (AI) du gouvernement 
du Canada pour favoriser la rationalisation et la normalisation des processus administratifs 
qui sont utilisés dans l’ensemble de l’administration fédérale. 

 Une vision de prestation de services a été élaborée et des efforts sont faits actuellement pour 
établir une stratégie de mise en oeuvre. Les progrès réalisés seront communiqués en  
2005-2006. 
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 Des examens sur les observations des ministères à l’égard des obstacles législatifs ou 
stratégiques à l’intégration des modes de prestation des services sont terminés et un guide a 
été préparé pour faire connaître aux ministères les solutions se trouvant dans le cadre 
juridique actuel. Il faudra déployer des efforts supplémentaires pour déterminer s’il convient 
de modifier le cadre juridique actuel. 

 Le quatrième sondage intitulé Les citoyens d'abord qui évalue le degré de satisfaction 
générale des citoyens à l’égard des services publics appuie l’Initiative d'amélioration des 
services (IAS). La mise en place de cette initiative sera terminée en décembre 2005 et les 
exigences prévues dans le cadre stratégique de l’IAS pourraient être inscrites dans une 
nouvelle politique sur les services. Les progrès réalisés dans l’élaboration de la politique sur 
les services seront communiqués en 2005-2006. 
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La transformation des modes de prestation des services publics pour en améliorer 
l’efficience et l’efficacité 

Bilan des résultats Plan Réalisations 

Une stratégie à long terme 
sera élaborée, en 
collaboration avec TPSGC, 
pour assurer la durabilité à 
long terme de l'infrastructure 
commune (Voie de 
communication protégée), à 
l'automne 2004. 

Le Secrétariat collaborera avec 
TPSGC à l'élaboration d'une 
stratégie pour la Voie de 
communication protégée.  

Une stratégie à long terme et un plan 
de gestion des risques et 
d’optimisation des ressources ont été 
établis. 
En septembre 2004, tous les 
ministères qui se servaient des 
services du réseau avaient largement 
recours à la Voie de communication 
protégée et 26 ministères utilisaient 
son service d’inscription des clients 
pour administrer des applications de 
programme nécessitant un système 
de communication bilatérale sécurisé. 

Des examens portant sur les 
dépenses fédérales et la 
gestion des services 
ministériels et administratifs, 
de l'utilisation et la gestion 
des technologies de 
l'information et l'infrastructure 
de prestation de services sont 
en cours. Les résultats de ces 
examens aideront les 
ministres à trouver des 
solutions pour optimiser les 
investissements financiers du 
gouvernement. 

Le Secrétariat achèvera, avant la fin 
de l'exercice 2004-2005, les 
examens des infrastructures de 
prestation de services, des 
technologies de l'information et des 
services administratifs ministériels. 

L’examen de l’infrastructure de 
prestation de services externes est 
terminé et comprend notamment un 
inventaire de tous les centres d’appel 
et des points de service des quatre 
coins du pays, ainsi qu’une estimation 
des coûts de la prestation de services 
pour chacun des moyens utilisés. Cet 
examen a permis de recenser des 
orientations pour recadrer les 
programmes dans l’ensemble du 
gouvernement. 
Deux examens des services internes 
ont été achevés. Ils portaient sur la 
gestion et l’utilisation des technologies 
de l’information (TI) et les pratiques 
de gestion des ressources 
financières, humaines et matérielles 
(services ministériels et 
administratifs). Ces examens ont fait 
émerger une vision, des stratégies et 
des plans de modernisation relatifs 
aux services internes qui seront 
présentés aux ministres à l’automne 
2005.  
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Bilan des résultats Plan Réalisations 

Une vision et une stratégie 
cohérentes de prestation des 
services du gouvernement du 
Canada seront aussi 
présentées aux ministres au 
cours de l'exercice. La vision 
et la stratégie relatives aux 
services serviront à orienter 
les activités de transformation 
et d'intégration des activités 
dans l'ensemble de 
l'administration fédérale. 

Le Secrétariat énoncera une 
stratégie relative aux services avant 
la fin de l'exercice 2004-2005 afin de 
faire du réaménagement des 
services une priorité 
gouvernementale. 

La présentation de la vision relative 
aux services externes a été retardée 
pour permettre la mise en oeuvre de 
la stratégie. 
La vision relative aux services et les 
constatations de l’examen de 
l’infrastructure de prestation des 
services ont influé sur la conception 
de Service Canada. 

Les priorités fédérales 
relatives à la coopération 
interadministrative en matière 
de prestation de services 
seront déterminées et des 
mesures seront prises pour 
évaluer les possibilités de 
partenariats avec les 
provinces, les territoires et les 
municipalités. 

Le Secrétariat mettra en place et 
supervisera des mécanismes de 
gouvernance pour les principaux 
projets de réaménagement des 
services qui visent plusieurs 
ministères et administrations. 

Des conseils interadministratifs ont 
réalisé des progrès dans la mise en 
oeuvre d’un certain nombre de projets 
de collaboration. Ils n’ont certes pas 
réussi à convenir d’une vision 
commune pour la prestation de 
services, mais ils collaborent en vue 
d’établir un plan stratégique 
pluriannuel visant la collaboration et 
l’élaboration des normes communes. 

Des stratégies visant à 
accélérer le passage au libre-
service seront élaborées et 
mises en oeuvre dans 
certains ministères clés au 
début de 2005. 

Identique au Bilan des résultats De concert avec TPSGC, des 
stratégies de participation et de 
marketing pour les services offerts sur 
le Web ont été conçues, des outils en 
ligne ont été lancés et des activités de 
formation ont été organisées en vue 
de mieux donner suite à l’engagement 
des ministères à cet égard. 

Une nouvelle politique sur les 
services sera élaborée afin 
d'énoncer des directives 
stratégiques relatives à 
l'amélioration continue et au 
réaménagement des services. 
En outre, un cadre 
stratégique sera mis en place 
qui inclura des mesures du 
rendement. Cette politique 
sera approuvée et diffusée en 
2005. 

Une nouvelle politique sur les 
services et un cadre stratégique 
seront approuvés et diffusés en 
2005. 

Une analyse des liens avec les autres 
politiques du Secrétariat a été menée 
à bien. 
Une ébauche de la politique sur les 
services a été rédigée en vue de 
mener des consultations auprès des 
ministères et des organismes. 

Les obstacles législatifs ou 
stratégiques à l'intégration 
des modes de prestation des 
services seront recensés et 
les moyens de corriger ces 
problèmes seront identifiés en 
2005. 

Les obstacles législatifs ou 
stratégiques à l'intégration des 
modes de prestation des services 
seront recensés et les moyens de 
corriger ces problèmes seront 
identifiés en 2005 

Les points de vue des ministères sur 
les possibilités d’une réforme 
législative ont été examinés. 
Un guide a été établi pour aider les 
ministères à évaluer les solutions qui 
se présentent à eux dans le cadre 
juridique en vigueur. 
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Bilan des résultats Plan Réalisations 

La participation ministérielle à 
l'Initiative d'amélioration des 
services, lancée en 2000, 
sera accrue et, d'ici à la fin de 
2005, et la satisfaction de la 
clientèle des services 
fédéraux aura augmenté dans 
l'ensemble de 10 %. 

La participation ministérielle à 
l’Initiative d’amélioration des 
services et l’accroissement de 10 % 
du taux de satisfaction de la 
clientèle des services fédéraux 
seront mesurés en 2005.  

L’Initiative a permis d’accroître de 
manière importante le taux de 
satisfaction générale de la clientèle à 
l’égard des services fédéraux; 
d’améliorer la communication de 
l’information sur le rendement; et de 
nouer des partenariats avec d’autres 
administrations en vue de mener des 
recherches et de mettre au point des 
outils visant à améliorer les services. 
Selon des rapports récents, le taux de 
satisfaction de la clientèle continue 
d’augmenter. De surcroît, 80 % des 
principaux ministères et des 
organismes se conforment désormais 
aux exigences relatives aux sondages 
sur la satisfaction.  

Le Secrétariat dirigera les 
travaux d'élaboration d'une 
stratégie à plus long terme 
visant à moderniser et à 
intégrer une architecture des 
processus technologiques, 
informationnels et 
opérationnels dans 
l'ensemble du gouvernement 
du Canada. 

Cette stratégie comportera un 
ensemble cohérent de normes, de 
lignes directrices, de cadres, de 
modèles de référence et de services 
de soutien pour tous les domaines 
architecturaux touchant la GI, les TI, 
les applications, les activités 
opérationnelles, la sécurité, la 
protection des renseignements 
personnels et l'accessibilité. 

Un projet triennal a été lancé en vue 
de mettre au point et d’instaurer un 
programme d'architecture intégrée qui 
concernerait les technologies, 
l’information et les activités 
opérationnelles. 
La méthodologie du Programme de 
transformation opérationnelle (PTO) 
(version 2) a été publiée en 
octobre 2004. 
Le Modèle de référence stratégique 
du gouvernement du Canada 
(MRSG), un langage commun qui 
facilite la transformation des services 
dans le secteur public, a été publié. 
Le Conseil des DPI du secteur public, 
qui regroupe diverses administrations, 
a recommandé l’adoption du MRSG.  
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Priorité 2 : La gestion des dépenses 
Le Secrétariat a pris l’engagement d’améliorer la gestion des dépenses dans l’ensemble de 
l’administration publique afin de soutenir les efforts déployés en vue d’optimiser les programmes 
et les services destinés aux Canadiens. Dans le cadre des activités qu’il mène en permanence 
dans ce secteur, il s’emploie à renforcer les analyses et les recherches stratégiques sur la gestion 
des dépenses, à améliorer la gestion axée sur les résultats et les moyens qui sont consacrés à 
l’évaluation des programmes dans l’ensemble de la fonction publique, et à améliorer la qualité de 
l’information sur le rendement qui est mise à la disposition du gouvernement et du Parlement. 

Pour améliorer la gestion des dépenses au sein du gouvernement du Canada, le Secrétariat a axé 
ses efforts sur quatre initiatives clés en 2004-2005, à savoir : 

 les examens des dépenses du gouvernement; 

 la réaffectation des dépenses aux priorités les plus importantes; 

 l’amélioration de l’information sur la gestion des dépenses et sur le rendement; 

 la refonte des budgets des dépenses et des rapports au Parlement. 

Les examens des dépenses du gouvernement 

Dans le Budget de 2004, le gouvernement s’était engagé fermement à examiner les dépenses 
publiques et avait confié cette tâche au Comité d’examen des dépenses (CED). Il s’agissait 
notamment d’exécuter des séries d’examens des dépenses engagées dans le cadre des politiques 
horizontales et des programmes et de revoir toutes les dépenses de l’ensemble du gouvernement. 

Contexte 
Le Secrétariat a amorcé des examens horizontaux et opérationnels au début de 2004. Les 
examens horizontaux portaient sur des priorités importantes du gouvernement fédéral, 
notamment les changements climatiques et la sécurité publique. Ils visaient notamment à évaluer 
si la qualité de la gestion de ces programmes, de leur mode d’exécution, du cadre de reddition de 
comptes et des rapports était convenable et à déterminer si les dépenses étaient adaptées aux 
exigences des programmes. Les examens opérationnels ont permis d’évaluer les dépenses liées 
aux grands systèmes et aux activités du gouvernement dans des secteurs comme la gestion des 
immobilisations, la rémunération des fonctionnaires et les activités d’approvisionnement et de 
passation des marchés publics. L’objectif de ces examens était de réaliser des économies à long 
terme en repérant des possibilités d’améliorer la gestion et la gouvernance au sein de 
l’administration fédérale et d’accroître son efficacité. 

 L’examen des programmes autochtones a posé les bases pour l’évaluation des prochains 
programmes fédéraux destinés aux peuples autochtones. 
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 Le rapport sur la sécurité publique et l’antiterrorisme a permis de constituer une base 
importante d’informations financières et non financières sur les ressources qui sont allouées 
aux initiatives en faveur de la sécurité. 

 Les examens sur la gestion des immobilisations, l’approvisionnement et la passation de 
marchés, les services ministériels et administratifs, les services des TI et l’infrastructure de la 
prestation des services ont tous été menés à bien et leurs résultats sont publiés. Ces examens 
ont servi à établir le Budget de 2005 et des efforts continus sont également déployés en vue 
de réaménager la prestation des services internes et externes pour en accroître l’efficience et 
l’efficacité dans l’intérêt des Canadiens. 

 Des progrès notables ont certes été enregistrés, mais les efforts se poursuivent dans des 
domaines comme la rémunération dans le secteur public et la comparabilité et les services 
juridiques. 
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Les examens des dépenses du gouvernement  

Bilan des résultats Plan Réalisations 

Les examens des dépenses 
seront entrepris et viseront à 
pérenniser les programmes 
ainsi qu’à assurer leur 
efficacité et leur efficience. 
Pour atteindre leurs objectifs, 
les examens favoriseront la 
réaffectation continue des 
ressources vers les 
politiques, les programmes et 
les activités qui sont 
davantage prioritaires pour 
veiller à ce que les dépenses 
cadrent avec les priorités du 
gouvernement. 

Examens des politiques et des 
programmes horizontaux 
Ces examens vont évaluer la 
qualité de leur gestion, de leur 
mode de prestation, du cadre de 
responsabilisation et des rapports, 
et mettre en évidence les 
possibilités que pourrait exploiter le 
gouvernement pour améliorer 
l’exécution des programmes. Dans 
un premier temps, ces examens 
porteront sur les secteurs suivants : 

 la sécurité publique et 
l'antiterrorisme; 

 la biotechnologie; 
 les changements climatiques; 
 l’eau; 
 l’aide aux peuples autochtones; 
 les programmes internationaux. 

Pour réaliser ces examens, il a fallu 
mettre au point des outils de sondage 
afin de recueillir des informations 
financières et non financières de 
base sur les ressources allouées. De 
plus, des outils et des cadres ont été 
établis pour renforcer l’analyse de 
chacune des politiques horizontales. 
L’information recueillie au cours des 
examens constitue des données de 
référence pour les programmes 
fédéraux. 
L’examen sur l’aide accordée aux 
peuples autochtones a été exécuté 
en temps opportun et a servi aux 
travaux de la Table ronde Canada–
Autochtones sur la responsabilisation 
à l’égard des résultats, qui a eu lieu 
en janvier 2005. 

 Examens ministériels 
Le Secrétariat joue un rôle de 
premier plan dans la surveillance et 
l’exécution des examens 
permanents des dépenses 
ministérielles. 

Le Secrétariat exerce en tout temps 
une surveillance sur les dépenses 
des ministères et mène aussi des 
examens. 
L’information et les données, 
recueillies lors des examens 
ministériels, ont servi à la 
réaffectation des ressources qui a été 
menée par le Comité d’examen des 
dépenses. 

 Examens des opérations 
gouvernementales 
Ces examens porteront sur un 
certain nombre de dépenses, 
d'opérations et de systèmes dans 
les neuf secteurs suivants : 

 

 1. Gestion des immobilisations 1. L’examen est terminé et la 
politique est en révision. L’examen 
a permis de déterminer les 
obstacles possibles, les 
informations et les indicateurs de 
rendement nécessaires en vue 
d’améliorer la supervision des 
activités de planification et de 
gestion. 
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Bilan des résultats Plan Réalisations 

 2. Rémunération dans le secteur 
public et comparabilité 

2. L’examen est encore en cours, 
mais les travaux de fond ont été 
en grande partie terminés en 
2004-2005, notamment : 
 une analyse de la 

rémunération dans le secteur 
public fédéral en 2002-2003; 

 une enquête sur les 
tendances des diverses 
politiques relatives à la 
rémunération et les coûts de 
1990 à 2003; 

 une analyse comparative de la 
rémunération dans le secteur 
public fédéral par rapport au 
reste du marché du travail 
canadien. Des travaux ont été 
amorcés pour donner suite à 
des recommandations sur la 
manière d’améliorer la gestion 
de ce secteur.  

 3. Approvisionnement et passation 
de marchés 

3. L’examen est terminé. Les 
constatations ont inspiré un certain 
nombre de décisions budgétaires 
qui vont orienter les activités 
d’approvisionnement au cours des 
prochains mois. 

 4. Services ministériels et 
administratifs 

4. L’examen est terminé. Les 
constatations servent à concevoir 
une stratégie de mise en œuvre 
pour le partage des services dans 
les secteurs des RH et de 
l’administration financière qui a été 
présentée dans le Budget de 
2005. 

 5. Services professionnels 5. L’examen est terminé. Il a abouti à 
la formulation d’une série de 
recommandations qui vont 
améliorer la prestation des 
services. 
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Bilan des résultats Plan Réalisations 

 6. Gestion et utilisation de la 
technologie de l'information 

6. L’examen est terminé. Il a 
recommandé la transformation du 
modèle de prestation des services 
pour l'informatique répartie et les 
centres de données en vue 
d'amorcer la transition vers des 
services communs pour 
l’ensemble de l’administration 
publique. Les constatations vont 
servir à concevoir une stratégie de 
mise en œuvre. 

 7. lnfrastructure de la prestation 
des services 

7. L’examen est terminé. Cet 
examen a présenté un profil des 
moyens utilisés pour offrir des 
services aux Canadiens et 
quelques grandes orientations 
pour encadrer les futurs travaux. 
Des recommandations seront 
déposées en 2005-2006. 

 8. Gouvernance institutionnelle 
fédérale 

8. L’examen est terminé. Les 
résultats de l’examen vont servir à 
améliorer la gouvernance et la 
gestion. 

 9. Services juridiques 9. L’examen est en cours. Les 
résultats vont permettre 
d’optimiser la prestation des 
services et la gestion des 
procédures juridiques du 
gouvernement fédéral. 
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La réaffectation des dépenses aux priorités les plus importantes 
Contexte 
Le Secrétariat s’est attaché à maintenir en permanence la rigueur budgétaire pour assurer 
l’optimisation des investissements publics et la réaffectation des ressources de façon continuelle 
dans les domaines où elles exercent les effets les plus favorables sur la vie des Canadiens. 

Dans les budgets de 2003 et de 2004, le gouvernement s’est engagé à adopter de nouvelles 
mesures pour améliorer la gestion des dépenses et la reddition de comptes, y compris en 
procédant à des examens continus des programmes et des résultats obtenus en vue de réaffecter 
les ressources aux priorités les plus importantes. Un système renforcé de gestion des dépenses 
contribuerait à l’équilibre budgétaire, à l’harmonisation des ressources et des priorités du 
gouvernement et à l’optimisation des opérations de programme. 

Le gouvernement a annoncé, dans le Budget de 2003, la réaffectation de 1 milliard de dollars de 
dépenses courantes pour aider à financer des priorités plus importantes du gouvernement, à 
compter de 2003–2004. Le Secrétariat a élaboré une stratégie pour lui permettre de respecter cet 
engagement, dont la mise en oeuvre s’est terminée au cours du cycle des budgets des dépenses 
de 2004–2005. 

En décembre 2003, le gouvernement a annoncé la création du Comité d’examen des dépenses 
qui a été chargé de procéder à un examen en profondeur de tous les programmes et de toutes les 
dépenses. Dans le Budget de 2004, le gouvernement a fait savoir que le Comité d’examen des 
dépenses devrait recenser des mesures qui permettraient de réaliser, au cours des quatre 
prochaines années, des économies annuelles d’au moins 3 milliards de dollar. Le Comité a 
déployé des efforts importants à cet égard et la brochure sur l’examen des dépenses du Budget de 
2005 donne des informations détaillées sur les travaux du Comité. 

Aujourd’hui, il faut déployer des efforts importants pour mettre en oeuvre la réforme des 
services à l’échelle de l’administration publique et des initiatives visant des ministères donnés. 
Le Secrétariat prépare actuellement un rapport sur cet exercice de réaffectation. Même si l’accent 
est désormais mis sur la mise en oeuvre, le Secrétariat va continuer de renforcer la surveillance 
qui est exercée sur les dépenses de programme directes et d’appuyer les efforts déployés pour 
recenser de nouvelles possibilités de réaliser les économies qui sont nécessaires afin de préserver 
l’intégrité budgétaire. 

Le Secrétariat ira de l’avant et instaurera un mécanisme qui va aider les ministères et les 
organismes à gérer les risques et à tirer parti des possibilités d’investissement dans le but 
d’accroître l’efficience des programmes et des services publics. 
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Faits saillants 
 Le Secrétariat a réussi à réaffecter 1 milliard de dollars dans le cadre de son exercice de 
réaffectation continuelle des dépenses. 

 De plus, le Secrétariat collabore étroitement avec les ministères et les organismes pour les 
aider à mettre en oeuvre les décisions prises par le Comité d’examen des dépenses qui a 
repéré des économies supplémentaires pouvant atteindre 11 milliards de dollars. Les niveaux 
de référence des ministères et des organismes fédéraux seront ajustés à compter du Budget 
supplémentaire des dépenses de 2005-2006. 

La réaffectation des dépenses aux priorités les plus grandes 

Bilan des résultats Plan Réalisations 

Des mesures visant à 
réaffecter, de manière 
ponctuelle, des dépenses 
totalisant 1 milliard de dollars 
en 2003-2004 ont été mises en 
oeuvre en septembre 2003. 
Depuis lors, le Secrétariat 
examine les dépenses du 
gouvernement et collabore 
avec les ministères et les 
organismes afin de leur donner 
des orientations et des 
conseils sur la gestion des 
dépenses et poursuivre la 
réduction permanente annuelle 
d'un milliard de dollars dans 
les niveaux de référence 
ministériels. 
 

Identique au Bilan des résultats.  Le gouvernement a réussi à 
réaffecter 1 milliard de dollars au 
titre des dépenses courantes à des 
priorités plus importantes en 
2003-2004, et au cours des 
exercices qui ont suivi, comme cela 
est démontré dans l’Évaluation 
environnementale stratégique 
(EES) de 2003-2004, le Budget 
principal des dépenses de 
2004-2005 et l’EES de 2004-2005. 
Le Secrétariat évalue actuellement 
les répercussions de la mise en 
oeuvre de l’exercice de 
réaffectation du Budget de 2003 et 
des décisions prises par le Comité 
d’examen des dépenses. 
Le Secrétariat va soumettre un 
rapport qui évaluera l’efficacité de 
l’exercice de réaffectation de 1 
milliard de dollars. 
Le Secrétariat ira de l’avant et 
instaurera un mécanisme qui va 
aider les ministères et les 
organismes à gérer les risques et à 
tirer parti des possibilités 
d’investissement dans le but 
d’accroître l’efficience des 
programmes et des services 
publics. 
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L’amélioration de l'information sur la gestion des dépenses et sur le 
rendement 
La réaffectation des crédits aux priorités les plus importantes, à l’échelle de l’administration 
fédérale, repose sur l’obtention d’informations exactes, en temps opportun, pour évaluer 
notamment le rendement d’une organisation, connaître les résultats obtenus et les dépenses 
engagées. Pour atteindre cet objectif, la Politique sur la structure de gestion, des ressources et 
des résultats a été mise en oeuvre le 1er avril 2005. Elle appuie l’élaboration d'une stratégie 
pangouvernementale commune pour la collecte, la gestion et la communication de données 
financières et non financières sur le rendement. La Politique oblige tous les ministères, tels que 
définis à l’article 2 de la Loi sur la gestion des finances publiques, à instaurer une Structure de 
gestion, des ressources et des résultats (SGRR) qui contient des résultats stratégiques clairement 
définis et mesurables, une Architecture des activités de programme (AAP) qui est conforme à la 
manière dont le ministère alloue et gère ses ressources et une description de la structure actuelle 
de gouvernance. La Politique s’applique aussi aux sociétés d’État, dans le respect des exigences 
prévues dans la LGFP. 

Pour appuyer la mise en oeuvre d’une SGRR commune, le gouvernement met au point et 
instaure un nouveau Système d’information sur la gestion des dépenses (SIGD). 

Le SIGD intégrera toutes les bases de données communes contenant de l’information financière 
et non financière sur les programmes de l’ensemble de l’administration. Ce nouveau système va 
regrouper l’information contenue dans les SGRR de chaque ministère et chaque organisme et 
servira de base pour établir les rapports à compter du cycle du Budget des dépenses de  
2005-2006. Il automatisera en outre certains éléments du processus de gestion des dépenses 
(notamment les prévisions de dépenses qui sont présentées au Parlement) et servira de plate-
forme d’information commune et uniforme pour évaluer l’efficience et l’efficacité des dépenses 
et des programmes du gouvernement fédéral. 

Contexte 
La Politique sur la structure de gestion, des ressources et des résultats constitue un recadrage 
important des modalités de collecte, de gestion et de communication de l’information sur les 
programmes et les dépenses du gouvernement fédéral et il faudra y aller progressivement pour 
réussir à la mettre complètement en oeuvre. 

Le Secrétariat va s’efforcer en 2005-2006, et lors des exercices ultérieurs, de poursuivre la mise 
en oeuvre de la Politique et de veiller à ce que les outils et les moyens nécessaires pour y arriver 
soient en place. 
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En 2004-2005, le Bureau de gestion du projet du SIGD a continué à administrer les systèmes de 
gestion des dépenses du Secrétariat (systèmes existants), tout en mettant en oeuvre une nouvelle 
stratégie en ligne intégrée. Il était certes prévu que le Budget principal des dépenses de  
2005-2006 serait établi en ligne en se servant du SIGD. Mais une solution de rechange hybride a 
été mise en place pour permettre aux ministères et aux organismes de saisir en ligne 
l’information destinée à la préparation du Budget principal des dépenses pendant que la 
production actuelle (impression et publication) du document a été réalisée grâce au système 
existant. On prévoit que le processus de préparation du Budget principal des dépenses sera 
complètement intégré et instauré pour le cycle de production de 2006-2007. 

Faits saillants 
 Les Architectures des activités de programmes de 118 organisations ont été achevées, 
approuvées et présentées dans le Budget des dépenses de 2005-2006. Le SIGD a intégré les 
AAP et les informations financières et non financières sur les programmes grâce à un 
mécanisme servant à saisir les données en ligne. À la fin de mars 2005, des résultats attendus 
et des indicateurs de rendement avaient été définis pour au moins 40 p. 100 de toutes les 
activités relatives aux AAP. 

 L’application en ligne de la MJANR a été mise en œuvre avec succès en octobre 2004 et sera 
fonctionnelle en novembre 2005 en vue de la publication du Budget principal des dépenses 
de 2006-2007. 

 Des travaux sont en cours en vue de produire de l’information sur les programmes dans le 
cadre de la SGRR. Compte tenu de l’importance des modifications découlant de la Politique 
sur la SGRR, le Secrétariat va collaborer avec ses partenaires dans le but de fixer un rythme 
de modification réalisable et de mettre la politique en œuvre étape par étape s’il veut aller de 
l’avant avec la réalisation de ce projet. 

 Le Secrétariat s’emploie toujours à rationaliser ses opérations de gestion des dépenses pour 
être en mesure d’apporter son concours à la préparation des budgets, d’améliorer 
l’information et les analyses et d’élargir les ensembles de données intégrées contenus dans le 
SIGD aux données sur les dépenses et le rendement. 
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L’amélioration de l'information sur la gestion des dépenses et sur le rendement 

Bilan des résultats Plan Réalisations 

L'élaboration des AAP sera 
achevée le 1er octobre 2004. 

Les AAP de 118 organisations ont 
été achevées, approuvées et 
présentées dans le Budget des 
dépenses de 2005-2006. 
La Politique sur la structure de 
gestion, des ressources et des 
résultats, qui a remplacé la Politique 
sur les structures de planification, 
de rapport et de responsabilisation 
de 1996, a été approuvée en 
décembre 2004 et mise en oeuvre 
le 1er avril 2005. La politique appuie 
l'élaboration d'une approche 
pangouvernementale commune 
pour la collecte, la gestion et la 
déclaration de données financières 
et non financières. 

D’ici au 31 octobre 2004, le SIGD 
permettra de recueillir des 
données financières et de 
l'information sur les programmes, 
basées sur les AAP, qui seront 
utilisées pour la Mise à jour 
annuelle des niveaux de référence 
(MJANR) et la préparation du 
Budget principal des dépenses. 

L’application en ligne de la MJANR 
a été mise en œuvre avec succès 
en vue de permettre aux ministères 
et aux organismes de saisir leurs 
données, qui serviront à la MJANR, 
en ligne et au Secrétariat pour 
vérifier et approuver les données. 
Les échéances ont été révisées, 
cependant, et les outils d’analyse et 
de rapport n’ont pas été entièrement 
mis au point en vue de permettre 
d’utiliser l’information à l’automne 
2004. 

L'information sur les programmes 
présentée en conformité avec la 
SGRR et l'AAP servira aussi à 
étayer les décisions du Cabinet et 
du Conseil du Trésor dès 
l'automne 2004.  

Le SIGD intègre les AAP et les 
informations financières et non 
financières sur les programmes 
grâce à un mécanisme de saisie en 
ligne des données. 
En avril 2005, il y avait des résultats 
attendus et des indicateurs de 
rendement pour au moins 
40 p. 100 de toutes les activités des 
AAP. La qualité de l’information fait 
actuellement l’objet d’une 
évaluation, mais les premiers 
résultats sont encourageants. 

Le nouveau SIGD permettra 
d'intégrer l'information 
pangouvernementale afin de 
constituer une base de données 
commune pour tous les 
ministères et organismes et 
pour le Secrétariat. Il favorisera 
également le partage en ligne 
d'informations sur la gestion 
des dépenses et le rendement 
ainsi que l'élaboration de la 
Mise à jour annuelle des 
niveaux de référence et du 
Budget principal des dépenses 
de 2005-2006. 
Dans un premier temps, l'AAP 
que les ministères et les 
organismes utiliseront pour 
présenter l'information sur les 
ressources et les résultats 
prévus, sera intégrée au SIGD 
en vue du cycle budgétaire de 
2005-2006. 
Le Secrétariat poursuivra la 
mise au point du SIGD en 
2004-2005 et en 2005-2006 afin 
d'être en mesure, en 
2006-2007, de traiter les flux de 
données provenant des 
systèmes de gestion et de 
contrôles financiers 
pangouvernementaux et 
d'assurer la concordance entre 
les dépenses réelles et les 
budgets prévus. 

Le SIGD permettra une 
alimentation continue 
d'informations en vue de 
l'élaboration du Budget principal 
des dépenses de 2005-2006.  

L’alimentation continue 
d’informations n’a pas servi lors de 
l’élaboration du Budget principal des 
dépenses de 2005-2006. 
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Bilan des résultats Plan Réalisations 

Le SIGD rationalisera les activités 
de gestion des dépenses du 
Secrétariat qui sont nécessaires à 
la préparation du budget et 
améliorera l'information et la 
capacité d'analyse du Secrétariat. 

Des travaux sont en cours dans ce 
secteur; les progrès réalisés seront 
communiqués en 2005-2006. 

 

Le SIGD sera élargi et sa 
fonctionnalité viendra à maturité 
en 2006-2007, au fur et à mesure 
que d’autres données réelles et 
courantes sur les dépenses et le 
rendement deviendront 
disponibles. 

Des travaux sont en cours; les 
progrès réalisés seront 
communiqués en 2005-2006. 
Compte tenu de l’importance des 
modifications découlant de la 
Politique sur la SGRR, le Secrétariat 
va collaborer avec ses partenaires 
dans le but de fixer un rythme de 
modification réalisable et de mettre 
la politique en œuvre étape par 
étape pour aller de l’avant avec la 
réalisation de ce projet. 
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La refonte des budgets des dépenses et des rapports au Parlement 
Les rapports au Parlement constituent l’un des éléments essentiels pour assurer la reddition de 
comptes au sein du gouvernement. Le gouvernement a la responsabilité de soumettre, tous les 
ans, à l’approbation du Parlement les budgets des dépenses; de rendre des comptes sur les 
résultats obtenus par les politiques, les programmes et son rendement en matière de gestion tout 
au long de l’année; et de publier des rapports sur les plans, les priorités, les résultats financiers et 
non financiers, les comptes de fin d’exercice, le rendement des sociétés d’État et la gestion 
publique dans certains secteurs, conformément aux exigences établies par le Parlement. 

Contexte 
Le gouvernement s’est engagé publiquement à améliorer les rapports au Parlement à la fois dans 
le Plan d’action pour la réforme démocratique et dans le programme de réforme de la gestion 
publique présenté dans le Budget de 2005 qui s’intitule Renforcement et modernisation de la 
gestion du secteur public. Ces engagements consacrent l’importance des rapports au Parlement 
pour améliorer la gouvernance et la reddition de comptes. 

Les parlementaires qui ont participé à des tables rondes, à des discussions et à des études au 
cours des dernières années, ont constamment répété qu’ils souhaitaient obtenir ce qui suit : 

 des renseignements plus simples et mieux intégrés dans les rapports du gouvernement; 

 une information plus contextuelle et un plus grand nombre d’analyses (notamment des 
informations sur les tendances ainsi que des graphiques et des rapports sur les questions 
horizontales); 

 des aperçus de niveau supérieur qui leur permettraient de trouver un plus grand nombre de 
détails; 

 des liens logiques entre les documents de planification et les rapports sur le rendement; 

 des rapports plus équilibrés; 

 de l’information facilement accessible qui établit des liens entre les programmes, les 
ressources et les résultats. 

Pour donner suite à ces préoccupations et aux engagements pris, le Secrétariat a lancé diverses 
grandes initiatives. 

La Politique sur la SGRR : Cette politique appuie l’élaboration d’une approche 
pangouvernementale commune pour la collecte, la gestion et la communication de données 
financières et non financières sur le rendement. Elle est accompagnée du SIGD. Grâce à la mise 
en œuvre de cette politique, il est prévu que l’information produite et sauvegardée dans le SIGD 
va contribuer à l’amélioration des rapports au Parlement. 
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La refonte des budgets des dépenses : La Partie I du Budget des dépenses de 2005-2006 a été 
améliorée et présente désormais, sous divers angles, les mêmes données : 

 les budgets principaux des dépenses budgétaires et non budgétaires pour l’ensemble du 
gouvernement; 

 les dépenses budgétaires selon le type de paiement; 

 des explications sur les postes de dépense et les liens avec le discours du Trône, le budget 
fédéral et la Mise à jour économique et financière; 

 les dépenses budgétaires par secteur, en soulignant les hausses ou les baisses importantes; 

 les dépenses non budgétaires, en soulignant les hausses ou les baisses importantes. 

La Partie II du Budget des dépenses de 2005-2006 a été améliorée et présente des informations 
qui sont fondées sur les résultats stratégiques et les activités de programme issues des APP. 
Enfin, les Budgets supplémentaires des dépenses (A) et (B) de 2004-2005 ont été améliorés et 
présentent des informations sur ce qui suit : 

 une introduction qui comprend un rapprochement entre les dépenses prévues et le total des 
budgets des dépenses à ce jour ; 

 un sommaire des principaux postes demandés dans ces budgets supplémentaires des 
dépenses; 

 des sommaires des dépenses par article courant; des initiatives horizontales, des postes de 1 $ 
inclus dans ces budgets, ainsi que des modifications apportées depuis le dépôt du Budget 
principal des dépenses; 

 un sommaire du portefeuille avant la section détaillée concernant ce ministère; 

 des explications sur les exigences brutes en matière de financement et les fonds disponibles 
pour compenser les nouvelles dépenses prévues. 

Les RPP et les RMR : Le Secrétariat a révisé et intégré ses lignes directrices en vue de la 
préparation des RRP et des RMR de 2005-2006 pour tenir compte de la nouvelle AAP, qui 
découle de la SGRR et renforcer les éléments complémentaires entre les deux documents et les 
exigences de rapports qui se rattachent aux deux documents. 

Le Rapport sur le rendement du Canada : Le rendement du Canada 2004 a été amélioré avec 
l’ajout des éléments suivants : 

 un chapitre sur les peuples autochtones, qui représente une étape importante dans les efforts 
que nous déployons pour respecter l’engagement pris par le gouvernement d’élaborer un 
rapport plus étoffé sur les progrès accomplis dans les dossiers autochtones; 

 un chapitre sur la place du Canada dans le monde, qui traduit la dimension internationale des 
activités gouvernementales; 

 un chapitre réorganisé sur la société, la culture et la démocratie; 
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 l’accent est mis sur les résultats du gouvernement du Canada, qui sont des avantages durables 
à long terme pour les Canadiens et que les ministères et organismes s’emploient à obtenir. 

Toutefois, ces modifications qui ont été apportées aux rapports parlementaires ne suffisent pas. Il 
y a des problèmes systémiques qui doivent être complètement réglés. À cette fin, le groupe de 
travail sur l’amélioration des rapports au Parlement a été mis sur pied au sein du Secteur de la 
gestion des dépenses. Il a été chargé d’examiner les questions relatives au processus actuel de 
communication de l’information et de recenser des secteurs susceptibles d’être améliorés. Il 
s’agit d’un processus itératif qui exige des consultations étroites auprès des parlementaires, des 
ministères, des organismes et des principaux intervenants. 

Faits saillants 
 Le groupe de travail sur l’amélioration des rapports au Parlement a été créé pour se pencher 
sur les problèmes systémiques qui minent le processus actuel de communication de 
l’information, recenser des améliorations possibles et préparer des consultations auprès des 
parlementaires. 

 La Politique sur la SGRR a été lancée en 2004-2005 en vue de préparer la Mise à jour 
annuelle des niveaux de référence (MJANR) de 2005-2006 et le Budget principal des 
dépenses. 

 La présentation et le contenu du Budget principal des dépenses et des Budgets 
supplémentaires des dépenses ont été modifiés afin d’améliorer la transparence et la 
communication de l’information, conformément à la nouvelle Politique sur la SGRR. 

 Des lignes directrices intégrées ont été établies pour encadrer la préparation des RPP et des 
RMR. 

 Des chapitres sur la place du Canada dans le monde, les peuples autochtones et une 
démocratie efficace ont été ajoutés au Rapport du rendement du Canada. 
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La refonte des budgets des dépenses et des rapports au Parlement  

Bilan des résultats Plan Réalisations 

Utiliser la SGRR pour la 
présentation de l'information dans 
les budgets des dépenses à 
compter de la MJANR, du Budget 
principal des dépenses et des RPP 
de 2005-2006.  

Les modifications apportées à la 
communication de l’information 
destinée à la MJANR de 2005-2006 
sont conformes à la Politique sur la 
SGRR qui est entrée en vigueur le 
1er avril 2005.  

La Partie I du Budget des dépenses 
de 2005-2006 a été améliorée et 
présente désormais, sous divers 
angles, les mêmes données, ainsi 
qu’un état complet des dépenses, à 
partir du début de la période 
budgétaire, jusqu’au moment de la 
préparation du budget des 
dépenses.  

Continuer de peaufiner la 
présentation et le contenu du 
Budget principal des dépenses de 
2005-2006 et du Budget 
supplémentaire des dépenses (A) 
de 2004-2005 afin d'améliorer la 
transparence et la communication 
de l’information. 

La Partie II du Budget principal des 
dépenses de 2005-2006 a été 
améliorée et présente désormais de 
l’information sur les résultats 
stratégiques et les activités de 
programme découlant de l’AAP. 
Les budgets supplémentaires des 
dépenses (A) et (B) de 2004-2005 
ont aussi été améliorés pour les 
harmoniser avec la structure du 
Budget principal des dépenses de 
2005-2006.  

Élaborer un ensemble de lignes 
directrices intégrées pour la 
préparation des RPP et des RMR 
qui seront transmises aux 
ministères à l'automne. 

Élaboration de nouvelles lignes 
directrices pour la préparation des 
RPP et des RMR de 2005-2006 afin 
de tenir compte de la nouvelle AAP, 
dans le cadre de la SGRR. 
Ces lignes directrices intégrées 
devraient aider les ministères et les 
organismes à communiquer de 
l’information sur leurs programmes et 
leurs services clés qui ont été 
touchés au cours de la période visée 
par le rapport et les relier aux 
activités et aux résultats 
stratégiques. 

Le Secrétariat possède 
davantage de moyens de 
promouvoir la reddition de 
comptes, la transparence et la 
saine gouvernance. 
La rationalisation des rapports 
(moins de dédoublements, 
aucune redondance). 
Une meilleure concordance 
entre les efforts ministériels et 
les priorités gouvernementales 
et une approche plus 
stratégique, intégrée et 
interministérielle en ce qui a trait 
aux plans, aux dépenses et aux 
résultats. 
Une information de meilleure 
qualité pour faciliter 
l'approbation et la surveillance 
des dépenses par le Parlement. 

Faciliter l’accès en ligne aux 
rapports et aux tableaux contenant 
des informations spéciales. 

Six tableaux d’information 
supplémentaires sur les RPP ont été 
affichés sur le site Web du 
Secrétariat — juste avant les 
documents ministériels.  
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Bilan des résultats Plan Réalisations 

Dans les nouvelles lignes 
directrices, insister davantage sur 
la préparation des RPP et des 
RMR, et sur la présentation 
d'informations concernant les 
initiatives horizontales.  

Les organisations ont fait rapport 
dans la base de données sur les 
initiatives horizontales sur plus de 
60 initiatives, par rapport à 24 
auparavant.  

 

Améliorer le rapport Le rendement 
du Canada 2004 en y ajoutant 
trois nouveaux chapitres : 

 Le Canada dans le monde; 
 Les peuples autochtones; 
 Une démocratie efficace. 

À court terme, privilégier davantage 
l'utilisation de rapports 
électroniques afin de donner accès 
à davantage de détails sur les 
dépenses de programmes.  

Le rendement du Canada 2004 a été 
amélioré grâce à l’ajout des 
éléments suivants : 
 un chapitre sur les peuples 

autochtones, qui représente une 
étape importante dans nos 
efforts visant à respecter 
l'engagement pris par le 
gouvernement d’élaborer un 
rapport plus étoffé sur les 
progrès accomplis dans les 
dossiers autochtones; 

 un chapitre sur la place du 
Canada dans le monde, qui 
traduit la dimension 
internationale des activités 
gouvernementales; 

 un chapitre réorganisé sur la 
société, la culture et la 
démocratie; 

 l’accent est mis sur les résultats 
du gouvernement du Canada, 
qui sont des avantages durables 
à long terme pour les Canadiens 
et que les ministères et 
organismes s’emploient à 
obtenir. 

 À moyen terme, entreprendre 
l'élaboration d'un rapport de 
planification pangouvernementale 
qui décrirait les cibles visées par le 
gouvernement et qui permettraient 
des rapports plus clairs sur le 
rendement du Canada. 

L’élaboration d’un rapport de 
planification pangouvernemental a 
débuté — des recherches ont été 
menées sur les pratiques 
exemplaires en vigueur dans 
d’autres administrations et des 
solutions visant à les mettre en 
oeuvre à l’échelon fédéral ont été 
proposées.  
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Bilan des résultats Plan Réalisations 

 À plus long terme, examiner les 
processus d'élaboration et de dépôt 
des budgets des dépenses. 

  

Le groupe de travail sur 
l’amélioration des rapports au 
Parlement a été mis sur pied au sein 
du Secteur de la gestion des 
dépenses. Il a été chargé d’examiner 
les problèmes systémiques qui 
minent le processus actuel de 
communication de l’information et de 
recenser des secteurs susceptibles 
d’être améliorés. Il s’agit d’un 
processus itératif qui exige des 
consultations étroites auprès des 
parlementaires, des ministères, des 
organismes et des principaux 
intervenants. 
À plus long terme, il faudra, entre 
autres, revoir les processus qui 
entrent en jeu lors de la production 
et du dépôt des budgets des 
dépenses. 
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Priorité 3 : La gestion et les contrôles financiers 
Le Budget de 2004 indiquait que le Bureau du contrôleur général (BCG) serait chargé de 
surveiller tous les aspects des dépenses publiques. Le BCG a donc été rétabli en 2004-2005 pour 
jouer un rôle de chef de file dans ce domaine et veiller à ce que les ministères et les organismes 
respectent les politiques du Conseil du Trésor en vue de renforcer le contrôle des dépenses et la 
gestion des fonds publics. Il s’agit notamment d’appuyer la fonction de vérification interne pour 
garantir des vérifications de programme exhaustives. Au nom du Secrétariat, le BCG a mené des 
activités qui concernent ses responsabilités stratégiques et il a aussi commencé à mettre en 
oeuvre les modifications annoncées dans le Budget de 2004, entre autres, en établissant un plan 
quinquennal pour donner suite à l’engagement pris par le gouvernement à l’égard de la fonction 
de contrôleur. 

Au cours de l’exercice 2004-2005, le BCG a axé ses efforts sur quatre secteurs clés : 

 le renforcement de la gestion financière; 

 le renforcement de la fonction de vérification interne; 

 l’accroissement de la capacité de gestion et de vérification financières à la fonction publique; 

 le renforcement des systèmes de gestion financière. 

Le renforcement de la gestion financière 
En 2004-2005, le contrôleur général a continué à s’acquitter de son mandat stratégique, à savoir 
surveiller les dépenses publiques; définir et réviser les politiques et les normes financières et 
comptables pour le gouvernement du Canada; et jouer un rôle de chef de file pour faire respecter 
et appliquer des contrôles financiers pertinents et favoriser une saine gestion des ressources dans 
l’ensemble de la fonction publique canadienne. De surcroît, il a commencé à instaurer les 
modifications fondamentales annoncées, entre autres, dans le Budget de 2004 pour ce qui est de 
la gestion financière. 

Contexte 
Il faut qu’il y ait une fonction de contrôleur bien établie à tous les niveaux de la fonction 
publique fédérale. Pour ce faire, il importe que le BCG favorise une gestion financière et une 
surveillance efficaces dans l’ensemble de l’administration publique et que les contrôleurs 
ministériels fassent de même au sein des ministères. À l’heure actuelle, ce sont les agents 
financiers supérieurs qui assument les responsabilités de contrôleur au sein des ministères. Au 
cours des prochaines années, on prévoit que des directeurs financiers professionnels vont 
commencer à assumer ces responsabilités dans les ministères où ce n’est pas encore le cas. Une 
surveillance de qualité repose sur des personnes compétentes, une bonne gouvernance et des 
processus solides et une gestion judicieuse de l’information et des TI. Ces secteurs vont tous être 
examinés en vue de renforcer la gestion financière. 
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Faits saillants 
 Le plan quinquennal élaboré par le Bureau du contrôleur général présente les principaux 
éléments qui sont essentiels pour assurer une saine gestion financière à tous les niveaux de la 
fonction publique fédérale. 

 Des ébauches de rôles, de responsabilités et de profils pour les directeurs financiers 
(contrôleurs ministériels) ont été rédigées avant le 31 décembre 2004. 

 Des ébauches de processus et de critères pour l’examen et l’approbation des nouvelles 
propositions de dépenses ont été rédigées avant le 31 décembre 2004. L’examen et 
l’approbation du renouvellement des modalités visant la majorité des programmes de 
transfert de paiement (subventions et contributions) ont été terminés le 31 mars 2005. 

 Les Comptes publics du Canada ont été déposés le 21 octobre 2004. La vérificatrice générale 
a certifié sans réserve les états financiers du gouvernement. 

 Le gouvernement fédéral a été récompensé par l’Institut Canadien des Comptables Agréés 
pour son leadership dans le secteur des rapports financiers du secteur public. 

 En 2004-2005, des travaux sur les processus d’examen et d’approbation qui sont mis en 
œuvre dans l’ensemble du gouvernement du Canada et l’élaboration d’une stratégie 
quinquennale visant la vérification annuelle des états financiers des ministères et des 
organismes ont été amorcés; les résultats de ces travaux seront communiqués en 2005-2006. 

 Des travaux sont en cours sur le renouvellement des politiques relatives à la gestion 
financière et les résultats de ces travaux seront communiqués en 2007-2008. 

 L’élaboration de normes et de processus d'analyse et de rapports financiers sur la situation et 
les résultats financiers pour l’ensemble de l’administration fédérale n’a pas encore débuté en 
raison d’autres priorités, mais il est prévu que cela se fera en 2005-2006; et les résultats 
seront communiqués plus tard. 
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Le renforcement de la gestion financière  

Bilan des résultats Plan Réalisations 

Établir, d’ici au 31 décembre 2004, 
des rôles, des responsabilités et 
des profils détaillés et précis pour 
les contrôleurs ministériels. 

Les profils des contrôleurs 
ministériels (directeurs financiers) 
ont été établis en octobre 2004 et de 
vastes discussions ont été menées 
sur les transformations liées aux 
modifications proposées. 

Élaborer, d’ici au 
31 décembre 2004, un processus 
et des critères d'examen et 
d'approbation des nouvelles 
propositions de dépenses.  

Une ébauche du processus et des 
critères d’examen et d’approbation a 
été rédigée en septembre 2004. 
Cette ébauche précisait tous les 
éléments et les hypothèses qui se 
rattachent aux approbations.  

Achever, d’ici au 
31 décembre 2005, la mise en 
oeuvre du processus d'examen et 
d'approbation dans l'ensemble de 
l'administration fédérale. 

Le BCG a terminé l’examen et 
l’approbation du renouvellement des 
modalités visant la majorité des 
programmes de transfert de 
paiement (subventions et 
contributions) le 31 mars 2005. Les 
progrès sur d’autres processus 
d’approbation seront communiqués 
en 2005-2006. 

Élaborer, d’ici au 
30 septembre 2005, une stratégie 
quinquennale de vérification 
annuelle des états financiers des 
ministères et organismes.  

Les résultats seront communiqués 
en 2005-2006. 

Examiner les politiques de gestion 
financière afin de renforcer la 
fonction de contrôleur en parallèle 
avec l'initiative de renouvellement 
de l'ensemble des politiques du 
Secrétariat du Conseil du Trésor du 
Canada qui doit être achevée d’ici 
au 31 mars 2007. 

Même si l’information concernant 
l’ensemble du projet sera 
communiquée en 2007-2008, il y a 
eu certaines réalisations en 
2004-2005 : l’équipe du projet du 
renouvellement a été créée au sein 
du BCG en mars 2005; la Politique 
sur les normes de services pour les 
frais d’utilisation a été publiée en 
décembre; et des travaux et des 
consultations interministérielles ont 
été amorcés sur la Politique sur les 
paiements de transfert, et devraient 
être terminés en 2005-2006. 

Une saine gestion des 
ressources à tous les niveaux 
de la fonction publique fédérale; 
une surveillance plus étroite de 
toutes les dépenses publiques, 
notamment l’examen et 
l’approbation de toutes les 
nouvelles initiatives de 
dépenses, des contrôleurs et 
des agents financiers 
ministériels professionnels et 
efficaces, des contrôles, des 
normes, des politiques et des 
rapports financiers appropriés 
qui sont accompagnés de 
mécanismes de surveillance et 
d’application efficaces. 

Élaborer et mettre en oeuvre dans 
l'ensemble de l'administration 
fédérale des normes et des 
processus d'analyse et de rapports 
financiers sur la situation et les 
résultats financiers d’ici au 
31 mars 2005. 

Cette initiative n’a pas été menée à 
bien. La nouvelle date d’échéance, 
qui a été établie dans le RPP de  
2005-2006, est décembre 2005. 
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Bilan des résultats Plan Réalisations 

 Déposer les Comptes publics du 
Canada, y compris les états 
financiers vérifiés du gouvernement 
avant l'échéance législative du 31 
décembre 2004.  

Les Comptes publics du Canada de 
2004 ont été déposés à la Chambre 
des communes le 21 octobre 2004. 
L’Institut Canadien des Comptables 
Agréés a décerné un prix au 
gouvernement pour son leadership 
dans le domaine des rapports 
financiers publics. 
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Le renforcement de la fonction de vérification interne 
En 2004-2005, le contrôleur général a continué à s’acquitter de son mandat stratégique relatif 
aux vérifications internes, à savoir jouer un rôle de chef de file et exercer une surveillance sur les 
politiques et les directives en vigueur. En outre, il a commencé à instaurer les modifications 
fondamentales qui ont été annoncées dans le Budget de 2004, entre autres, pour ce qui est de la 
vérification interne. 

Une fonction de vérification interne efficace est essentielle pour prendre de bonnes décisions. 
Pour consolider la fonction de vérification interne, des vérificateurs professionnels doivent 
pouvoir compter sur des politiques adaptées et des outils et des méthodes normalisés de 
vérification interne. 

Contexte 
Il faut disposer de professionnels de la vérification agréés à l’interne pour renforcer la fonction 
de vérification interne. Cette évolution ne pourra se faire sans une vaste réforme de la logique de 
l’administration publique et l’appui indéfectible de la haute direction. Des consultations auprès 
des responsables de la vérification interne ont fait ressortir la nécessité de créer des liens et des 
partenariats avec les associations professionnelles et les universités. Il y a une grande diversité au 
sein des fonctions de vérification interne et des pratiques dans l’administration fédérale. Il est 
donc nécessaire de recentrer les activités de vérification interne dans tous les ministères. 

Faits saillants 
 Le plan quinquennal, défini par le Bureau du contrôleur général, présente les principaux 
éléments qui sont essentiels pour assurer une saine vérification interne à tous les niveaux de 
la fonction publique fédérale. 

 Les ébauches des rôles et des responsabilités des directeurs financiers ont été établies. 

 Les ébauches des attentes en matière de rendement, des chaînes de responsabilité et des 
mécanismes de gouvernance qui concernent la fonction de vérification interne au sein de 
l’administration fédérale ont été peaufinées. 

 Des recherches ont été effectuées en vue d’évaluer la situation actuelle de la vérification 
interne, de définir les pratiques exemplaires et de recenser les lacunes. 

 Des travaux ont été amorcés en 2004-2005 dans les secteurs suivants : un plan d’action visant 
à combler les lacunes dans la fonction de vérification interne; la mise en oeuvre de méthodes 
et d’outils normalisés de vérification interne; la vérification des petits ministères et 
organismes et l’établissement d’un plan triennal de vérification pour ces entités; sous la 
direction du BCG, il y aura une vérification interne horizontale dans l’ensemble de 
l'administration fédérale et l’élaboration d’un plan triennal de vérification horizontale pour 
l’ensemble de l’administration fédérale qui sera mis en oeuvre par le BCG. Les progrès 
réalisés seront communiqués en 2006. 
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 Des travaux sont toujours en cours sur la surveillance du rendement de la fonction de 
vérification interne dans l’ensemble du gouvernement du Canada. 

Le renforcement de la fonction de vérification interne 

Bilan des résultats Plan Réalisations 

Élaborer, d'ici le 31 décembre 
2004, des rôles, des 
responsabilités et des profils 
précis et détaillés pour les 
dirigeants principaux de la 
vérification et préciser les 
attentes en matière de 
rendement, les chaînes de 
responsabilité, et les cadres de 
gouvernance connexes pour la 
fonction de vérification interne. 

Un examen des rôles, des 
responsabilités, des normes de 
certification et des profils des 
dirigeants de la vérification a été 
incorporé dans la première ébauche 
de la nouvelle Politique sur la 
vérification interne — dont la version 
définitive était prête en mars 2005. 

Des vérifications internes 
efficaces dans l'ensemble de 
l'administration fédérale, afin de 
produire une information à valeur 
ajoutée pour étayer le processus 
décisionnel dans les ministères et 
dans l'ensemble de 
l'administration fédérale, y 
compris les petits ministères et 
les organismes. Ces vérifications 
seront effectuées par des 
dirigeants principaux de la 
vérification et des vérificateurs 
professionnels et efficaces dont 
les travaux seront encadrés par 
une politique moderne sur la 
vérification interne et qui 
utiliseront des méthodes et des 
outils normalisés de vérification 

Effectuer, d'ici mars 2005, une 
analyse diagnostique de la 
fonction de vérification interne 
au sein de l'administration 
fédérale par rapport aux normes 
professionnelles et aux 
pratiques courantes dans les 
secteurs public et privé. 

À l’automne 2004, des entretiens et 
des recherches ont été menés et les 
résultats de l’enquête ont été analysés 
afin d’évaluer l’état actuel de la 
vérification interne, les pratiques 
exemplaires et les lacunes. 
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Bilan des résultats Plan Réalisations 
interne. D'ici au 30 septembre 2005, 

arrêter un plan d'action pour 
corriger les lacunes mises en 
lumière par l'analyse 
diagnostique et notamment, 
apporter, au besoin, les 
modifications requises à la 
Politique sur la vérification 
interne. 
Sélectionner les méthodes et les 
outils de vérification interne 
normalisés, d'ici au 
30 septembre 2005, et élaborer 
un plan de mise en oeuvre d’ici 
au 31 décembre 2005. 
Achever la première série de 
vérifications dans les petits 
ministères et organismes d'ici à 
la fin du prochain exercice 
financier. 
Élaborer, d’ici au 31 mars 2006, 
un plan de vérification de 2006 à 
2009 pour les petits ministères 
et organismes. 
Achever, d’ici au 
31 décembre 2005, sous la 
direction du BCG, une 
vérification interne horizontale 
dans l'ensemble de 
l'administration fédérale. 
Élaborer, d’ici au 31 mars 2006, 
un plan triennal de vérification 
horizontale dans l'ensemble de 
l'administration fédérale qui sera 
mis en oeuvre par le BCG. 

En raison de la complexité de 
l’instauration d’une fonction de 
vérification interne plus rigoureuse au 
sein de la fonction publique, il faut 
modifier certaines des dates 
d’échéance de ces activités. 
Les progrès réalisés seront 
communiqués en 2005-2006. 
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Bilan des résultats Plan Réalisations 

 Surveiller en permanence le 
rendement de la fonction de 
vérification interne dans 
l'ensemble de l'administration 
fédérale et faire part des 
constatations au Secrétaire. 

Des examens des activités de 
vérification interne ont été exécutés et 
l’information et les recommandations 
ont été communiquées aux cadres 
supérieurs. 
À l’automne 2004, les ministères ont 
participé à une enquête menée dans 
l’ensemble de l’administration fédérale 
sur les ressources et les activités 
ministérielles de vérification interne 
(taux de réponse de 80 %). Les 
résultats de cette enquête serviront de 
base de référence pour évaluer les 
progrès à venir. Le Secrétariat 
continue de recevoir et d’analyser des 
rapports sur la vérification interne. 
À l’aide du Cadre de 
responsabilisation de gestion (CRG), 
un outil destiné à recueillir des 
données a été mis au point afin d’être 
distribué aux directeurs de la 
vérification pour recenser les priorités 
visant à améliorer les fonctions de 
vérification interne. 
Des réunions ont eu lieu régulièrement 
avec les responsables de la 
vérification.  
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L’accroissement de la capacité de gestion et de vérification financières à la 
fonction publique 
Des professionnels qualifiés de la gestion financière et de la vérification interne fournissent des 
services précieux. Ils doivent pouvoir compter sur des normes de certification, un programme 
d’apprentissage de base, des programmes spécialisés de recrutement et de maintien en poste, des 
mécanismes de promotion de la mobilité, de l’autonomie professionnelle et de la gestion de 
carrières. 

Contexte 
L’établissement des futurs rôles des professionnels de la vérification interne et de la gestion 
financière a nécessité de vastes consultations auprès des principaux intervenants. Étant donné 
l’ampleur des modifications proposées, les consultations, les discussions et les délibérations ont 
été de grande portée. 

Faits saillants 
 Le plan quinquennal élaboré par le contrôleur général présente les éléments clés qui sont 
nécessaires pour veiller à ce que des professionnels qualifiés soient en service aux niveaux 
requis au sein des organisations fédérales. 

 Des ébauches de normes de certification ont été élaborées pour les directeurs financiers 
(contrôleurs ministériels) et les dirigeants de la vérification. 

 L’ébauche des rôles et des responsabilités pour les directeurs financiers (contrôleurs 
ministériels) contient des propositions sur la manière dont le BCG sera associé à la dotation 
en personnel et à l’évaluation des contrôleurs ministériels. L’ébauche de la Politique sur la 
vérification interne aborde aussi cet élément pour les dirigeants de la vérification. 

 Une étude sur les responsables de la vérification interne et de la gestion financière a proposé 
des modifications à ces secteurs au sein de l’administration fédérale. 

 Des travaux sont en cours sur les plans en faveur du recrutement, de la formation, des 
affectations, de la sous-traitance et des stratégies d’analyse du marché. Les progrès réalisés 
seront communiqués en 2006. 

 Des travaux sont en cours pour veiller à ce que les contrôleurs et les dirigeants de la 
vérification des ministères respectent les normes de certification. Les progrès réalisés seront 
communiqués en 2006 et en 2007. 

 Des consultations sont en cours auprès des établissements d’enseignement, des universitaires 
et de diverses associations professionnelles et syndicats pour recueillir des avis et des appuis 
et créer des partenariats visant à renforcer la fonction de contrôleur dans la fonction publique. 
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 Des travaux sont en cours pour définir une stratégie à long terme d’apprentissage de base et 
de formation technique spécialisée; élaborer un protocole pour tenir à jour le profil des 
professionnels de la vérification; et établir une stratégie visant à favoriser l’acquisition de 
connaissances plus poussées en matière de gestion financière et dans des domaines connexes 
chez les agents et les gestionnaires non financiers. Les progrès seront communiqués en 2006. 
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L’accroissement de la capacité de gestion et de vérification financières à la fonction 
publique  

Bilan des résultats Plan Réalisations 

Élaborer d'ici au 31 décembre 
2004 des normes de 
certification pour les 
contrôleurs ministériels ainsi 
qu'un processus qui permettra 
au BCG de participer à leur 
embauche et à leur évaluation. 

Des normes de certification pour le 
poste de directeur financier ont été 
définies. 

Élaborer d’ici au 31 mars 2005 
des normes de certification 
pour les dirigeants principaux 
de la vérification. 

Une version provisoire des normes 
de certification pour les dirigeants de 
la vérification a été rédigée. Les 
lignes directrices sur les 
qualifications requises pour les 
dirigeants de la vérification ont été 
soumises à l’approbation, ainsi que 
la Politique sur la vérification interne. 

D'ici au 31 mars 2005, 
élaborer le profil fonctionnel et 
démographique des 
collectivités de la vérification 
interne et de la gestion 
financière en comparant la 
situation actuelle et la situation 
souhaitée puis dresser le bilan 
des lacunes. 

Cette ébauche a été modifiée à la 
lumière des vastes consultations 
auprès des principaux intervenants. 
En raison de l’ampleur des 
modifications proposées par la 
nouvelle politique, les consultations, 
les discussions et les délibérations 
sont de grande portée.  

Élaborer d'ici au 30 septembre 
2005 un plan de mise en 
oeuvre pour corriger les 
lacunes recensées notamment 
en ce qui a trait au 
recrutement, à l'apprentissage, 
aux affectations, à la sous-
traitance et aux stratégies 
d'analyse du marché. 

Les progrès seront communiqués en 
2005-2006. 

Des professionnels de la 
gestion financière et de la 
vérification interne pleinement 
qualifiés et efficaces qui, 
individuellement et 
collectivement, assurent un 
service de qualité à leurs 
administrateurs généraux et qui 
bénéficieront de normes de 
certification, d'un programme 
d'apprentissage de base très 
étoffé, de programmes 
spécialisés de recrutement et de 
maintien en poste, de 
mécanismes de promotion de la 
mobilité, de l'autonomie 
professionnelle et de la gestion 
de carrières. 

Veiller à ce que les contrôleurs 
des ministères clés répondent 
aux normes de certification 
d'ici au 31 mars 2005, et que 
tous les autres contrôleurs 
ministériels y satisfassent d'ici 
au 31 mars 2007. 

Les attentes à court terme n’ont pas 
été atteintes, en raison de la 
complexité de la tâche. Comme 
l’indique le RPP de 2005-2006, cet 
objectif sera atteint au plus tard le 
31 mars 2007. 
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Bilan des résultats Plan Réalisations 

Veiller à ce que les dirigeants 
principaux de la vérification 
des ministères clés 
satisfassent aux normes de 
certification d'ici au 30 juin 
2005 et que tous les autres 
dirigeants principaux de la 
vérification y satisfassent d'ici 
au 31 mars 2007. 

Les progrès seront communiqués en 
2005-2006 et en 2006-2007. 

 

Mener en 2004 et en 2005 des 
consultations dynamiques 
auprès des établissements 
d'enseignement, des 
universitaires, des diverses 
associations professionnelles 
et des syndicats afin de 
recueillir leurs avis et leur 
soutien et mettre en place des 
partenariats dans le but de 
renforcer la fonction de 
contrôleur dans l'ensemble de 
l'administration fédérale. 

Le contrôleur général a organisé des 
consultations auprès des présidents 
et des agents des autres 
organisations pour discuter de 
projets de collaboration en vue de 
recruter et de former un plus grand 
nombre de professionnels de la 
gestion financière et de la 
vérification interne qualifiés au sein 
de la fonction publique fédérale. Un 
comité consultatif externe formé 
notamment de membres de ces 
organisations a été établi au Bureau 
du contrôleur général pour formuler 
des avis professionnels objectifs à 
l’intention du BCG. 
Le BCG a collaboré avec 
l’AGRHFPC et l’EFPC et divers 
collèges et universités qui pourront 
peut-être aider l’administration 
fédérale à recruter les 
professionnels dont elle a besoin en 
plus grand nombre. 
Le BCG participe en outre à 
l’initiative prioritaire d’apprentissage 
de base du Secrétariat. 
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Bilan des résultats Plan Réalisations 

 Élaborer d'ici au 31 décembre 
2005 une stratégie 
d'apprentissage complète tant 
pour la formation de base que 
pour la formation technique 
spécialisée, et entreprendre la 
mise en oeuvre de la stratégie 
d'apprentissage au plus tard le 
31 janvier 2006. 
Élaborer d'ici au 30 septembre 
2005 un protocole actualisé 
d'un profil démographique et 
fonctionnel. 
Élaborer d'ici au 31 mars 2006 
une stratégie qui permettra 
aux gestionnaires non 
financiers d'acquérir des 
connaissances plus poussées 
en matière de gestion 
financière. 

Des progrès seront communiqués 
en 2005-2006. 
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Le renforcement des systèmes de gestion financière 
Des systèmes de gestion financière efficaces permettent d’alléger les dépenses administratives, 
tout en favorisant des processus décisionnels améliorés, une meilleure affectation des ressources 
et l’accroissement de la reddition de comptes et de la transparence. 

Contexte 
Un rapport complet sur les processus opérationnels communs dans le domaine de la gestion 
financière et matérielle a été achevé à l’automne 2004. Ce rapport a servi à susciter des 
discussions avec les ministères et les organismes sur les modalités de fonctionnement des 
processus dans un modèle à services partagés et à évaluer les économies possibles. 

Faits saillants 
 Suite à l’examen des services ministériels et administratifs qui a été fait pour le Sous-comité 
chargé de l’examen des dépenses, un rapport exhaustif a été préparé sur les processus 
opérationnels communs dans le domaine de la gestion financière et matérielle. 

 Des travaux sont en cours en vue de mettre en oeuvre des pratiques solides de gestion 
budgétaire. Les progrès réalisés seront communiqués en 2007. 

 Des travaux sont en cours pour mettre à jour le plan comptable afin de faciliter la mise en 
oeuvre de la nouvelle Structure de gestion des ressources et des résultats. Les progrès réalisés 
seront communiqués en 2006. 

 Les travaux, qui sont en cours pour améliorer les systèmes de gestion financière dans le but 
d’optimiser les processus décisionnels et d’accroître la transparence et la reddition de 
comptes, vont se poursuivre comme prévu et l’information à cet égard sera communiquée en 
2007. 
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Le renforcement des systèmes de gestion financière 

Bilan des résultats Plan Réalisations 

En collaboration avec certains 
secteurs du Secrétariat, 
l'AGRHFPC, TPSGC et d'autres 
ministères et organismes, le 
BCG assumera le leadership de 
l'Examen des systèmes 
administratifs ministériels auquel 
procède actuellement le Sous-
comité chargé de l'examen des 
dépenses (CED). Le rapport, qui 
comprendra une analyse de 
rentabilisation et un plan de 
transformation, sera présenté à 
l'automne 2004. 
La contribution du BCG inclura 
le modèle de services partagés 
pour la gestion financière et les 
travaux destinés à rationaliser 
les systèmes habilitants. 

Un rapport complet sur les processus 
opérationnels communs dans le 
domaine de la gestion financière et 
matérielle a été achevé à l’automne 
2004, dans le cadre de l’examen du 
CED. Ce rapport a servi à susciter des 
discussions avec les ministères et les 
organismes sur les modalités de 
fonctionnement des processus dans 
un modèle à services partagés et à 
évaluer les économies possibles. 

À moyen terme, le BCG veillera 
à ce que les objectifs clés de la 
gestion financière soient atteints 
et notamment : 

 mettre en oeuvre d'ici au 
31 mars 2007 de solides 
pratiques de gestion 
budgétaire; 

 mettre à jour d'ici au 
31 mars 2006 le plan 
comptable afin de faciliter la 
mise en oeuvre de la 
nouvelle Structure de 
gestion des résultats et des 
ressources.  

 
 
 
 
Les progrès réalisés seront 
communiqués en 2007. 
 
 
Les progrès réalisés seront 
communiqués en 2006. 

Gestion et contrôle financiers 
efficaces; processus décisionnels 
améliorés et capacité accrue de 
gérer judicieusement et de 
réaffecter des ressources; 
amélioration de la reddition de 
comptes, de la transparence et 
de la supervision et, en 
conséquence, réduction du 
fardeau administratif et des coûts. 

À plus long terme, le BCG 
surveillera la mise en oeuvre 
des projets de transformation et 
continuera de travailler avec 
tous les intéressés afin que les 
systèmes de gestion financière 
soient constamment 
perfectionnés dans le but 
d'améliorer les processus 
décisionnels, la reddition de 
comptes et la transparence. 

Les progrès réalisés seront 
communiqués en 2007. 
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Priorité 4 : La gestion des services ministériels 
Le Secrétariat s’attache à optimiser la gestion des services ministériels, notamment à favoriser 
des actions intégrées de planification, de surveillance et de présentation de rapports, de gestion 
des risques et une bonne communication interne; et à fournir, en temps opportun, des avis et une 
aide au président et au gouvernement. 

Pour ce faire, le Secrétariat a axé ses efforts sur deux initiatives en 2004-2005, à savoir : 

 la restructuration du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada; 

 le réaménagement des processus opérationnels internes. 

Contexte 
La restructuration du Secrétariat s’est échelonnée sur plusieurs mois au cours d’une période de 
profondes mutations et de transition. Le Secrétariat a non seulement dû s’adapter à son nouveau 
mandat recentré, mais il a aussi supervisé un réaménagement en profondeur des structures de 
l’ensemble de l’administration fédérale et apporté son appui à la réponse donnée par le 
gouvernement au Rapport de novembre 2003 de la vérificatrice générale. 

Faits saillants 
 Une équipe de transition a été créée et chargée de gérer la mise en oeuvre de la nouvelle 
structure organisationnelle et la restructuration a été achevée en mai 2005. 

 Grâce à une stratégie graduelle, les employés ont pu mener à bien leurs projets en chantier 
avant de recentrer leurs efforts sur les nouveaux secteurs. Par ailleurs, l’incertitude qui pesait 
sur les responsabilités organisationnelles a pu occasionner des retards dans la mise en œuvre 
d’autres initiatives. 

La restructuration du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada 

Bilan des résultats Plan Réalisations 

Tout au long de l'été et à l'automne 
de 2004, le Secrétariat : 
 mettra en œuvre une nouvelle 

structure organisationnelle qui 
comble les besoins du 
président et qui est approuvée 
par le Conseil du Trésor; 

 mettra en œuvre un nouveau 
régime de gouvernance afin de 
mieux définir les 
responsabilités; 
 
 
 

Le Secrétariat créera une équipe 
de transition chargée de gérer la 
mise en oeuvre de la nouvelle 
structure organisationnelle. 
L'équipe de transition fera rapport 
au secrétaire, au plus tard en 
octobre 2004, sur la réaffectation 
interne des ressources existantes 
et des besoins en nouvelles 
ressources, le cas échéant.  

Une équipe de transition a été mise sur 
pied à l’été 2004 et le Secrétariat a été 
restructuré en mai 2005. 
Un nouveau régime de gouvernance a 
été instauré et les ressources allouées 
à des initiatives ponctuelles dans le 
temps ont été réaffectées à des 
nouveaux secteurs prioritaires. 
Les ressources du Budget de 2005 
servent à donner suite à l’engagement 
pris par le gouvernement de renforcer et 
de moderniser la gestion dans le 
secteur public.  
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Bilan des résultats Plan Réalisations 
 

 élaborera des mesures 
destinées à permettre la 
réaffectation continuelle des 
dépenses et à réaliser le plan 
du gouvernement pour 
renforcer la gestion du secteur 
public. 
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Le réaménagement des processus opérationnels internes 
Le Secrétariat s’emploie à favoriser la mise en oeuvre du programme d’amélioration de la 
gestion du gouvernement en modernisant ses processus opérationnels internes. Il a ainsi mis en 
oeuvre des mesures ponctuelles et permanentes qui sont destinées à améliorer la gouvernance, la 
planification, la formation et la gestion des connaissances à l’interne et le processus de 
présentation au Conseil du Trésor. 

Contexte 

Pour accompagner la mise en œuvre du programme d’amélioration de la gestion dans le secteur 
public, il importe que le Secrétariat adapte ses processus opérationnels pour favoriser les 
principales modifications. Les processus opérationnels de base du Secrétariat ont des 
répercussions sur l’ensemble du gouvernement. Alors que le rendement en matière de gestion, la 
gestion des dépenses ou la gestion et les contrôles financiers sont en voie d’être réformés, il faut 
évaluer l’impact des processus opérationnels internes du Secrétariat. 

Faits saillants 

 Le Secrétariat a instauré un nouveau régime de gouvernance dans le but d’améliorer la 
gestion des services ministériels. Des travaux sont en cours en vue de renforcer l’élaboration 
des politiques stratégiques, la planification interne et la présentation de rapports, la gestion 
du savoir, la gestion de l’aide apportée aux ministères, au portefeuille et aux comités 
consultatifs. 

Le réaménagement des processus opérationnels internes  

Bilan des résultats Plan Réalisations 

Le Secrétariat renforcera sa 
capacité de surveillance des 
ministères et des organismes et 
améliorera les relations avec les 
autres organismes centraux. 

À compter de 2004 et jusqu'en 
2007, le Secrétariat examinera, 
réaménagera et mettra en 
oeuvre des processus 
opérationnels internes 
essentiels, renforcera sa 
capacité de surveillance des 
ministères et des organismes et 
améliorera les relations avec 
les autres organismes centraux, 
le Conseil du Trésor et le 
Parlement. 

Alors que le Secrétariat et le Conseil 
du Trésor recentrent leurs activités 
pour se concentrer moins sur les 
opérations individuelles et mettre 
davantage l’accent sur la gestion 
stratégique d’ensemble et la gestion 
des dépenses, diverses initiatives ont 
été lancées en 2004-2005 pour 
réaménager les processus 
opérationnels de base du Secrétariat. 
Plusieurs processus ont été 
modernisés dans des domaines 
comme le régime de gouvernance et 
le système de gestion et de 
planification du Secrétariat. Le 
Secrétariat disposera ainsi des 
moyens et de la capacité pour 
favoriser la mise en œuvre du 
programme.  
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3. Renseignements supplémentaires 

1. Organigramme 

 

 

 

 
* Les Services ministériels offrent des fonctions partagées au ministère des Finances du Canada, au Secrétariat 

du Conseil du Trésor du Canada et à l’Agence de gestion des ressources humaines de la fonction publique du 
Canada 

 

Secrétaire parlementaire
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Charles-Antoine St-Jean
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Commission canadienne du blé
L'hon. Reg Alcock
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L’organigramme susmentionné tient compte des divers changements organisationnel qui ont été 
apportés depuis la publication du Rapport sur les plans et les priorités de 2004-2005 afin 
d’atteindre un certain nombre d’objectifs dont les suivants : 

 s’assurer que les structures permettent au Secrétariat de s’acquitter de son mandat ainsi que 
de ses responsabilités et de réaliser ses objectifs; renforcer l’efficacité de la surveillance; 

 reforcer la surveillance efficace; 

 fournir une plus grande intégration des données et de l’analyse de l’information; 

 favoriser une meilleure cohérence interne et externe; 

 définir nettement les responsabilités et minimiser et les dédoublements; 

 rééquilibrer la charge de travail et les ressources. 

Si nous comparons l’organigramme du Rapport sur les plans et les priorités de 2004-2005 avec 
celui figurant dans le présent document, voici les modifications qui ont été apportées depuis 
lors : 

 Les liens hiérarchiques entre le contrôleur général du Canada et le secrétaire délégué ont été 
précisés. 

 Le Secrétariat compte maintenant un seul secrétaire associé qui est chargé de donner des avis 
continuels sur la gestion globale du Secrétariat, de s’occuper de certaines priorités et de 
diriger la réalisation de certaines initiatives. 

 Le travail des équipes d’examen de la gestion des dépenses est achevé. 

 Afin que les rapports du contrôleur général du Canada soient plus précis, nous avons élargi la 
section de l’organigramme qui est réservée à la responsabilisation afin d’y inclure la 
vérification interne, la gestion financière et l’analyse, le renforcement des capacités et le 
perfectionnement des collectivités ainsi que l’acceptation et l’autorisation des systèmes 
financiers. 

 Le Secteur des opérations des dépenses et des rapports et le Secteur de la politique des 
dépenses, de l’analyse et de l’information ont été regroupés dans le Secteur de la gestion des 
dépenses afin de mettre au point une démarche plus intégrée et plus ciblée servant à exercer 
et à gérer les fonctions budgétaires au sein du Secrétariat. 

 Le Secteur de la politique de gestion et des relations de travail a été scindé pour créer le 
Secteur des pensions et des avantages sociaux et le Secteur des opérations de rémunération 
afin de mettre davantage l’accent sur ces deux domaines. 

 La politique et les communications stratégiques ont été recentrées pour devenir les 
communications stratégiques et les affaires ministérielles tandis que la fonction de politique 
stratégique relève maintenant du Secteur des priorités et de la planification ministérielles. 
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 Le Secteur des priorités et de la planification ministérielles a été mis sur pied pour renforcer 
les fonctions de politique stratégique et de planification ministérielle dans l’ensemble du 
Secrétariat. 

Dans la prochaine section du rapport, vous trouverez des précisions sur les responsabilités des 
titulaires de chaque poste qui est mentionné dans l’organigramme. 

2. Responsabilités 
L’honorable Reg Alcock est le président du Conseil du Trésor et le ministre responsable de la 
Commission canadienne du blé. L’honorable Diane Marleau est la secrétaire parlementaire de 
M. Alcock. 

Le secrétaire du Conseil du Trésor rend compte au président et assume les responsabilités 
suivantes : 

 élaborer les politiques et les priorités qui assureront une gestion prudente et efficace des 
ressources humaines, financières, informationnelles et technologiques du gouvernement du 
Canada afin d’atteindre ses objectifs; 

 suivre de près les programmes de dépenses proposés de tous les ministères et organismes 
gouvernementaux, et examiner l’élaboration des programmes approuvés pour assurer une 
gestion efficace des dépenses; 

 recommander une politique de gestion des ressources humaines au Conseil du Trésor dans les 
domaines de la rémunération, des retraites, des avantages sociaux et des relations de travail, 
et négocier des conventions collectives avec les divers agents négociateurs. 

Le secrétaire délégué rend compte au secrétaire et assume les responsabilités suivantes : 

 fournir des avis continuels et le soutien requis à la gestion globale des activités du 
Secrétariat; 

 diriger la création, la mise en œuvre et la surveillance de certaines priorités et initiatives, le 
cas échéant. 

Le contrôleur général du Canada, qui bénéficie du concours de trois contrôleurs adjoints, rend 
compte au président du Conseil du Trésor par l’intermédiaire du secrétaire et il assume les 
responsabilités suivantes : 

 surveiller toutes les dépenses publiques, notamment examiner et approuver les nouvelles 
initiatives en matière de dépenses; 

 établir ou examiner les normes et les politiques du gouvernement du Canada en matière de 
finances, de comptabilité et de vérification; 
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 donner l’orientation à suivre pour assurer et exercer les contrôles financiers pertinents et 
maintenir une saine gestion des ressources à tous les niveaux de la fonction publique 
fédérale. 

Le contrôleur général adjoint, Secteur de la gestion financière et de l'analyse, rend compte 
au contrôleur général et il assume les responsabilités suivantes : 

 diriger, planifier, élaborer, recommander, mettre en œuvre et surveiller les régimes de gestion 
financière stratégiques et fonctionnels du gouvernement du Canada; 

 élaborer, mettre en œuvre et examiner les cadres stratégiques, méthodologiques et législatifs 
visant la gestion financière et la comptabilité du gouvernement; 

 assurer un régime de contrôles internes efficace pour l’ensemble de l’administration fédérale, 
notamment des normes pour la communication et l’analyse complètes, en temps opportun, de 
l’information sur le rendement financier de l’ensemble du gouvernement, pour ce qui est 
notamment des Comptes publics du Canada et des états financiers vérifiés du gouvernement. 

Le contrôleur général adjoint, Vérification interne, rend compte au contrôleur général et il 
assume les responsabilités suivantes : 

 assurer le leadership et la surveillance de la fonction de vérification interne au sein de la 
fonction publique; 

 élaborer, mettre en œuvre et examiner les politiques, les cadres et les normes de vérification; 

 gérer et réaliser en temps voulu les vérifications, y compris celles pour la plupart des petits 
ministères et organismes. 

Le contrôleur général adjoint, Renforcement des capacités et perfectionnement des 
collectivités, rend compte au contrôleur général et il assume les responsabilités suivantes : 

 élaborer, mettre en œuvre et surveiller, dans l’ensemble de l’administration fédérale, les 
exigences visant la certification professionnelle et le renforcement des capacités des 
responsables de la vérification interne; 

 élaborer, mettre en œuvre et surveiller, dans l’ensemble de l’administration fédérale, les 
exigences visant la certification professionnelle et le renforcement des capacités des 
responsables de la gestion financière; 

 élaborer des stratégies pour l’ensemble du gouvernement et coordonner les programmes 
connexes en vue de favoriser, sous le signe de l’efficacité, le recrutement, le maintien en 
poste et la formation de membres qualifiés des collectivités de la gestion financière et de la 
vérification interne. 
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Le directeur exécutif, Acceptation et autorisation des systèmes financiers, rend compte au 
contrôleur général et il assume les responsabilités suivantes : 

 exercer un leadership et une surveillance sur la politique, la stratégie et les plans visant les 
systèmes financiers des ministères et de l’ensemble du gouvernement; 

 veiller à ce que les systèmes financiers fournissent une base solide pour favoriser la mise en 
place de processus ministériels peu coûteux au regard des résultats et des systèmes 
automatisés; 

 valider et approuver les systèmes visant la conception et l’élaboration des systèmes financiers 
des ministères et de l’ensemble du gouvernement. 

Le dirigeant principal de l'information relève du secrétaire et exerce les fonctions suivantes : 

 fournir des cadres, des politiques et des conseils sur le respect de la vie privée, la sécurité, 
l’accès à l’information, la divulgation proactive de l’information et l’accessibilité pour 
appuyer la mise en œuvre des programmes et des services; 

 fournir des cadres, des politiques et des conseils sur un large éventail de questions liées à la 
gestion de l’information (GI) et aux technologies de l'information (TI) et des questions 
connexes à l’appui de l’exécution des programmes et de la prestation des services; 

 fournir des stratégies, des conseils et du leadership pour optimiser les dépenses de GI/TI dans 
l’ensemble du gouvernement et simplifier et réutiliser les données, les solutions et les 
processus opérationnels communs; 

 structurer et faire progresser le programme de transformation des services à l’échelle du 
gouvernement afin d’améliorer continuellement la qualité du service et d’accroître la 
satisfaction des Canadiens envers la prestation de services de leur gouvernement. 

Le secrétaire adjoint, Priorités et planification ministérielles, relève du secrétaire et exerce 
les fonctions suivantes : 

 élaborer des politiques stratégiques et coordonner les examens des programmes horizontaux; 

 mener des activités de planification stratégiques, qui concernent notamment la gouvernance 
interne et externe et la gestion du savoir; 

 élaborer et mettre en œuvre le Cadre de responsabilisation de gestion à titre de fondement 
d’un régime complet de gestion de la reddition de comptes. 

Le secrétaire adjoint, Communications stratégiques et affaires ministérielles, relève du 
secrétaire et exerce les fonctions suivantes : 

 donner des séances d’information sur les activités parlementaires et du Cabinet à l’intention 
du président; 
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 coordonner et appuyer les opérations, les présentations et les programmes de travail du 
Conseil du Trésor; 

 établir une politique pour le ministère et l’ensemble du gouvernement sur la communication, 
les relations avec les médias et la communication au sein du Conseil du Trésor. 

Les secrétaires adjoints des secteurs de programmes font tous rapport au secrétaire. Ils sont 
responsables des secteurs Affaires internationales, sécurité et justice, Opérations 
gouvernementales, Programmes économiques et Programmes sociaux et culturels. Ils 
appuient le Conseil du Trésor dans son rôle de conseil de gestion en le conseillant sur : 

 l’affectation stratégique des ressources et la conception efficace des programmes, à 
l’intention des ministères et des organismes; 

 l’utilisation efficace des ressources; 

 la conception et la viabilité des programmes et leur pertinence; 

 les contraintes de financement et les stratégies d’atténuation; 

 la politique gouvernementale d’ensemble et les questions opérationnelles ainsi que les 
stratégies de gestion (p. ex. l’intégrité des programmes). 

Le secrétaire adjoint du Secteur des opérations gouvernementales, est aussi chargé 
d’apporter son concours sur le plan politique et opérationnel aux sociétés d’État et de surveiller 
l’application de la politique sur la gestion des biens immobiliers au sein de l’administration 
fédérale, aux termes de la Loi sur les biens immobiliers et des politiques sur les marchés et 
l’approvisionnement, les matériels et les services communs. 

Le secrétaire adjoint, Relations de travail et opérations de rémunération, relève du 
secrétaire et il lui incombe d’appuyer le Conseil du Trésor dans son rôle d’employeur de la 
majeure partie des employés de l’administration publique en gérant les relations de travail et les 
opérations de rémunération. Le secrétaire de ce secteur, au nom du Conseil du Trésor dans son 
rôle d’employeur, est chargé d’assurer une saine gestion des relations de travail, et de les 
influencer favorablement, par le truchement d’organismes comme le Conseil national mixte et le 
Comité conjoint de transition de carrière. Il dirige toutes les négociations des conventions 
collectives qui visent la plupart des employés de la fonction publique fédérale et traite les 
processus de conventions collectives d’organismes indépendants. Il est aussi chargé des 
exclusions, des ententes sur les services essentiels, de l’accréditation des agents négociateurs, de 
l’administration de la paye, des groupes exclus, des politiques administratives et relatives à la 
rémunération des membres de la GRC et des Forces armées, de la représentation des employés, 
de l’arbitrage des griefs, de la santé et sécurité au travail, des plaintes relatives aux droits de la 
personne humaine et de la parité salariale. 
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Le secrétaire adjoint, Pensions et avantages sociaux, relève du secrétaire et fournit les 
orientations stratégiques et le leadership stratégique sur les politiques et les programmes de 
retraites, d’assurance et d’avantages sociaux pour les employés et les retraités. Cela englobe : 

 la gestion stratégique des ententes en matière de retraite et d’avantages sociaux qui 
s’appliquent aux employés et aux retraités de la fonction publique et à d’autres personnes; 

 l’élaboration, la négociation et la mise en œuvre des régimes de retraite et d’avantages 
sociaux et des ententes connexes en matière de gouvernance, y compris les cadres législatifs 
et réglementaires qui répondent aux besoins de l’employeur et des employés à un coût 
acceptable pour les Canadiens; 

 l’élaboration de stratégies et de processus pour financer efficacement et gérer, aussi bien les 
finances que les biens, des régimes de retraite et d’avantages sociaux de la fonction publique, 
des militaires et de la GRC; 

 l’élaboration d’un cadre de gestion des risques y compris les risques juridiques, et la mise en 
place des mesures adaptées d’atténuation des risques. 

Le secrétaire adjoint, Gestion des dépenses, relève du secrétaire et exerce les fonctions 
suivantes : 

 fournir des rapports intégrés et détaillés au Parlement, aux ministères et au public, qui font 
état des responsabilités de surveillance du Conseil du Trésor au chapitre du rendement en 
matière de gestion et de la gestion des dépenses (p. ex. le Budget des dépenses, les Rapports 
sur les plans et les priorités, les Rapports ministériels sur le rendement et Le rendement du 
Canada); 

 être responsable de l’amélioration et de l’élaboration d’instruments de rapport; 

 assurer la liaison principale avec le Parlement pour ce qui est du cycle d’établissement des 
rapports sur les dépenses; 

 fournir des lignes directrices intégrées et détaillées aux ministères et aux organismes en vue 
de la préparation de leur Budget principal des dépenses et de leurs budgets supplémentaires, 
de leurs rapports sur les plans et priorités, des rapports sur le rendement, du document  
Le rendement du Canada; 

 préparer en vue de leur dépôt au Parlement, 

− le Budget principal des dépenses et les projets de loi des crédits qui s’y rattachent; 

− le Budget supplémentaire des dépenses et les projets de loi des crédits qui s’y rattachent; 

− Le rendement du Canada; 

−  les rapports sur les plans et les priorités; 

− les rapports ministériels sur le rendement. 
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 diriger la mise en œuvre et la coordination de la Structure de gestion, des ressources et des 
résultats; 

 consolider une politique de gestion, y compris de gestion horizontale, et d’évaluation axée 
sur les résultats, surveiller les évaluations et appuyer le renforcement de la capacité connexe 
dans l’ensemble du gouvernement; 

 jouer un rôle de premier plan dans le cadre du processus budgétaire et assurer la liaison 
principale avec le Bureau du Conseil privé et le ministère des Finances du Canada au sujet de 
questions connexes (p. ex. le cadre financier, la gestion des nouvelles demandes de 
ressources et les affectations d’autres réserves); 

 gérer les recommandations visant l’accès aux réserves centrales assujetties au contrôle du 
Conseil du Trésor (p. ex. les réserves de fonctionnement, pour les éventualités et la 
rémunération); 

 jouer un rôle proactif sur le plan interne, recommander des affectations et mettre en œuvre 
des initiatives afin d’atteindre les objectifs du Conseil du Trésor au titre de la gestion des 
dépenses; 

 mener des activités dans les domaines des politiques, de la recherche et de l’analyse au titre 
des dépenses; 

 diriger l’élaboration du Système d’information sur la gestion des dépenses (SIGD). 

L'avocat général principal et les Services juridiques fournissent des services juridiques et des 
services de contentieux complets au président, au Conseil du Trésor et au Secrétariat du Conseil 
du Trésor du Canada, notamment en droit commercial, en droit du travail et en droit 
administratif. En général, ils prodiguent aussi des conseils et un soutien concernant les pouvoirs 
et les fonctions, en : 

 veillant à ce que le gouvernement exerce ses activités légalement; 

 veillant à ce que le gouvernement respecte les lois et les règlements en vigueur; 

 se chargeant des litiges au nom des employeurs de la fonction publique; 

 collaborant à l’adoption et à la modification des lois, des règlements, des initiatives et des 
politiques stratégiques, lorsque les responsabilités connexes incombent au président et au 
Conseil du Trésor. 

Le sous-ministre adjoint, Services ministériels et la Direction des services ministériels 
fournissent un appui et des services partagés au Secrétariat, au ministère des Finances du Canada 
et à l’Agence de gestion des ressources humaines de la fonction publique du Canada dans les 
domaines des ressources humaines, de la gestion financière, des systèmes intégrés, des 
installations, de l’informatique, de la gestion de l’information et du matériel, de la vérification 
interne et de l’évaluation, de la sécurité et de l’orientation des employés. 
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Tableau 1 : Tableau de concordance entre les secteurs et les priorités 
Rendement en matière 

de gestion Gestion des dépenses Gestion et contrôles 
financiers 

Gestion des services 
ministériels Total En milliers de 

dollars 
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Gestion et 
planification des 
dépenses 2 

          

Budget principal des 
dépenses   32 178,0 750 000,0     32 178,0 750 000,0 

Dépenses prévues   50 109,0 750 844,2     50 109,0 750 844,2 
Autorisations 
totales3   41 133,9 641 326,2     41 133,9 641 326,2 

Dépenses réelles    38 008,7      38 008,7  
Fonction de 
contrôleur            

Budget principal des 
dépenses     16 621,0 876,0   16 621,0 876,0 

Dépenses prévues     8 496,0 31,8   8 496,0 31,8 
Autorisations 
totales3     17 292,6    17 292,6  

Dépenses réelles     18 958,4    18 958,4  
Gestion de 
l’information / 
technologies de 
l’information  

          

Budget principal 
des dépenses 19 260,0        19 260,0  

Dépenses prévues 31 660,0        31 660,0  
Autorisations 
totales3 29 771,0        29 771,0  

Dépenses réelles 28 163,6        28 163,6  
Rémunération et 
avantages sociaux 
dans la fonction 
publique4 

          

Budget principal 
des dépenses  18 814,0 1 609 520,0       18 814,0 1 609 520,0

Dépenses prévues  20 069,0 1 609 520,0       20 069,0 1 609 520,0
Autorisations 
totales3 18 300,6 1 692 884,9       18 300,6 1 692 884,9

Dépenses réelles  19 881,7 1 433 386,3       19 881,7 1 433 386,3
Services 
administratifs            

Budget principal 
des dépenses       40 213,0 10 000,0 40 213,0 10 000,0 

Dépenses prévues       38 205,0 10 000,0 38 205,0 10 000,0 
Autorisations 
totales3       38 204,7 10 000,0 38 204,7 10 000,0 

Dépenses réelles       36 674,1  36 674,1  
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Rendement en matière 
de gestion Gestion des dépenses Gestion et contrôles 

financiers 
Gestion des services 

ministériels Total En milliers de 
dollars 
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Total            
Budget principal 
des dépenses 38 074,0 1 609 520,0 32 178,0 750 000,0 16 621,0 876,0 40 213,0 10 000,0 127 086,0 2 370 396,0

Dépenses prévues 51 729,0 1 609 520,0 50 109,0 750 844,2 8 496,0 31,8 38 205,0 10 000,0 148 539,0 2 370 396,0
Autorisations 
totales3 48 071,6 1 692 884,9 41 133,9 641 326,2 17 292,6  38 204,7 10 000,0 144 702,8 2 344 211,1

Dépenses réelles 48 045,3 1 433 386,3 38 008,7  18 958,4  36 674,1  141 686,5 1 433 386,3

CONTEXTE : La restructuration du gouvernement du 12 décembre 2003 a modifié le rôle du Secrétariat. Le Secrétariat a été chargé plus 
particulièrement d’exercer une plus grande surveillance des dépenses publiques. Le Budget principal des dépenses de 2004-2005 a été 
préparé en fonction de la structure des secteurs d’activité qui était en place, alors que les données sur les dépenses prévues présentées dans 
le Rapport sur les plans et les priorités tenaient compte des plans initiaux de restructuration, conformément au nouveau mandat. En juin 2004, 
le Secrétariat a procédé à un vaste réaménagement de sa structure organisationnelle, qui prévoyait une réaffectation des ressources. Comme 
ce réaménagement ne s’est terminé qu’au début de 2005-2006, les données sur les autorisations totales et les dépenses réelles qui sont 
présentées ci-dessus sont fondées sur la structure originale du Secrétariat (Budget principal des dépenses). Cependant, dans certains cas, les 
dépenses réelles par secteur d’activité sont supérieures aux autorisations totales en raison de la réaffectation interne des ressources. 
1. Les autorisations totales pour les fonds gérés par l’administration centrale comprennent les crédits 5, 10 et 20 du Conseil du Trésor pour les 

programmes financés par l’administration centrale. Ces fonds sont constitués, entre autres, des transferts permanents aux autres ministères et 
organismes provenant des Crédits 5 et 10, ce qui réduit les autorisations du Secrétariat. Les rapports ministériels sur le rendement des ministères et 
organismes bénéficiaires indiquent une hausse des autorisations ainsi que des dépenses réelles. 

2. Des dépenses totalisant 315 400 dollars, qui concernent surtout le transport et les services aux locataires, ont été indiquées par erreur sous le 
secteur d’activité Gestion et planification des dépenses dans les comptes publics de 2004-2005. Elles sont indiquées comme il se doit ici sous le 
secteur d’activités des Services administratifs du SCT. 

3. Les autorisations totales pour les activités du Secrétariat comprennent le Budget principal des dépenses de 2004-2005 et les Budgets 
supplémentaires des dépenses, les transferts du Crédit 10 – Initiatives à l’échelle de l’administration fédérale, des transferts du Crédit 15 – 
Conventions collectives et autres autorisations. 

4. Les autorisations totales et les dépenses réelles en 2004-2005 comprennent 83,4 millions de dollars au titre de paiements législatifs qui ne sont pas 
indiqués dans le Budget principal des dépenses ni les dépenses prévues. Ces paiements sont indiqués lorsque leur montant sera connu à la fin de 
l’exercice.  
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Tableau 2 : Comparaison des dépenses prévues et des équivalents temps plein 
par secteur d’activité 

2004–2005 

Secteurs d’activité  
(en milliers de dollars) 

Dépenses
réelles 

2002–2003

Dépenses 
réelles 

2003–2004

Total – 
Budget 

principal 
des 

dépenses 
Dépenses 
prévues 

Autorisations
totales1 

Dépenses 
réelles 

Gestion et planification des 
dépenses2        

Activités du Secrétariat 20 830,0 29 684,8 32 178,0 50 109,0 41 133,9 38 008,7 

Fonds gérés par 
l’administration centrale3 - - 750 000,0 750 844,2 641 326,2 -

Fonction de contrôleur        

Activités du Secrétariat 26 661,0 18 956,5 16 621,0 8 496,0 17 292,6 18 958,4 

Fonds gérés par 
l’administration centrale3 - - 876,0 31,8 - -

Gestion de l’information et 
technologies de 
l’information        

Activités du Secrétariat 31 037,0 22 701,1 19 260,0 31 660,0 29 771,0 28 163,6 

Rémunération et avantages 
sociaux dans la fonction 
publique        

Activités du Secrétariat 83 361,0 19 008,4 18 814,0 20 069,0 18 300,6 19 881,7 

Fonds gérés par 
l’administration centrale3&4 1 266 459,0 1 362 865,8 1 609 520,0 1 609 520,0 1 692 884,9  1 433 386,3 

Services administratifs du 
SCT        

Activités du Secrétariat 42 170,0 127 336,9 40 213,0 38 205,0 38 204,7 36 674,1 

Fonds gérés par 
l’administration centrale3 - - 10 000,0 10 000,0 10 000,0 -

Total  1 470 518,0 1 580 553,5 2 497 482,0 2 518 935,0  2 488 914,0  1 575 072,9

Moins : les revenus non 
disponibles (9 577,0) (10 216,0) - (9 500,0) (10 512,6) (10 512,6)

Plus : le coût des services 
reçus gratuitement 13 799,0 13 474,6 - 13 029,7 12 394,6 12 394,6 

Coût net du Secrétariat 1 474 740,0 1 583 812,1 2 497 482,0 2 522 464,7 2 490 796,0 1 576 954,9 

Équivalents temps plein5 1 354 1 051 980 955 969 996 
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CONTEXTE : La restructuration du gouvernement du 12 décembre 2003 a modifié le rôle du Secrétariat. Le Secrétariat a été chargé 
plus particulièrement d’exercer une plus grande surveillance des dépenses publiques. Le Budget principal des dépenses de 
2004-2005 a été préparé en fonction de la structure des secteurs d’activité qui était en place, alors que les données sur les dépenses 
prévues présentées dans le Rapport sur les plans et les priorités tenaient compte des plans initiaux de restructuration, conformément 
au nouveau mandat. En juin 2004, le Secrétariat a procédé à un vaste réaménagement de sa structure organisationnelle, qui prévoyait 
une réaffectation des ressources. Comme ce réaménagement ne s’est terminé qu’au début de 2005-2006, les données sur les 
autorisations totales et les dépenses réelles qui sont présentées ci-dessus sont fondées sur la structure originale du Secrétariat 
(Budget principal des dépenses). Cependant, dans certains cas, les dépenses réelles par secteur d’activité sont supérieures aux 
autorisations totales en raison de la réaffectation interne des ressources. 
1. Les autorisations totales pour les activités du Secrétariat comprennent le Budget principal des dépenses de 2004-2005 et les Budgets 

supplémentaires des dépenses, les transferts du Crédit 10 – Initiatives à l’échelle de l’administration fédérale, des transferts du Crédit 15 – 
Conventions collectives et autres autorisations. 

2. Des dépenses totalisant 315 400 dollars, qui concernent surtout le transport et les services aux locataires, ont été indiquées par erreur 
sous le secteur d’activité Gestion et planification des dépenses dans les Comptes publics de 2004-2005. Elles sont toutefois indiquées 
comme il se doit ici sous le secteur d’activité des Services administratifs du SCT. 

3. Les autorisations totales pour les fonds gérés par l’administration centrale comprennent les crédits du Conseil du Trésor pour les 
programmes financés par l’administration centrale 5, 10 et 20. Ces fonds sont constitués, entre autres, des transferts permanents aux 
autres ministères et organismes provenant des Crédits 5 et 10, ce qui réduit les autorisations du Secrétariat. Les rapports ministériels sur 
le rendement des ministères et organismes bénéficiaires indiquent une hausse des autorisations ainsi que des dépenses réelles. 

4. Les autorisations totales et les dépenses réelles en 2004-2005 comprennent 83,4 millions de dollars au titre de paiements législatifs qui ne 
sont pas indiqués dans le Budget principal des dépenses ni les dépenses prévues. Ces paiements sont indiqués lorsque leur montant sera 
connu à la fin de l’exercice. 

5. Conformément à la restructuration du 12 décembre 2003, l’exercice 2003-2004 et les exercices subséquents tiennent compte du transfert 
de l'Initiative des services de voyage partagés et de Gouvernement en direct à Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
(TPSGC) et de certaines sections du Bureau de la gestion des ressources humaines à l’Agence de gestion des ressources humaines de la 
fonction publique du Canada. 
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Tableau 3 : Utilisation des ressources par secteur d’activité 
2004–2005 

 Budgétaire 

Secteurs d’activité 
(en milliers de dollars) 

Fonction-
nement1 

Subventions 
et  

contributions

Total des 
dépenses 

budgétaires 
brutes 

Moins 
revenus 

disponibles

Total des 
dépenses 

budgétaires 
nettes 

Gestion et planification des 
dépenses   

Activités du Secrétariat       

Budget principal des dépenses 32 178,0 - 32 178,0 - 32 178,0 

Dépenses prévues 50 109,0 - 50 109,0 - 50 109,0

Autorisations totales 41 133,9 - 41 133,9 - 41 133,9 

Dépenses réelles2 38 008,7 - 38 008,7 - 38 008,7 

Fonds gérés par 
l’administration centrale3   

Budget principal des dépenses 750 000,0 750 000,0 - 750 000,0 

Dépenses prévues 750 844,2 750 844,2 - 750 844,2 

Autorisations totales 641 326,2 641 326,2 - 641 326,2 

Dépenses réelles - - - -

Fonction de contrôleur   

Activités du Secrétariat   

Budget principal des dépenses 16 621,0 - 16 621,0 - 16 621,0 

Dépenses prévues 8 496,0 - 8 496,0 - 8 496,0 

Autorisations totales 17 292,6 - 17 292,6 - 17 292,6 

Dépenses réelles 18 958,4 - 18 958,4 - 18 958,4 

Fonds gérés par 
l’administration centrale3   

Budget principal des dépenses 876,0 - 876,0 - 876,0 

Dépenses prévues 31,8 - 31,8 - 31,8 

Autorisations totales - - - - -

Dépenses réelles - - - - -
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2004–2005 

 Budgétaire 

Secteurs d’activité 
(en milliers de dollars) 

Fonction-
nement1 

Subventions 
et  

contributions

Total des 
dépenses 

budgétaires 
brutes 

Moins 
revenus 

disponibles

Total des 
dépenses 

budgétaires 
nettes 

Gestion de l’information et 
technologies de l’information   

Activités du Secrétariat   

Budget principal des dépenses 19 260,0 - 19 260,0 - 19 260,0 

Dépenses prévues 31 460,0 200,0 31 660,0 - 31 660,0 

Autorisations totales 29 571,0 200,0 29 771,0 - 29 771,0 

Dépenses réelles4 27 963,6 200,0 28 163,6 - 28 163,6 

Rémunération et avantages 
sociaux dans la fonction 
publique   

Activités du Secrétariat   

Budget principal des dépenses 18 814,0 - 18 814,0 - 18 814,0 

Dépenses prévues  20 069,0  - 20 069,0 20 069,0 

Autorisations totales 18 300,6 - 18 300,6 18 300,6

Dépenses réelles 19 881,7 - 19 881,7 19 881,7 

Fonds gérés par 
l’administration centrale3   

Budget principal des dépenses  1 726 000,0 520,0 1 726 520,0 117 000,0 1 609 520,0 

Dépenses prévues  1 728 989,0 520,0 1 729 509,0 119 989,0 1 609 520,0 

Autorisations totales5 1 841 599,6 524,3 1 842 123,9 149 239,0 1 692 884,9 

Dépenses réelles5 1 609 458,1 355,4 1 609 813,5 176 427,2 1 433 386,3 

Services administratifs du SCT   

Activités du Secrétariat    

Budget principal des dépenses  40 213,0 - 40 213,0 - 40 213,0 

Dépenses prévues  38 205,0  - 38 205,0 - 38 205,0 

Autorisations totales  38 204,7 - 38 204,7 - 38 204,7 

Dépenses réelles2 36 674,1 - 36 674,1 - 36 674,1 
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2004–2005 

 Budgétaire 

Secteurs d’activité 
(en milliers de dollars) 

Fonction-
nement1 

Subventions 
et  

contributions

Total des 
dépenses 

budgétaires 
brutes 

Moins 
revenus 

disponibles

Total des 
dépenses 

budgétaires 
nettes 

Fonds gérés par 
l’administration centrale3   

Budget principal des dépenses  10 000,0 - 10 000,0 - 10 000,0 

Dépenses prévues  10 000,0 - 10 000,0 - 10 000,0 

Autorisations totales  10 000,0 - 10 000,0 - 10 000,0 

Dépenses réelles  - - - - -

Total           

Budget principal des dépenses  2 613 962,0 520,0 2 614 482,0 117 000,0 2 497 482,0

Dépenses prévues  2 638 204,0 720,0 2 638 924,0 119 989,0 2 518 935,0

Autorisations totales  2 637 428,6 724,3 2 638 153,0 149 239,0 2 488 914,0

Dépenses réelles  1 750 944,7 555,4 1 751 500,1 176 427,2 1 575 072,9

CONTEXTE : La restructuration du gouvernement du 12 décembre 2003 a modifié le rôle du Secrétariat. Le Secrétariat a été 
chargé plus particulièrement d’exercer une plus grande surveillance des dépenses publiques. Le Budget principal des 
dépenses de 2004-2005 a été préparé en fonction de la structure des secteurs d’activité qui était en place, alors que les 
données sur les dépenses prévues présentées dans le Rapport sur les plans et les priorités tenaient compte des plans initiaux 
de restructuration, conformément au nouveau mandat. En juin 2004, le Secrétariat a procédé à un vaste réaménagement de sa 
structure organisationnelle, qui prévoyait une réaffectation des ressources. Comme ce réaménagement ne s’est terminé qu’au 
début de 2005-2006, les données sur les autorisations totales et les dépenses réelles qui sont présentées ci-dessus sont 
fondées sur la structure originale du Secrétariat (Budget principal des dépenses). Dans certains cas, les dépenses réelles par 
secteur d’activité sont supérieures aux autorisations totales en raison de la réaffectation interne des ressources. 
1. Comprend les dépenses en capital. 
2. Des dépenses totalisant 315 400 dollars, qui concernent surtout le transport et les services aux locataires, ont été indiquées par 

erreur sous le secteur d’activité Gestion et planification des dépenses dans les Comptes publics de 2004-2005. Elles sont indiquées 
comme il se doit ici sous le secteur d’activité des Services administratifs du SCT. 

3. Les autorisations totales pour les fonds gérés par l’administration centrale comprennent les crédits du Conseil du Trésor pour les 
programmes financés par l’administration centrale 5, 10 et 20. Ces fonds sont constitués, entre autres, des transferts permanents 
aux autres ministères et organismes provenant des Crédits 5 et 10, ce qui réduit les autorisations du Secrétariat. Les rapports 
ministériels sur le rendement des ministères et organismes bénéficiaires indiquent une hausse des autorisations ainsi que des 
dépenses réelles. 

4. Des dépenses totalisant 58 900 dollars ont été indiquées par erreur sous le secteur d’activité, Subventions et contributions, dans les 
Comptes publics de 2004-2005. Elles sont indiquées comme il se doit sous le secteur d’activité Fonctionnement.. 

5. Les autorisations totales et les dépenses réelles en 2004-2005 comprennent 83,4 millions de dollars au titre de paiements législatifs 
qui ne sont pas constatés dans le Budget principal des dépenses ni les dépenses prévues. Ces paiements sont indiqués lorsque 
leur montant sera connu à la fin de l’exercice. 
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Tableau 4 : Postes votés ou législatifs 
2004–2005 

(en 
milliers 

de 
dollars) 
Postes 

votés ou 
légis-
latifs 

Libellé tronqué du  
poste voté ou législatif 

Budget 
principal des 

dépenses 
Dépenses 
prévues 

Autorisa-
tions 

totales 
Dépenses 

réelles 
1 Dépenses de fonctionnement 111 451,0 132 752,0 131 139,5 128 129,8 
(S) Président du Conseil du Trésor — traitement et 

allocation pour automobile 70,0 70,0 69,7 69,7 

(S) 
Contributions au Régime d’avantages sociaux 
des employés (RASE) 15 565,0 15 717,0 13 487,2 13 487,2 

(S) Montants adjugés par un tribunal - - - -
(S) Dépenses des produits de la vente de biens 

excédentaires de la Couronne - - 6,5 -

5 Éventualités du gouvernement1&2 750 000,0 750 000,0 640 575,9 -

10 
Initiatives à l’échelle de l’administration 
fédérale1&3 10 876,0 10 876,0 10 750,3 -

15 
Compensation pour le rajustement des 
conventions collectives1 - - - -

20 Assurances de la fonction publique4 1 609 500,0 1 609 500,0 1 609 500,0 1 350 001,4 

(S) 
Loi sur la mise au point des pensions du 
secteur public 20,0 20,0 24,3 24,3 

(S) Contributions de l’employeur non affectées et 
versées en vertu de la Loi sur la pension de 
la fonction publique, d’autres lois concernant 
la retraite et de la Loi sur l’assurance-emploi - - 82 982,0 82 982,0 

(S) Paiements liés à l’exécution de l’entente sur la 
parité salariale en vertu de l’article 30 de la 
Loi sur la responsabilité civile et le 
contentieux administratif - - 378,6 378,6 

Total du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada 2 497 482,0 2 518 935,0 2 488 914,0 1 575 072,9 
1. Les autorisations totales pour les fonds gérés par l’administration centrale comprennent les crédits du Conseil du Trésor pour les 

programmes financés par l’administration centrale 5, 10 et 20. Ces fonds sont constitués, entre autres, des transferts permanents aux 
autres ministères et organismes provenant des Crédits 5 et 10, ce qui réduit les autorisations du Secrétariat. Les rapports ministériels 
sur le rendement des ministères et organismes bénéficiaires indiquent une hausse des autorisations ainsi que des dépenses réelles. 

2. Crédit 5 – Les éventualités du gouvernement servent de supplément à d'autres autorisations pour donner au gouvernement la souplesse 
voulue afin d'absorber les dépenses imprévues jusqu'à l'obtention de l'approbation du Parlement et pour absorber les coûts 
supplémentaires liés à la paye, comme les indemnités de départ et les prestations parentales, qui ne figurent pas dans les prévisions 
ministérielles. 

3. Crédit 10 – Les fonds destinés aux initiatives pangouvernementales s'ajoutent aux budgets d'autres ministères et organismes pour la 
mise en oeuvre d'initiatives de gestion stratégiques au sein de la fonction publique du Canada. 

4. Crédit 20 – Les assurances de la fonction publique couvrent le paiement de la part des cotisations au titre de la santé, du maintien du 
revenu et des primes d'assurance-vie qui revient à l'employeur, les paiements aux régimes d'assurance-santé provinciaux, le paiement 
des charges sociales des provinces, les régimes de pension, d'avantages sociaux et d'assurances destinés aux employés engagés 
localement à l'extérieur du Canada, le remboursement à certains employés de la part de la réduction de la cotisation d'assurance-
chômage. 
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Tableau 5 : Coût net du ministère 

(en milliers de dollars) 2004–2005 

Total dépenses réelles 1 575 073

Plus : services reçus gratuitement  

Locaux fournis par  
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) 9 530 

Indemnisation des accidentés du travail versée par  
Développement social du Canada (DSC) -

Traitements et dépenses connexes liés aux services juridiques fournis par 
Justice Canada 2 865 

 1 587 468 

Moins : Revenus non disponibles (10 513)

Coût net du Secrétariat pour 2004-2005 1 576 955 

 

Tableau 6 : Passif éventuel  
Passif éventuel (en milliers de dollars) 

 31 mars 2004 31 mars 2005 

Réclamations et poursuites en instance ou imminentes  33 707 763,0  33 767 400,0 
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Tableau 7 : Sources des revenus disponibles et des revenus non disponibles 

Revenus disponibles       

      2004–2005 
  Revenus réels Revenus réels Budget  Revenus  Total des Revenus
(en milliers de dollars) 2002–2003 2003–2004 principal prévus autorisations réels 

Rémunération et avantages 
sociaux dans la fonction 
publique          

Revenus liés à 
l’administration du Régime 
de pensions de retraite de la 
fonction publique 2 029,0 2 248,4 - 2 989,0 2 989,0 2 192,3 

Revenus liés au régime 
d’assurance de la fonction 
publique1 135 559,0 148 340,8 117 000,0 117 000,0 146 250,0 174 234,9 

Total des revenus 
disponibles 137 588,0 150 589,2 117 000,0 119 989,0 149 239,0 176 427,2 

       

Revenus non disponibles       

      2004–2005 
  Revenus réels Revenus réels Budget  Revenus Total des  Revenus 
(en milliers de dollars) 2002–2003 2003–2004 principal prévus autorisations réels 

Revenus tirés des droits de 
stationnement 9 577,0 10 216,0 - 9 500,0 10 511,6 10 511,6 

Revenus externes provenant 
des demandes d’accès à 
l’information  1,5 1,0 - - 1,0 1,0 

Total des revenus non 
disponibles 9 578,5 10 217,1 - 9 500,0 10 512,6 10 512,6 
1 Les autorisations sont estimées à partir des données historiques. Les revenus réels sont supérieurs aux autorisations totales 

en raison des coûts salariaux plus élevés que ce qui était prévu. 
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Tableau 8 : Besoins en ressources par direction ou secteur 
2004–2005 

Organisation  
(en milliers de 

dollars) 

Gestion et 
planification 

des dépenses  

Fonction 
de 

contrôleur

Gestion de 
l’information 

et 
technologies 

de 
l’information 

Rémunération 
et avantages 
sociaux dans 

la fonction 
publique 

Services 
administratifs 
du Secrétariat Total 

Secteur des 
opérations et des 
rapports de 
dépenses             

Budget principal 
des dépenses  756 278,0      756 278,0 

Dépenses prévues 764 299,2      764 299,2 

Autorisations 
totales1 647 527,8      647 527,8 

Dépenses réelles 6 505,3      6 505,3 

Système 
d'information sur 
la gestion des 
dépenses             

Budget principal 
des dépenses 1 524,0      1 524,0 

Dépenses prévues 12 894,9      12 894,9 

Autorisations 
totales1 12 816,5      12 816,5 

Dépenses réelles 13 309,3      13 309,3 

Équipes d’examen 
de la gestion des 
dépenses             

Budget principal 
des dépenses 9 394,0      9 394,0 

Dépenses prévues 9 394,0      9 394,0 

Autorisations 
totales1 8 619,7      8 619,7 

Dépenses réelles 4 154,2      4 154,2 
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Tableau 8 : Besoins en ressources par direction ou secteur (suite) 
2004–2005 

Organisation  
(en milliers de dollars) 

Gestion et 
planification 

des 
dépenses  

Fonction 
de 

contrôleur

Gestion de 
l’information 

et 
technologies 

de 
l’information 

Rémunération 
et avantages 
sociaux dans 

la fonction 
publique 

Services 
administratifs 
du Secrétariat Total 

Secteur des 
programmes sociaux 
et culturels             

Budget principal des 
dépenses 4 176,0      4 176,0

Dépenses prévues 4 176,0      4 176,0

Autorisations totales1 4 430,1      4 430,1

Dépenses réelles 4 623,2      4 623,2

Secteur des 
programmes 
économiques             

Budget principal des 
dépenses 4 996,0      4 996,0

Dépenses prévues 4 996,0      4 996,0

Autorisations totales1 4 830,5      4 830,5

Dépenses réelles 4 286,5      4 286,5

Secteur des opérations 
gouvernementales             

Budget principal des 
dépenses 5 810,0      5 810,0

Dépenses prévues 5 192,7      5 192,7

Autorisations totales1 4 235,4      4 235,4

Dépenses réelles 5 130,2      5 130,2

Bureau du contrôleur 
général             

Budget principal des 
dépenses   17 497,0     17 497,0

Dépenses prévues   8 527,8     8 527,8

Autorisations totales1   17 292,6     17 292,6

Dépenses réelles   18 958,4     18 958,4
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Tableau 8 : Besoins en ressources par direction ou secteur (suite) 
2004–2005 

Organisation  
(en milliers de dollars) 

Gestion et 
planification 

des dépenses  

Fonction 
de 

contrôleur

Gestion de 
l’information 

et 
technologies 

de 
l’information 

Rémunération 
et avantages 

sociaux dans la 
fonction 
publique 

Services 
administratifs 
du Secrétariat Total 

Direction du dirigeant 
principal de 
l’information             

Budget principal des 
dépenses    19 260,0    19 260,0

Dépenses prévues    31 660,0    31 660,0

Autorisations totales 1    29 771,0    29 771,0

Dépenses réelles     28 163,6    28 163,6

Direction des 
ressources humaines           

  

Budget principal des 
dépenses     1 628 334,0  1 628 334,0

Dépenses prévues      1 629 589,0  1 629 589,0

Autorisations totales 1     1 711 185,5  1 711 185,5

Dépenses réelles     1 453 268,0  1 453 268,0 

Directions des 
services 
administratifs du 
Secrétariat2&3             

Budget principal des 
dépenses   50 213,0 50 213,0

Dépenses prévues    48 205,0 48 205,0

Autorisations totales1   48 204,7 48 204,7

Dépenses réelles   36 674,1 36 674,1
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CONTEXTE : La restructuration du gouvernement du 12 décembre 2003 a modifié le rôle du Secrétariat. Le Secrétariat a été 
chargé plus particulièrement d’exercer une plus grande surveillance des dépenses publiques. Le Budget principal des 
dépenses de 2004-2005 a été préparé en fonction de la structure des secteurs d’activité qui était en place, alors que les données 
sur les dépenses prévues présentées dans le Rapport sur les plans et les priorités tenaient compte des plans initiaux de 
restructuration, conformément au nouveau mandat. En juin 2004, le Secrétariat a procédé à un vaste réaménagement de sa 
structure organisationnelle, qui prévoyait une réaffectation des ressources. Comme ce réaménagement ne s’est terminé qu’au 
début de 2005-2006, les données sur les autorisations totales et les dépenses réelles qui sont présentées ci-dessus sont 
fondées sur la structure originale du Secrétariat (Budget principal des dépenses). Cependant, dans certains cas, les dépenses 
réelles par secteur d’activité sont supérieures aux autorisations totales en raison de la réaffectation interne des ressources. 
1. Les autorisations totales pour les fonds gérés par l’administration centrale comprennent les crédits du Conseil du Trésor pour les 

programmes financés par l’administration centrale 5, 10 et 20. Ces fonds sont constitués, entre autres, des transferts permanents 
aux autres ministères et organismes provenant des Crédits 5 et 10, ce qui réduit les autorisations du Secrétariat. Les rapports 
ministériels sur le rendement des ministères et organismes bénéficiaires indiquent une hausse des autorisations ainsi que des 
dépenses réelles. 

2. Comprend de l’information concernant les secteurs suivants : Bureau du président, Bureau du secrétaire, Bureau du secrétaire 
adjoint, Services juridiques, Politiques et communications stratégiques, Services ministériels et d’autres coûts centraux. 

3. Des dépenses totalisant 315 400 dollars, qui concernent surtout le transport et les services aux locataires, ont été indiquées par 
erreur sous le secteur d’activité Gestion et planification des dépenses dans les Comptes publics de 2004-2005. Elles sont indiquées 
comme il se doit ici sous le secteur d’activité Services administratifs du Secrétariat. 
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Tableau 9-A : Rapport sur les frais d’utilisation pour 2004-2005 ― Loi sur les frais d’utilisation 
2004–2005 Années de planification 

(en milliers 
de dollars) 

A. Frais 
d’utilisation 

Type 
de 

frais 

Pouvoir 
d’établisse-

ment des 
frais 

Date de la 
dernière 

modification 
Revenu 
prévu 

Revenu 
réel 

Coût 
total 

Norme de 
rendement 

Résultats 
liés au 

rendement Exercice 
 Revenu 

prévu 

Coût 
total 

estimatif 

Frais exigés 
pour le 
traitement 
des 
demandes 
d’accès à 
l’information, 
aux termes 
de la Loi sur 
l’accès à 
l’information  

0 Loi sur 
l’accès à 

l’information 

1992 1,5  0,8  316,5  Cadre en voie 
d’élaboration 

par le 
Secrétariat 

Pour obtenir un 
complément 
d’information, 

visitez 
http://lois.justic

e.gc.ca/fr/a-
1/8.html 

Les 
échéances 
obligatoires 

sont 
respectées 
dans 86 % 

des cas 

2005–2006 
2006–2007 
2007–2008 

1,0
1,2
1,4

320,0 
340,0 
360,0 

    Sous-
total (R) 
Sous-
total (O) 
Total 

Sous-
total (R) 
Sous-
total (O) 
Total 

Sous-
total (R) 
Sous-
total (O) 
Total 

  Sous-total : 
Sous-total : 
Sous-total : 

2005–2006 
2006–2007 
2007–2008 
Total 3,6 

2005–06 
2006–07 
2007–08 
Total 
1020.0 

B. Date de la dernière modification : 
S/O 

C. Autres renseignements : 
Il est de pratique courante au Ministère de dispenser les demandeurs de payer les frais lorsque leur total est inférieur à 25 $ par demande, lorsque les documents 
demandés n’ont pas été envoyés dans les temps voulus et que des coûts supplémentaires auraient normalement été engagés ou si la divulgation de l’information 
est d’intérêt public. Il y a eu une hausse importante du nombre de dispenses en 2004-2005, en raison du traitement informel des demandes mensuelles découlant 
des rapports produits par le Système de coordination des demandes d'accès à l'information (SCDAI). Cette hausse est attribuable aussi au service de 
communication en ligne dont dispose désormais le Secrétariat. Dans le but de réduire les coûts et d’accroître l’efficience, les documents sont envoyés sur 
CD-ROM, ce qui veut donc dire qu’il n’y a aucun frais de photocopie pour le demandeur. 

 

http://lois.justice.gc.ca/en/a-1/8.html
http://lois.justice.gc.ca/en/a-1/8.html
http://lois.justice.gc.ca/en/a-1/8.html
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Tableau 9-B : Rapport sur les frais d’utilisation de 2004-2005 ― Politique sur les normes de service pour les 
frais d'utilisation 

A. Frais d’utilisation  Norme de service1 Résultats liés au rendement1 Consultations auprès des 
intervenants 

Frais exigés pour le traitement 
des demandes d’accès à 
l’information, aux termes de la Loi 
sur l’accès à l’information 

Cadre en voie d’élaboration par le 
Secrétariat 

Pour obtenir un complément 
d’information, visitez 

http://lois.justice.gc.ca/fr/a-
1/8.html 

Les échéances obligatoires sont 
respectées dans 86 % des cas 

La norme de service est établie 
par la Loi sur l’accès à 
l’information et le Règlement qui 
s’y rattache. Des consultations ont 
été menées auprès des parties 
concernées pour les modifications 
qui ont été apportées en 1986 et 
en 1992.  

B. Autres renseignements : 
Deux plaintes pour retard ont été déposées auprès du Commissariat à l’information du Canada. Une plainte était non fondée et l’autre a été réglée 
à la satisfaction du commissaire. 
Il est de pratique courante au Ministère de dispenser les demandeurs de payer les frais lorsque le total des frais est inférieur à 25 $ par demande, 
lorsque les documents demandés n’ont pas été envoyés dans les temps voulus et que des coûts supplémentaires auraient normalement été 
engagés ou si la divulgation de l’information est d’intérêt public. Il y a eu une hausse importante du nombre de dispenses en 2004-2005, en raison 
du traitement informel des demandes mensuelles découlant des rapports produits par le Système de coordination des demandes d'accès à 
l'information (SCDAI). Cette hausse est attribuable aussi au service de communication en ligne dont dispose désormais le Secrétariat. Dans le but 
de réduire les coûts et d’accroître l’efficience, les documents sont envoyés sur CD-ROM, ce qui veut donc dire qu’il n’y a aucun frais de 
photocopie pour le demandeur.  

 

http://lois.justice.gc.ca/en/a-1/8.html
http://lois.justice.gc.ca/en/a-1/8.html
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Tableau 10 : Détails des dépenses de projet par secteur / priorité 
2004–2005 

(en dollars) 

 

Coût total 
estimatif 

actuel 

 
Dépenses 

réelles 
2002–2003 

 
Dépenses 

réelles 
2003–2004 

Budget 
principal 

des 
dépenses 

Dépenses 
prévues 

Total des 
autorisations 

Dépenses 
réelles 

Secteur : 
Gestion et 
planification 
des dépenses       

Priorité : 
Gestion des 
dépenses       

Système 
d’information 
sur la gestion 
des dépenses 
– Phase I 

36 314 000  - 5 021 681 2 269 299 15 608 299 15 608 299 15 906 564 

 
Les dépenses réelles du projet du SIGD ont dépassé les autorisations annuelles de 2004-2005 à cause des coûts 
ponctuels engagés au cours de l’exercice, y compris les tâches prioritaires supplémentaires du CED. 
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Tableau 11 : Réponses données aux rapports des comités parlementaires, aux 
vérifications et aux évaluations pendant l’exercice 2004-2005  
Réponse donnée aux comités parlementaires 
La réponse du gouvernement au Premier rapport du Comité permanent des comptes publics 
Déposé le 23 mars 2005 
Le Comité permanent de la Chambre des communes des comptes publics a formulé des 
recommandations qui sont pertinentes pour le Secrétariat. Elles concernaient la surveillance et 
l’application des politiques du Conseil du Trésor, les mesures prises par le Secrétariat dans les cas de 
non-respect et des plans d’action pour assurer la conformité des petits ministères et organismes. Ces 
recommandations comportaient en outre des éléments qui visaient les responsabilités du Secrétariat 
dans le secteur des marchés publics et l’aide apportée aux petits ministères et organismes dans les 
domaines de la vérification interne et de la surveillance des activités de passation des marchés. 
Suite à ce rapport, le Secrétariat « met en œuvre de vastes mesures pour renforcer la responsabilisation 
et la conformité », notamment les actions décrites dans le présent rapport. Les politiques du Conseil du 
Trésor relatives à la surveillance ont été modifiées et renforcées dans le cadre de mesures prévues dans 
le Budget de 2004. Les efforts déployés dans l’ensemble du Secrétariat en faveur de la Politique sur la 
vérification interne visent également à répondre aux besoins spécifiques des petits ministères et 
organismes. Enfin, le Secrétariat s’est engagé à établir un Guide des gestionnaires et des vérificateurs 
internes pour la surveillance des acquisitions et de la passation des marchés, la divulgation des contrats 
et à élaborer un Programme de perfectionnement professionnel et de certification au plus tard à 
l’automne 2005. 
Voir http://www.tbs-sct.gc.ca/report/gr-rg/2005/0323_f.asp.  

 

Réponses données aux rapports de la vérificatrice générale 

Rapport 1, chapitre 3 (Modernisation des ressources humaines), chapitre 4 (Reddition de comptes), et 
chapitre 8 (Gestion gouvernementale) du Rapport de février 2005 au Parlement de la vérificatrice 
générale (déposé le 15 février 2005) 
Le Bureau du vérificateur général (BVG) a exécuté des vérifications de gestion en vue de déterminer si le 
gouvernement administrait ses programmes en tenant dûment compte de l’économie, de l’efficience et de 
leurs répercussions sur l’environnement et s’il y avait des mesures pour évaluer leur efficacité. 

Le Rapport fait mention du Conseil du Trésor dans trois chapitres. En ce qui concerne le 
chapitre 3, La modernisation de la gestion des ressources humaines : la gestion des réformes, le BVG a 
constaté que le gouvernement progressait de manière satisfaisante au cours des toutes premières 
étapes de la mise en œuvre de son nouveau cadre de gestion des ressources humaines dans la fonction 
publique fédérale, mais que le Conseil du Trésor doit veiller à ce que les trois organismes (le Secrétariat 
du Conseil du Trésor du Canada, l’Agence de gestion des ressources humaines de la fonction publique 
du Canada et l’École de la fonction publique du Canada), qui sont désormais chargés des divers aspects 
de son rôle d’employeur, intègrent davantage toutes leurs activités. Le Secrétariat accepte, en général, 
les recommandations qui ont été formulées par le BVG à cet égard. 
Dans le chapitre 4, La reddition de comptes des fondations, le BVG a constaté que, malgré certaines 
améliorations apportées au cadre de reddition de comptes des fondations au Parlement, les progrès 
étaient insatisfaisants dans l’ensemble. Le Secrétariat n’est cependant pas d’accord avec les conclusions 
du BVG. 

Dans le chapitre 8, La gestion gouvernementale : l’information financière, le BVG a constaté que les 
progrès accomplis concernant l’utilisation d’une information financière de meilleure qualité dans les 
ministères et les organismes et l’amélioration des systèmes d’information financière qui servent à 
produire cette information étaient insatisfaisants. Le Secrétariat est d’accord avec les recommandations 
du BVG et prévoit prendre des mesures pour donner suite à ses recommandations. 

http://www.tbs-sct.gc.ca/report/gr-rg/2005/0323_f.asp
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Voir http://www.oag-bvg.gc.ca/domino/media.nsf/html/20050200pr_f.html. 
Rapport 1, chapitre 7 (Gestion gouvernementale) du rapport de mars 2004 au Parlement de la 
vérificatrice générale (déposé le 30 mars 2004) 
Cette vérification a porté sur la gestion globale de l’initiative visant à améliorer la sécurité nationale et sur 
la coordination des activités de renseignement entre les ministères et les organismes, suite aux attentats 
terroristes du 11 septembre 2001 aux États-Unis. 
Le chapitre 7 de ce rapport, La gestion gouvernementale : Étude du rôle du Conseil du Trésor et de son 
Secrétariat, présente une étude qui a été entreprise par le BVG sur les principaux défis que le 
gouvernement doit relever pour renforcer la gestion dans l’ensemble du secteur public fédéral. De plus, 
cette étude fournit au Parlement de l’information sur les principaux défis que le Conseil du Trésor et son 
Secrétariat doivent relever en vue d’élaborer, d'améliorer et de mettre en œuvre le programme de gestion 
du gouvernement fédéral. Elle constitue une première étape dans l’élaboration d’un plan de vérification à 
long terme du Bureau du vérificateur général, portant sur les éléments clés du programme de gestion du 
gouvernement fédéral et le rôle joué par le Conseil du Trésor à cet égard. 
Voir http://www.oag-bvg.gc.ca/domino/rapports.nsf/html/20040300cf.html 

 

Vérifications ou évaluations externes 

Il n’y a eu aucune vérification ou évaluation externes. 

 

Vérifications ou évaluations internes 

Examen de la surveillance des politiques 
Voir http://www.tbs-sct.gc.ca/report/orp/2004/rpm-esp_f.asp. 
Vérification interne du processus d’élaboration du plan stratégique 
Voir http://www.tbs-sct.gc.ca/report/orp/2004/spdp-peps_f.asp. 
 

http://www.oag-bvg.gc.ca/domino/media.nsf/html/20050200pr_f.html
http://www.oag-bvg.gc.ca/domino/rapports.nsf/html/20040300cf.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/report/orp/2004/rpm-esp_f.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/report/orp/2004/spdp-peps_f.asp
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Tableau 12 : Stratégie de développement durable (SDD)  
Points à aborder  Apport du Ministère 

1. Quels sont les buts ou 
objectifs clés, ou les cibles à 
long terme de la SDD?  

La stratégie de développement durable comprend 28 engagements, 
dont bon nombre sont assortis de cibles précises. Les trois buts clés 
sont : 1) Aider les ministères à établir et à réaliser des objectifs de 
développement durable, et à en faire rapport; 2) faire des progrès au 
regard des priorités fédérales liées au développement durable; 3) 
rendre les activités du Secrétariat plus écologiques. 

2. En quoi vos buts ou objectifs 
clés ou les cibles à long 
terme aident-ils à obtenir les 
résultats stratégiques 
souhaités par le ministère?  

Les trois buts de la stratégie de développement durable du 
Secrétariat concourent au résultat, à savoir une gestion rigoureuse 
des ressources publiques qui produit des résultats pour les citoyens. 
En tant que conseil de gestion du gouvernement du Canada, le 
Conseil du Trésor est particulièrement bien placé pour veiller à 
l’intégration des valeurs, principes et pratiques du développement 
durable dans les systèmes de gestion du ministère, notamment dans 
la planification et la communication des informations.  

3. Quels sont vos cibles pour la 
période considérée ?  

Un résumé en est donné ci-après. 

4. Quels progrès (y compris les 
résultats obtenus par rapport 
aux objectifs et aux cibles) 
ont été accomplis jusqu’ici? 

Un résumé en est donné ci-après. 

5. Avez-vous corrigé le tir ? Le 
cas échéant, comment ? 
(Pour mieux donner le 
contexte de cette information, 
dites en quoi les leçons que 
vous avez tirées vous ont 
aidé à corriger le tir.)  

La grande leçon qui en a été tirée, c’est qu’il faut une grande 
transparence des responsabilités en ce qui concerne les résultats 
pour faire progresser le développement durable. Le passage à des 
pratiques de gestion durables représente un changement important, 
qui n’est pas facile à réaliser. Là où il y a eu quelques progrès et des 
succès (sites contaminés, mise en place de cadres horizontaux), des 
impulsions étaient données et les responsabilités étaient bien 
définies.  

En 2004-2005, le Secrétariat a commencé à mettre en œuvre sa nouvelle stratégie de 
développement durable (SDD) pour 2004-2006. Cette stratégie comprend trois objectifs : aider 
les ministères à établir et à réaliser des objectifs de développement durable, et à en faire rapport; 
faire des progrès au regard des priorités fédérales liées au développement durable; rendre les 
activités du SCT plus écologiques. Ils sont assortis de 28 engagements. Environ la moitié des 
engagements ont été concrétisés pendant la première année, quoique bon nombre soient des 
activités et responsabilités qui se poursuivent pour le Secrétariat. 

La première année des activités dans le cadre de la nouvelle SDD a été marquée par les progrès 
spectaculaires qui ont été accomplis dans l’amélioration des pratiques de gestion concernant les 
dossiers qui se rapportent au développement durable (objectif 1 : aider les ministères à établir et 
à réaliser des objectifs de développement durable, et à en faire rapport). Le bureau de projet sur 
le changement climatique a été le fer de lance de la création du Cadre de gestion du rendement 
(CGR) pour toutes les activités menées par le gouvernement à ce titre. Le CGR est une méthode, 
commune à toute l’administration fédérale, de collecte, de gestion et de communication des 
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informations financières et non financières. Grâce à ce cadre, les ministères peuvent mieux gérer 
leurs programmes liés au développement durable et faire rapport, ce qui, à son tour, aide le 
Secrétariat à bien informer les cadres supérieurs et les ministres et à leur faire des 
recommandations de grande qualité. Le succès du cadre pour les changements climatiques est en 
voie d’être reproduit pour les dossiers sur l’eau, l’écologisation des opérations gouvernementales 
et les Autochtones. Il y a peu de temps, le Secrétariat a entrepris la mise au point d’un prototype 
d’outil Web pour suivre et communiquer les données du CGR dans les dossiers horizontaux. Cet 
outil est susceptible de simplifier et d’améliorer la communication des données dans les services 
ministériels. 

Des progrès importants ont été accomplis aussi au titre de l’objectif 2 (faire des progrès au regard 
des priorités fédérales liées au développement durable) dans la SDD, où le Secrétariat s’est 
engagé à faire avancer la décontamination des sites et l’écologisation du parc de véhicules 
fédéral. La Politique sur les véhicules automobiles et la Politique sur les véhicules de fonction 
ont été remaniées (sans toutefois avoir été consolidées) et forment le texte provisoire de 
deux chapitres de la Directive sur la gestion des parcs automobiles. Des consultations ont eu lieu 
avec des ministères et des organismes dont les avis ont été pris en compte. 

Pour ce qui est de rendre les opérations du Secrétariat plus respectueuses de l’environnement 
(objectif 3 : rendre les activités du SCT plus écologiques), certains progrès ont été accomplis. Le 
Réseau d’écocivisme, qui réunit des fonctionnaires bénévoles dans le but de réduire la 
consommation des ressources et de sensibiliser l’opinion, a pu être établi. Il comprend des 
fonctionnaires de la Commission de la fonction publique du Canada, de l’AGRHFPC et du 
ministère des Finances qui partagent des locaux avec nous. Cet effort de collaboration novateur a 
d’ores et déjà abouti à un plan d’action détaillé visant à réduire les déchets solides et la 
consommation de papier. Treize activités seront lancées et feront l’objet d’un suivi au cours de la 
prochaine année. Le Réseau envisage de continuer à élaborer des plans plus ambitieux pour 
rendre plus écologiques les opérations du Secrétariat. 

Fidèle à l’engagement qu’il a pris dans sa SDD concernant les sites contaminés, en 2004-2005, le 
Secrétariat a collaboré étroitement avec Environnement Canada pour administrer conjointement 
le Plan d'action accéléré des sites contaminés fédéraux (PAALCF). Des fonds ont été affectés à 
la réalisation de 242 évaluations (4,48 millions de dollars) ainsi qu’à la prise en charge et à 
l’entretien ou la remise en état de 55 sites contaminés de classe 1 (85 112 000 dollars). En outre, 
conformément à l’engagement qui a été pris dans le Budget de 2004, le Secrétariat et 
Environnement Canada ont conçu et élaboré, pour le soumettre à l’approbation du Conseil, un 
programme amélioré des sites contaminés, qui prévoit notamment le renforcement de la  

gouvernance, de la reddition de comptes et des mécanismes de communication des informations. 
Le Secrétariat a continué à mettre à jour le Répertoire fédéral des sites contaminés et a entrepris 
la refonte et l’amélioration du système. Les données communiquées par les ministères sont 
désormais beaucoup plus complètes et exactes. 
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Il reste quelques engagements à réaliser dans le cadre de la SDD. En particulier, le Secrétariat 
n’a pas encore intégré de près les considérations de développement durable dans les travaux des 
analystes du Secrétariat (au titre de l’objectif 1). Des séances de formation concernant les liens 
entre ces travaux et le développement durable sont prévues l’an prochain à l’intention des 
analystes. En outre, les lignes directrices ministérielles relatives à la communication des 
informations concernant le développement durable dans les RPP et les RMR n’ont pas encore été 
améliorées (objectif 1). Il reste beaucoup à faire pour améliorer les pratiques de gestion du 
Secrétariat afin de mieux accompagner les efforts que font les ministères pour réaliser les 
objectifs de développement durable qui ont été définis pour l’ensemble de l’administration 
fédérale. 
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Tableau 13 : Approvisionnement et passation des marchés publics  
Points à aborder : Apport de l’organisation : 

1. Rôles joués par les 
approvisionnements et la 
passation des marchés dans 
la mise en œuvre des 
programmes  

Les pratiques relatives à l’approvisionnement et à la passation des 
marchés jouent un rôle essentiel pour garantir que les besoins du 
Secrétariat en matière de biens et services sont satisfaits en temps 
opportun et que les lois, les politiques et les lignes directrices qui 
régissent la passation des marchés publics sont respectées. 

2. Aperçu des modalités de 
gestion de la fonction de la 
passation des marchés au 
sein du ministère 

La passation des marchés et l’approvisionnement sont centralisés au 
Secrétariat. Les gestionnaires ont le pouvoir délégué de passer des 
marchés, mais une section centralisée établit les contrats et les 
engagements financiers. Elle donne aussi des conseils et élabore 
des lignes directrices sur tous les aspects de la passation des 
marchés. Le Secrétariat a mis sur pied un comité d’examen des 
marchés qui passe en revue tous les marchés dont la valeur est 
estimée à plus de 10 000 $. L’acquisition de biens est aussi 
centralisée, exception faite de l’acquisition de biens au moyen de 
cartes d’achat. 

3. Progrès et nouvelles 
initiatives permettant la mise 
en œuvre de pratiques 
d’approvisionnement 
efficaces et efficientes  

Le Secrétariat a élaboré un guide électronique sur la passation des 
marchés qui sera mis en ligne sur son site Intranet. Il a simplifié le 
processus de passation de marchés de services dont la valeur est 
estimée à 10 000 $ ou moins afin d’accélérer le traitement des 
demandes et de favoriser le respect des politiques et des procédures 
relatives à la passation des marchés. Dans le cadre de la réforme 
des activités d’approvisionnement, le Secrétariat fait davantage 
appel aux offres à commandes et aux accords en matière 
d’approvisionnement. De plus, les gestionnaires sont incités à utiliser 
des cartes d’achat pour leurs besoins de faible valeur.  

 

Tableau 14 : Politiques relatives aux déplacements 
Le Secrétariat appuie les politiques et les paramètres à l’égard des déplacements qui sont définies 
dans les Autorisations spéciales de voyager et les Directives sur les voyages, les taux et les 
indemnités. 
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